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VI REVUE .DJ!, M4RÇHt· COMMUN 

~ ~ .. 1 r ,~ ... -... . . --=-.- ~ - _.,. ~, .. -., _., ...... 

Zusammenfossung .~-~~.rJ~~ic~.t~g!t~_n. i_n d~r ... ., 
vorliege~de~ .N~mme·~ b~h~n.d.e,lten Fragen 

·•• ;, ~ ·:\ • ._ \ . • 1; '.; 1 ~ 

TAGESPROBLEME: · .. :. \ _,_; : -,~'/,: .• B_eltritt IJE:!Uel' .Mitglieder iiusserst V.:ichtlge Aussichten für 
· · die politlsche Zukunft der Gememschaft. lm Haushalt 

Das erwelterte Europa zwlschen den BlëScken, .. ,. ver~nderte sic~ . Jedoch _durch ~le Erweiterung der 

von Jean-Pierre BRUNET .... : ~ ':·.. Sèite 767. ,., , ~i:i~s~~~r\~gh~~heifïc~~8~8~=~~~~u~~~~\:r~~n~~~:~ 
Elnige Tage nach der Erweiterung der Europiilschen wurden. Am Vorabend hatte der Rat elnen Beschluss über 

Wirtschaftsgemeinschaft und einige Monate vor der Konfe- die elgenen Finanzmittel gefasst. 
ranz über Sicherhelt und Zusammenarbeit in Europa 1st Die neuen Mltglledstaaten haben grundsatzllch der 
allem Anschein nach der Zeltpunkt gut gewahit, um über Gesamtheit der Vertrâge zugestlmmt, ausgenommen 
die Stellung, die das erweiterte Europa zwischen den gewisse Anpassungen und die Obergangsbestimmungen. 
Blëcken einnehmen wird, nachzudenken und nach den Die einzlge Anpassung, die lm Bereich des Budgets aine 
politischen und wirtschaftlichen Zielsetzungen dleses wirkliche Foige ·nach sich zieht, 1st die zur Berechnung der 
Europas zu fragen. Der Verfasser dleses Artikels untersucht . , neuen quallfizierten Mehrheit ; andererselts slnd Ober
daher der Relhe nach, unter welchen Bedingungen sich ."··1:. gangsbestimmungen zur Anwendung des Beschlusses vom 
die Erwelterung vollzlehen wird, welche Leistungen die · 21. April ü'ber die elgenen Finanzmittel vorgesehen. 
Gründungsmitglieder der Gemeinschaft vollbracht haben, ·Die gesamte Gemeinschaft befindet sich bereits in einer 
wie die Aussenstehenden Europa sehen, wie sie es beur- Obergangsphase, sowohl bezügllch der Haushaltsprozedur 
teilen und was die Europâer darüber denken. Abschliessend wie der elgenen Finanzmittel. Dieses_ Provisorium soli am 
untersucht er die Richtung, in die sich Europa bewegt. 31. Dezember 1974 zu Ende gehen:·' 

Das Praferenzabkommen zwischen der EWG 
und der Vereinigten . Arabischen RepubUk . 
.................. ; .. · ... -. : . .' ... : . . Seita . 775 . 

•Der vorllegende Artikel untersucht der Reihe nach die 
. neue Haushaltsprozedur. und die Handhabung der elgenen 
.Finanzmittel ; anschllessend befasst., er sich mit den 

'~ Richtlinlen dès' Budgets 1973. und mit der Entwicklung der 
· Haushaltspro'bleme der Geinein'schaft. 

-Die Gemeinschaft hat am 18. Dezember 1972 in Brüssel .. 
mit der Vereinlgten Arablschen Republlk ein praferentielles 
Handelsabkommen unterzeichnet. Der Verfasser nennt 
zunâchst einige Zahlen, die den lnhalt dieses Abkommens 
erhellen und untersucht dann dlesen lnhalt selbst. An
schliessend geht er auf die Vorteife ein, die die iigyptlschen 
Exporte in der EWG geniessen und erliiutert ferner die 
Gegenlelstungen der V.A.R. sowie einige · andere Bes- · 
timmungen dieses Abkommens, dessen Bedeutung. für die . 
europiilsche Polltlk lm Mlttelme'erraum er hervorhebt.: 

· : :·' ·. · Das Rèèht zur· Nlederlassung und die Llbera-
. llslerun·g der Dlenstlelstungen betreffend den 

B~ruf des Rechtsanwalts, von Lo,uis P.ETTITI, 
Anwalt am Gerichtshof, Genèralsekretar des 
Verban~es Europaischer. Ju_risten . . Seite 800 

. Es ist nlcht erstaunlich, dass das Recht zur Niederiassung 
Uf'!d die LiberaUsierung der. Dienstlelstungen lm Rechtsan-

Bezlehungen · zwlschen dem Europalschen 
Parlament und den natlonalen Parlamenten, 
von J. L. BURBAN, Geschaftsführer im Europa
ischen Parlament . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 780 

Zu den Problemen bezügllch der lnstitutlonen, die das 
Europâische Pariament zu lësen hat, gehërt auch das 
Problem der Beziehungen zwischen dem Europiilschen 
Parlament und den natlonalen Pariamenten. Dleses Pro
blem trat erst lm Jahre 1970 in dem Augenblick in Erschel-. 
nung, ais der Vertrag von Luxembùrg dem Europâischen 
Parlament etatmasslge Befugnisse elnraumte, die damlt 
den natlonalen Parlamenten entzogen wurden. Von diesem 
Tag an drohte ein Konfilkt oder Reiberelen zwischen dem 
Europiilschen Pariament und den natlonalen Pariamenten. 

Welcher Art sind èliese Bezlehungen zum gegenwiirtlgen 
Zeitpunkt ? Und, da diese Beziehungen offensichtllch nicht 
zufriedenstellend sind, welche Versuche wurden zu ihrer 
Verbesserung unternommen ? 

·waltsberuf ' lebhafte: Kontroversen' und grundsatzllche 
· Debatten zwischen den Vertretern dieses Berufs auslëste 

und dies in elnem welt hëheren Masse ais es in anderen 
Berufszweigen, die von der . Freihelt der Niederlassung 
nach den Rëmischen Vertrâgen 'bètroffen werden. 

Zwelfellos wollten die Juristen beweisen, dass sie sich 
.. .hier auf ihrem ureigensten Gabiet bewegten. Um lhren 

Standpunkt verteidlgen zu kënnen, sahen sie slch ge
zwungen, die G.rundsâtze seib.st des Nlederlassungsrechts 
sowie dèn · Wert der vorberèitenden Arbelten für die 
Rëmischen Vertrâge ln Frage zu steUen. 

Die langwierige Kontroverse, die' durch die Vorlage der 
Texte zur Niederlassung oder Dlenstleistung ausgelëst 
wurde,. brac_hte vor aiJem, der_ berateilde Ausschuss der 
Europâischen Anwiilte, der den Berufsstand bel der 
Gemeinschaft vertritt, zum Ausdruck. Der Verfasser erlâu
tert dlese Kontroverse'. Und 'die verschiedenen Gesichts
punkte. 

CHRONIK: 
Flat-Citroën : Konflikt, Waffenstlllstand und 

DAS WIRTSCHAFTS· UND SOZIALWESEN Frlede, von Paul HAGUET . . . . . . . . Seite 812 
IN DER E.W.G.: ,1 • ..:·. ,i, .,r· ,. - · ". ~ ... ..: ·::·, ÂlètUALÏTXT.,UND DOKUMENTIERUNG: 

Der erste Haushalt der Neon,~'.'.~~ITle1.i:1.8c~h~ft,/; .;:' :~b1è:E4ropa.lsche~ Gemeinschaften Seite 817 
von Georges GOJAT . . . . . . . . . . . . . Se1te 791 · Blb hl 

V Il I A hl d E ~- h Gi f I llograp e . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 825 or a em m nsc uss an en " urop_a1sc en . p e » ... "'~ _ .. ,,·· . . . • 
am 19. und 20. Oktober 1972 in Paris erëffnete der EWG- • " , Aus· dem Flrmenleben . . . . . . . . . . Se1te 826 

Für .. . die ln dieser Zeltachrllt ver6ffentlichten 
Studien· sind 'nur · dereh Verfasser, nlcht Jedoch die 
Organlsmen, Dlenste oder Unternehmen, denen sle 
angehôren, verantwortllch. 
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VII 

Summ~ry of the main ~·questions · ''i .: ':;· · 

' deâlt .. with in the present. number .. ; )(· .·, . "'J 
:. .. ;..;·- r-,.~; . :'",'" ,\ . · •. ' .. ·- ; ~;:- ~:'::, ..... 

. ~'.-~;r' '.r\i 
~. :; :; : ~i . :;· !"',-: 

CURRENT PROBLEMS: 
, t, ... - • . • i1 ·.J. · : ·. r~ • ,1 .. , • • 

The expanded European Common' Market : 
between East and West, -· by · Jean-Pierre 
~RUNEJ -............. _; ... : .. .. :·. page·767 

This ls a timely ·m~m~nt, som~ days ;fter .thé expansion 
of the Europ~an Common Market and a few months off 
from the European Conference on Security and Coopera
tion, to dwell on the place that the expanded Market will 
occupy between the power blocs and to put quesUons on.i·, 
lts politlcal and economlc flnallties. The author speculates 
on the conditions ln which the expansion of the Commu
nity is to be accompllshed, revlews the achlevements of 
the founder members, and descrlbes the way others see 
and judge the C?mmunity, before turnl~g ~o ~ ~!1 ~~~~l~11Uqn_ ~ 
of the path lt w11l tread. ,/1 t..,, l •.. :J ;-\ .. J ~,. , 

politi.cal, pro~pects,· particul~rly following !.the · European 
sumînlt conference ln Paris on Octooet ·19, and 20, such 
entry wlll not change the ·EEC budgetary system. That 
system was, substantlal-ly modified. by the April 22. 1970 
Treaty whlch dealt solely with. the question. An earlier EEC 
Councll declsion concerned the EEC's own revenues. The 
n!lw member states aq,cepted the_ tre?ties in prlnciple. 
excépt for adaptations, and · taking trar,sitlonal measures 
into account. ln the budgetary field, the sole consequential 
change lt that relating to the calculation of the new quali
fied majority ; and transitlonal measures are planned for 
the àpplicatfon of the April 21 declsion on EEC revenues. 

The EEC ls under a provlslonal system for budgetary 
procedure as well as for its own revenues ; the provisional 
system will end on December 31, 1974. 

This article deals wlth the application of the new budge
; l. .tary procedure"';,the present system for EEC revenues; and 
.J 'the major ·provisions and main directions of the 1973 

·budget. The author reflects upon the future development 
The preferential trade agreement between of EEC budgetary problems. 

the EEC ,and: th ... e Egyptlan Arab Republic ;;,., t·· ;./,_:_:-:,, ,.,,·s: .. : 
....... : ........ ·: ·:· . . : . . . . .. . . . . . . page 775 <· . , .. The right of establishment· and: the liberali-

The EEC slgned a· prefer~ntial trade agreement wlth 
0

th~: .: '. zatiàn · ~f the practlce of th~ legal profe~si~n, 
Egyptian Arab Republic on December 18, 1972 ln Brussels.·. ,\ _by, Louis PETTITI, Avocat à.·1(3. __ Cour, Secreta1re 
Before analyzlng the content of the agreement, the author,; , 1 Général de l'Associati<;>,n _des J,uristes Européens 
cites several figures·~hlch· shed llght on it. Proceedlng to -~ ·:.:. '. •••••••••.••• , •• , ••• , .••.• ,~;.. page 800 
the text ltself, he shows the advantages the Community has ·' · ' · - -
agreed to grant Egyptlan exports ; the benefits granted . · '' ''.it should corne as no surp~ise 'that the right of establish-
by Egypt in return ; and soma addltlonal provisions of the ment and the liberalizatlon of the practice of the legal 
agreement. The author draws attention to the import~nce • profession .have provoked.more doctrinal controversies and 
of the agreement for Corrim'oi, ·Marl<ef ·pollcy in the Medl- · • · clashes of princlple amorig the practitioners than in any 
terranean region. other area wherein the Rome Treaty ls applied to free 

:---~.;::: .•• ·.·~-,- ;: '.,.establishment. 
• • The ·lawyers undoubtedly wlsh to show that they are 

Relations between the European Parllament partlcularly well qualified in this matter. To support their 
and __ n~_tlooal parllaments,. by J. L BURBAN, ._ .. ·~case, they have gone. so. far as to :question both the rlght 

'Administrateur, European Parliament. . page 780 . ,.of establishment and the welght to be given the prelimlnary 
• i -- · ·-" ·'"·· · ' · · • • negotlatlons which led to the Rome Treaty. •: 
tj Among the lnstitutlonal problems whlch th!3_ European .. ~ .• 1,,The attempted passage of texts intended to adminlst~r 
'Parliament must solve is the matter of its relations with '" ·' · prÔvisioris 'concerning establishment or practice has given 
)atlonal parllaments. The question onJy. surfaced ln 1970, . , :. t., rise to a '!laJor controversy. This controversy ls expreSS!Jd 
when the Luxembourg Treaty granted budgetary powers to ln the work of the Consultative Committee of European 
the European Parllament whlch were taken Ipso facto.fror:n:., ~' :;.Bars;. The author presents the controversy and explains 
national parllaments. The immedlate result was the possl- his point of vlew. ;_ 

· blllty .. of confllct, or at the least some friction,· between the 'i · ·: • · 

European Parllament and national parliaments. . . . ·--,,, .. REPO,RT'. -. · ·-;r.,:i.} ' -~ •..• , _,,-, :,·:. 
; Hôw have these rèlatloris been 'settled at thls point in ":<<1 • __ ,, ,.:; .. · · ·, .,.. ;:;l~i, •:· "~: ·:::· --

,,time? And as they have not been settled ln a_satlsfactory . . ., :, 
'.manner, what has been attempted 1· How can they be· :J .. ~ Fià,.:.c1troën<conflict,. truce, and peace, by 
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L'EUROPE. ÉLARGIE ENTRE LES BLOCS 

par Jean-Pierre BRUNET 

Le moment apparaît bien choisi, quelques jours 
après l'élargissement de la Communauté' et à quel
ques mois de la. Conférencé 'de Sécurité et de Coopé
ration en Europe, po~r réfléchir à la place qu'occu
pera l'Europe élargie entre ·les blocs, et pour nous 
interroger sur les finalités politiques et économiques 
de cette Europe. . . . 

Ces échéances proches nous conduisent en effet, 
assez naturellement, à nous interroger sur les fina-

Dans que1les conditions ·cet « élargissement » va-
t-il s'accomplir ? · 

Depuis le ter janvier dernier, jour « J > de l'élar
gissement de la Communauté qui comprend désor
mais non plus six mais neuf membres, l'Europe se 
trouve dans une situation'.\,si différente de celle où 
elle se trouvait quinze ans plus tôt, lorsque le traité 
de Rome est, entré en vigueur, qu'on peut se deman
der si nous parloris dù même Continent. 

Tout d'abord et 'd'une manière très géRérale·, on 
ne · peut s'empêcher de noter que lés Superpuissan
ces - pour utiliser lè langage chinois, commode 
bien qu'approximatif et tendancieux - même si 
elles sont encore sf puissantes · qu'un journaliste de 
grarid renom a pu parler récemment à leur propos 
dans les colonnes du « Monde > de leùr « co-sùzerai
neté » · du mon'de, 'ont connu de·· réelles difficultés 
depuis quelques années. Les. Russes s'inquiètent. de 
la Chine ; ils ont eu des déboires extérieurs, que ce 
soit en Yougoslavie, à Culba ou en Egypte, ou bien· 
intérieurs par . suite 'de · 1a pénÙrie de biens de 
consommation et parfois· de produits alimentaires. 
Les Américains, en ce qui les concerne; vont sans 
doute devoir pour · la première fois dans leur· his
toire, : conclure . l'an prochain une guerre par un 

• •• 
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lités politiques et économiques de cette nouvelle 
Europe. Ceci est d'autant plus vrai que les Etats-Unis 
paraissent considérer avec une réserve croissante une 
entreprise à laquelle ils ont cru passionnément, et 
que l'U.R.S;S., de son côté, sans avoir encore modifié 
sa position faite de méfiance pour ne pas dire 
d'hostilité, paraît cependant s'interroger sur le bien 
fondé de cette attitude. 

compromis. Leur monnaie est suspecte, leur marché 
envahi de .produits étrangers ; leurs entreprises s'ex
patrient. Ceci explique que l'on parle désormais -
quand bien même les· puissances moyennes et petites 
ont-elles aussi connu leurs difficultés - d'un monde 
plus différencié, d'un monde multipolaire du point 
de vue politique, sinon du point de vue militaire. 

S'agissant d'autré p~rt de la défense, nous savons 
- voir l'affaire de Cuba, vieille maintenant de dix 
ans - qu'une guerre nucléaire, délibérément provo
quée, est désormais impossible. Nous savons égaie
mènt que les frontières entre les deux Allemagnes 
comme entre l' Afü;magne de l'Est. ef l'Europe orien
tale sont désormais stabilisées et que lés deux Etats 
allemands, République fédérale et République dé
mocratique, vont entrèr à ·ro.N.U. l'an prochain. 
Nous savons enfin,· d_epuis la ·_crise· de Berlin et l'af
faire tchécoslovaque, que 1~ ligne de partage entre 
Est et Ouest en Europe est ii;itangible. ;En d'autres 
termes, personne en Europe ne .croit plus en la pos
sfüilité d'une guerre dans un avenir prévisible. Ces 
constatations sont naturellement d'une extrême· im
portance quand on se souvient de l'influence qu'à 
eue pendanf les années 50 la peur de !'U.R.S.S. 
sur le comportement de ·ceux qui voulaient, comme 
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on le disait à l'époque, « faire l'Europe ». L'en- sur le plan économique. Et pourtant, soulignons le, 
thousiasme dont les Etats-Unis ont alors fait preuve 'Ceux qui souhaitent avec force, pour ne pas dire 
pour le mouvement d'unification de l'Europe s'ex- avec passion, car la passion a plutôt fait place à 
plique en partie par la guerre froide qui sévissait la raison, la poursuite de l'œuvre entreprise après 
à l'époque . ., -· · , 1 .--5· • · · , • , .t ,. ··, • la 2' gu~rre. mondiale c'estJà-dire,la ,création '.d'une 

Sdulignorfs·utfu! auti; 'dif.férlnce '~ntte, la! si~f~ti~& ·. véritable entité, politique èt écononîique; européen-
qui prévalait le 1er janvier 1958 et celle dans la- ne, se comptent par millions et par dizaines de 
quelle nous nous trouvons depuis le 1 •r janvier der- millions. Ils sont probablement la majorité dans 
nier. L'Allemagne, grâce à sa politique européenne, a presque tous les .pays de la Communauté. Ils sont 
maintenant obtenu l'égalité des droits, la. « glçicp-: .. , sOrement la majorité au sein de ce qu'il est convenu 
berechtigung > à laquelle elle rêvait depuis la fin · 'd'appeler les « Establishments » de ces pays qui en 
de la guerre. Le Plan Schuman a aboli l'Autorité général imposent leurs décisions - la seule excep-
Internationale de la Ruhr, les accords dits de Bonn tion connue à cette règle étant à ce jour la Nor-
et de Paris de 1955 ont rendu à la République fédé- vège. 
rale sa souveraineté, le Traité de Rome a supprim~ Si, en dépit de motifs moins . puissants, les Eu-
les 'derniers éléniênts 'de'<<' discrimitîatio'ii »· dont elle ropéens èontinuent à croire· à l'Europe, c'est au 
pè:,ùva:if avpir à:'sé"plairidre: Bonn·.~s·t éioric 'éiésoi:! fond tout.simplement .p~rce que le sentimentèst très 
mais; 'sauf en. matière ··militairè, sut ·un. pied de· généralement répandu' que s'Ils ne. veulent pa:s de-
co1:11plète ·· égalité · · avèê. les. âùtres · capital(:s ·de· · 1a vénir ...:.. des ·esprits· chagrins diraient' · s''ils ne veu-
Copimunauté Ecémomique, EuropéeQne·. · C'e~t dire font pas demeurer.;,_ des pions dans le grand jeu 
qu~ la République fé~érale,' n'ayanf'rien· à. revencli- 'cles Superpuissances, ils ·n'ont pàs d'autre solution, 
qûét dans ce' dotnàine, ·n·a -:plÜs' le "même'Jntérêt pas d'autre ressource que de nouer entri eux des 
qu'autrefois à l'épanouissement. dë''l'Europe.'P ,'.:,' · 1 liem;·toujours plus étroits. Accessoirem~nt;mais cèci 

D'un point de vue plus étroitement économique, est beau'coup moins important, car il s'agif d'un rai-' 
tandis que nos six pays constituaient il y a 15 ans .. sonnement accessible aux seuls technocrates, on 
autant d'entités économiques séparées, nous avons ,_ , peut rappeler - c'est la fameuse métaphore de la 
maintenant créé un vaste marché qui, bien qu'il bicyclette, selon laquelle la Communauté ne peut 
soit' encore très imp~rfait :.:.:::.::n ·n•y. a plus'_ de, bàt'- Tester sur place' SOUS peine de' s'effondrer ....,. que 
rières "commerciales 'mais il 'èxiste'ericore des obsta-· ·« l'approfondissement », pour employer le voca-
des administratifs' effiscâux a 'utÎé cirèülatioii véri) bulaire consacré, du Marché commun est nécessaire 
tablément libre 'des marchandises; sans parler; des à sa survie. ' . . . ; . 
ëapitâüx'oÙ'des h(?}.lltnes'\ . ...:. repréiserttê. tout d(mê01~ 
unè Union douani~rè "de. six ·pays importa11ts et dôii.t 
le comniéièe, extérieur. èonstitùe une part' împôrtante 
et. d'aiUeurs croissante; du ,.Produit National Brut. 
·JÎ··s'~gissait évide~ent là 'd'u1;1 iml)ératif. catégori
que, dès lors. __ qu~:.nous voulions ne .serait-ce que 
st1rvivre . dans un ,·mqnde .· ~e géan~s- éconàll).iques._ 
Nous aHons maintenant élargir ce déj,à vaste marché. 
If s'agira cette: fois. 4'Ûn · changèment· de. degré ,nqn_ 

1 
tle nature ; . le saut, e:ii ;langage hégelien;, sera non. 

)Plus .,qualitatif,• mais 'Siip.pleme,nt quantitatif. L'im-, 
l'pact de ;l'élargis.sen;:ient devrait donc .. être. moins im
\'Portant que •çehd de la ·création même du Marché 
'Commun ; ce choc, s'il y a véritablement choc, sera 
kbsorbé d'autant plus aisément ,qu'il sembie qué,Je 
bonde o·cciciéntal soit entré :dans lûne phasè de I b . fl . ' ,. , . . " , . . . . . , 
« oom »dn ationniste .. · "· ,. , . . l . • . • • ": .. 

\.~ Âinsi les. ~otifs des Eur~~é~~s- d~ persé~é;e/ dans 
l,a ··construction· dé l'Europe, n'apparaissent . pas en 
197:3'·avèc àutant de 'forée, àutant d'évidence· que 
quinze ans -plus tôt ni $Ur le ·phm.··çe l~nléfen~è1·ni 

1 

re• . • .,. 1 .-

• ... r· ;;i 

, Voyons d'un peu· plus près ce que les membres 
fondateurs de la Communauté ·ont réalisé. , . 

. Ainsi comme _in'diqué .. ci:dessµs, après . une . ving
taine ·d'années d'efforts nous disposons d'une Union 
I)ouanière qui fonc#o!}ne d,ans de. bonnes condi
tions, même si la perméabilité sur sa frontière,. orien
tale cause quelquefois .des soucis : ce n'est pas. là 
un mince ,résultat. U y a en allemand à ce propos; 
un jeu de mots difficile à .rendre en français selon 
lequel il ne fallait:pas p~rler de la-. petite Europ·e 
'mais du noyau de l'purope, (nicht- klein; smulern 
Kern Europa) · dans la:quelle les deux pays Jes ·plus 
importants, l'Allemagne et la France; avaieµt de tot1-
te évidence un rôle ·essentiel à jouer. , ; : 

Cette Communâuté · a mis àu point une Politique 
Agricole Commune ,,dont'. l'obje-ctif était d,.évifer, · à 
une époque d'urbanisatièm très rapide, qùe le niveau 
·d.e · vie à la campagne· iie' soit par' trop · irtf érieur' à 

t 
' ' 

' t • 



REVUE. DU· MARCHE .COMMUN 769 

celui des villes. En dépit:des imperfections de cette 
politique, à 1aquelle nous Œrançais. somriJ.es,:aussi 
sensibles que, -d'aut!es · puisque nous avons été. con-. 
traints par solidarité européenne' .de relever nos prix, 
que nous aurions préféré maintenir bas, elle n'a en 
tout cas pàs freiné les. impot'tfltions' .des pays 'tiérs 
comrne on le prévoyait souvent et comme 61i.c6nti
nue souvent à le''dire en dépit des démèntisl qu\p: 
portent les s·tatistiques: . Cette politiqµe '~Len effet 

• I 1 _ t j • ,.. 1 - i J t "' ,l ~.. , ; ~· ,, • • 

permis ·un accroissement not1:1ble · des exportations' 
agricoles, notapirnehf de produits transfoi-més: des· 
pays de l'Est'ëùropéen: àuânt aÜx ·vèntês' des Etats
Unis, on ~appelle'ra 'qu'elles ont' pius. 'que doublé de 
1958 à. 1970 . (dernière année ï:iour laquelle' rioùs' 
disposions de . stàtistiques complètes)' c'est-à-dire 
qu'ellès se sont ac9rues_ à un rythme' nettem,erlt'"plÙ~ 
rapide vers les pays ~u Marché' C011111}.U~. que par' 
exemple. vers les pays . de· l'Association ,Eµropéeim~ 
d~ Libre Echange ·qui n'àvàient pas établi entre 'eùx 
une'p,olitique agriéoie.'-'·;, ': .. 'j ·'. ··.;; :: •. •. 

/; ' ~ • t 
··, • ~ • 1 , ~;· •• ;n; :f'; • f-t->~J•. • ... :/ ~ .• ·. ~:. r: 0

"'?!~•f, 

Le~ ·progrès· que nous avons accomplis dans• Jes 
domaines écono~ique . et •monétairè •;ont . été l~nt's 
mais .nous avons, vous le savez, .de gral].ds espoirs 
pour l'avenir puisque noùs •com.ptons. établir :dans 
les huit années. à venir, .tâche redoutable.'s'il en est, 

~ . ' . .... , '' •. -· i.' . " 

une lJnion éconon:µque et ,1~;qi1étaire. entre-; ,l,e.s_ qe,1;1f 
pays· membres . d~ la Communaµté élargie. . , : ., , . 

:: ,. 1 , ; '. · • • , '1 • : .~ J 

:· QUanfâüx progrès en rtiatière indusfrielle, ils sont' 
bien faiblés; 11. y· a une: politique · âgricolé, · il n'y 
a pas dë · politique industrielle; ih1 'jr a même·· pas 
'd'él?auche ,de fa. politique industriel.le'. de .la Com
munauté .. A notr'è, décharge; nous pouvôns -dire ,que 
le conèept lui~même est très .mah1isé à définir: . . • . • 

1, • ' •• , , • ' 

Enfin, comme vous le savez, nous en •'sommes 
aux balbutiements·en c:e,qu\: concerne la,;coopéra
tion·politique: M.·:Pompidou ,fi parlé,voici. quelques. 
'Illois .. à son propos de,.« . flamm~, V?Ci1J.a11te >~ , qu 'H 
importai,t d'entretenir ,et la. récente··Conférence :au 

' · ~ '' ..1 , • ; f. i , . ,, . 1 1 ' ., 1 J .j 

Sommet lui a donné,des motifs de satisfaction à .ce 
' ' . ~: : 

sujet. ,,. ~: .. t..,~. ,~J • . .•. : .. r :j,-

'Nôus· avons dëcidé'd;élàtgi{la CÔminunattté. Nous 
avons par-là même, en pleine conriàissanée de cause, 
déçid~ de, remodeler. la· carte. économique ~t poli
tique de· l'Europe. ·.En effet nous .àvons :p.on :sçp
foment étendu·,.l'aire -d'application·. du, Traité. d.e 
Rome, .mais ·nous avons été conduits à" pa.sser .des 
,accords ,commerciaux ·de vastê por'tée (prévoya~t .le 
•libre échange à terme ràpproché - 1977 - des 
!produits ' industriels) avec pratiquement' _tous,, les 
autres pays. d'Europe occièlentaJé. Il . s'.agit là d'.urie . - -· '· . . . . ,,. '.. .: .. ,, 
conséquence inéluctable ,de ,l'élargissement ; si nous 

• .If' l ' ,•. l • ; ! ', • • os ~ 

n'avions pas négocié· et. signé ces accords, nous au~· 
rions dû demander aµx pays · candidats de inettrè 
des obstacles à leurs échanges· avec 'les~ pays non 
candidats en général · neutres de l'Association Euro-

• ~· . . ,".J. •--1·,J:. ,; 

rpéenne de Libre Echange. Il n'était pas. concevable 
•que le prêmier résUltat. de -l'élargissement' fût. de 
'Créer une' . barrièr~ . ~~rif aire, supprim~e . depuis . de 
nombreuses années, ·entre par exemple.le ;Danemark 
et la Suède à trayers le mince détroit. qui les sépare; 
Àprès lavoir. signé: c_es, accords à. six mois d'in
'tervalie le 22 janyier: et le 22 '.juillet ,dernier, · la. 
réaction · en chaîne ainsi amorcée s'est .potfrsuiyie. 
•Pour prenq.re un. exemple; puisqu'en jµÎllet :1a Com.
niunauté élargie â signé un important' acçprd avec· 
'1e , Portugal (méinbre de · l' A.E.L.E.. et . ,1;,énéficiant 
depuis. dix ans .. de l'.entrée eil . fr'anchisè 'de. ses . pro-: 
duits en .Angleterre) èeci ne pouvait ·manquer dlavoir. 
des répercussions sûr , nos rapports avec l'Espagne. 
et, .de proche en, proche, avec tous' l~s pays médi
terranéens qui fo~! l!Vec llEurope l'essen.tiel .de leur 
commerce. Si on.,a parlé assez longuerp.~_nLde .Pette 
question, : et. de·,:la genèse de ses., accords, c'est. 
parce que, comme on le sait, ils font actuellement 
f objet de .vives critiques aux Etats-Unis. c)fl on les 
considèrè .éo~e. l.a preuve, hi.en.à 'tôft;·_d'1;1n~ .. ~·orte 
de volonté de pmssf!nce de la Communa:ute , alors 
'qÙ'ff s'agit d'un P,roèesSUS de' Cftractèté' presqtt'au
toriuitiqùe: dès )ors qµ'on ·av~ir pris·. la décisiori 
1d'élargïr la Conimunallté,.' · . 

·· , ..• · 1,· • •. r. ,. . 

, . Enfin ~t,: p6!1r,~)enpi,~er ,.,c:ê survol; rapide de ,la 
situation .. telle. qu'elle se. présente début 1973, il 
èonvi~nt 'de noter que ,la ,Commun~Utf mettra ~n 
certai1;1 temps.~ «digérer-~. si: ~n·.?se ~nsi s'expri
m,er, les nouveaux.pays membr~s. En d'autres. termes, 
le, dynamisme de· là ,Copnnunauté risque, d'êtr~ 
amoindri au cours des· prochains moïs: · · · - ,, . . 

f. ' ~ •. .. 
!,( *. 

i ' 

Comment « les autrès » nou; voient:ils, maintè
nant ,que l'Europe a'. ~M~irit si màjorité'.?. . ., · ":'. 

. • ~ •, ·.·t~·. •' ' • • •. ., • . ...... 

. L'Europe a ~~)~,effet ,21 a~~ l'.an dernier si l'on 
con~,qère que, tout a. commencé .\e. ~- mai 1950, 
c'est-à-dire le. jour: otJ. le Mjqistre français d~s _Aff ai
res Etrangères a suggéré .quë les soi-disant ennemis 
h~r~ditaires, la Fi:~n.C(l et fAllemag~e,_r~nde~t ~p.tré 
eui. la guerre « impossible et impensable'·» .'en 
~ettant en é:~m~un leurs ressources éti 'charbon et 
d'acier ; on sait ,qtté. cinq pays. répondirent alors 
à cet appel. · · .. · ' ·" · '. '· 1

· ·' · • 

Ainsi c'est une Europe majeure qui va s'élargir 
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.Que pense-t-on d'elle sur · d'autres Continents: et 
dans un pays, !'U.R.S.S., dont une partie seulement 
se trouve en Europe ? · · 

. Vu d'Outre-Atlantique, le Marché éommun est 
devenu pour les Etats-Unis un redoutable concurrent 
et c'est pourquoi à wa·shingfon' le sentiment à 
l'égard de la Communauté est passé progressivement 
d'un appui presque passionné, parce que d'origine 
politique, à. une vive inquiétude. On a tendance à 
estimer·· à Washington · quê les diffic~ltés que. con
naissent les Etats~Unis, et gui ont ~conduit ce pays 
l'an dernier à tendre sà monnaie inconvertible; sont 
liées à la trop grande réussite de· ses partenaires. 
industrialisés du monde occidental, et notamment 
le Japon, l'Europe ~t · 1e Ca~ada. · Il y· a ià toujours 
selon . Washington une grande injustice, puisque 
l'Amérique a pris en . grande partie à sa charge les 
.dépenses de reconstruction d'abord, de défense en-· 
suite, du monde « libre » ; l'Europe et le Japon 
ont ainsi · pu disposer de. ressources importantes 
qu'ils ont consacrées à leur développement écono
mique ,plutôt qu'·à des 4épenses militaires impro?uc
tives. 

. Mais l'histoi~e ne s'arrête pas là. Toujours selon 
Washington, les _difficultés des Etats-Unis, qui se 
traduisent pâr une certaine désaffection à l'égard 
.d'un dollar trop abondant dans le monde, sont en
core aggravées par le caract_ère « discriminatoire », 
« préférentiel » (l'éventail des _adjectifs péjoratifs 
est assez large) des accords qui lient la Commqnauté 
aux autres pays d'Europe occidèntale, conime au~ 
Etats provenant .de 1eurs anciens empires coloniaux 
ou aux autres riverains · de la Méditerranée, et par 
le caractère « restrictif »: « introverti » de la poli
tique agricole "Commune (dans c~· cas encore lès 
ressources de la sémantique apparaissent inépui
sables). 

, A cette situation deux -''·remèdes. 11 faut d'abord 
corriger la faib1esse momentanée, espère-t-on, du 
dollar par la rééva1uation des autres monnaies, no
tamment celles d'une catégorie. de pays inconnus 
jusqu'ici, les « mauvais créanciers » (ce résultat a 
du reste été obtenu à Washington' en décembre 
1971, certains pays ayant ~ééval~é leurs monnaies 
non seulement .. par rapport au dollar, mais même 
par rapport. à l'or). 11 faut ensuite - deuxième 
remède ,..:.. · ouvrir largement aux exportations améri
caines les marchés .protégés par la politique agricolt? 
de -la Communauté ou les acco_rds de libre échangé 
~ntre la C.E.E. et les pays· de !'A.E.L.E. 

... *,. 

Avant de voir ce que les Européens eux-mêmes 
pensent de cette argumentation, il convient ·de dire 
quetques mots des jugements que portent sur. la 
Communauté ies autres puissances . 

L'U.R.S.S. semble être en train de passer de·. la 
farouche hostilité 1à l'acceptation résignée et maus
sade d'un fait économique et politique qui s'impbse'. 
à elle et qu'elle ne cherche plus à nier. Après to~t,: 
'Comme disait Lenine, les faits sont têtus. Elle conti-· 
nue ·à penser que le Marché commun est une ins.ti
tution destinée à favoriser ce qu'elle appelle les 
monopoles ouest-allemands considérés comme les 
plus puissants à l'intérieur de la Communauté et: à 
favoriser l'expansionnisme américain dans le cad.re 
'atlantique, ce qui crée à la fois des « contradic
tions » internes au sein du Marché commun et des 
~< contradictions » entre le Marché commun et les 
Etats-Unis. Les analyses soviétiques ont toujours été 
simplistes, de sorte que l'U.R:S.~. a été prise qe 
'Court par des développements auxquels elle ne s'.at
tendait pas : appui de l'opinion publique à l'entre.
prise européenne dans les pays fondateurs - y 
compris d'une partie cles électeurs com~urtistes - ; 
élargissement du Marché commun ; accord entre la 
Communauté et les pays neutres, Quoi qu'il en soit, 
elle semb1e s'accommoder de mauvaise grâce de 
Œ'existence du Marché commun quitte à se ·réjouir 
bruyamment de tous les échec!> s_ubis (referendum eri 
!Norvège) ; mais les anathèmes contre -les « groupe: 
ments économiquement fermés » se font plus rares .. 

On voit donc que l'~pini~n amér1caine ~t l'api-: 
nion soviétique à l'égard du Marché comm1:ni, après 
avoir été radicalement différentes, tendent à se 
rapprocher. 

La Chine en· revanche· applaudit ~ ·on di~ait pres-, 
que applaudit ;bruyammènt - à l'existence du Mar-. 
bhé commun et p1us encore à son élargissement. 
C'est qu'en effet elle veut croire - ne serait-ce 
que pour prendre le contrepied eles thèses soviéti
'ques - que l'Europe en voie de création est fer
mement résolue à tenir· tête à ce qu'elle appelle les 
k< Superpuissances ». 

. . . 

Le Japon, qui a très clairement montré. depuis 
quelques mois qu'il souhaite désormais voler de ses 
:propres ailes, cherche, _non sans peine, .sa voie. 11 
'veut naturellement pénétrer le Marché commun sur 
fo plan commercial comme sur celui des investis~e
'ments, mais hésite encore sur la méthode à. suivre 
\:Jans une région qu'il connaît mal : soit la manière 
forte - en recherchant au besoin l'appui des ~tats
Unis - soit la négociàtion.~ 
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Mais voyons maintenant ce que pense la Com
munauté. · 

. Reponnaissons tout d'abord que nous autres, Eu
mpéens, éprouvons. encore des difficultés à parler 
fo même langage, puisqu'aussi bien nos intérêts de
meurent divergents ; le processus de leùr narmo
nisation est en cours, mais il n'est pas terminé, ce 

. qui explique. notamment que nous n'ayons guère 
dépassé, comme nous l'avons vu, le stade de l'Union 
douanière. Nous ne sommes pas, tant . s'en . faut, 
comme on le croit souvent aux Etats-Unis, les Etats
. Unis d'Europe. La tentation est nécessairement gran
de pour les puissances extérieures à la Communauté 
de jouer sur nos divisions. -

' ' ' 

L'influence russe dans notre partie du continent 
européen, 'bien que non négligeable, reste mo
deste. L'influence américaine, par contre, est consi
dérable pour des raisons aussi bien économiques 
que politiques. Nos pays ont conscience d'appar
tenir au « monde occidental » qui se définit par les 
1Valeurs de sa civilisation, par une même conception 
de l'homme et de sa liberté, autrement dit de la 
démocratie. Ils savent aussi qu'ils sont protégés par 
'1a force nucléaire de l'Amérique. Enfin, en ce qui 
l!lous concerne plus particulièrement nous Français, 
ies Etats~Unis sont pour nous l'ami de toujours avec 
Jeque1 nous n'avons jamais été en guerre, qui a été 
aidé par nous à devenir indépendant - trois fois 
plus de Français que d' Américains ont été tués à la 
tbàtaille · décisive de Yorktown --- et bien entendu, 
beaucoup plÛs près de nous, aucun Français n'ou-
1blie les faits d'armes des Américains sur les champs 
de bataille de J' Argonne ou les plages de débarque-
ment de Normandie. - -

Et .pourtant, en dépit de cette divergence d'inté
Têts entre Européens à la'quelle on vient de faire 
allusion, en dépit de ces sentiments de profonde 
amitié qui nous Hent aux Etats-Unis, les Européens, 
on peut le dire nettement, n'analysent pas comme 
~es Américains la situation actueij.e. Ils n'ont pas 
de complexe de culpabilité ; ils n'ont pas conscience 
d'avoir cherché ·à jouer leurs alliés d'Outre-Atlanti
que. ·, 

_ Ils constatent tout d'abord ;'que le~ Etats-Unis 
étaiènt, au. sortir de la guerre, le seul pays à avoir 
conservé intacts ses moyens et ses ressources, qu'il a 
d'ailleurs mis généreusement à la disposition de 
fEurope occidentale. La capacité concurrentielle de 
l'Europe s'est progressivement accrue et les comptes 
extérieurs des Etats-Unis sont devenus progressive
ment débiteurs ; le déficit . de la balance des paie-

~ents a fini .par atteindre des montants extrêmement 
élevés au' cours des deux' dernières années. 

, • • ' ' ! • ' • 

, Pourquoi en, est-on arrivé. là? Il est très géné
ralement .reconnu - partout dans Je monde, aussi 
bien aux Etats-Unis qu'en Europe - que les ,balan
ces. commerciales, les balances des paiements, ne sont 
ipas, si on ose ?insi s'exprimer, des « phénomènes 
en· soi ». Ils sont. bien p1utôt le résultat de désé
quilibres monétaires internes, ou bien .entre les 
prix d'un pays et · les prix . étrangers, ou encore 
des finances publiques. Si ces équilibres fondamen
taux soht rétablis, il n'y a pas de raison pour que 
fa balance des ·paiements ne le soit pas également. 

Malheuréusement, rien dans le système monétaire 
international ·-en vigueur - aussi bien avant le 
15 août 1971 que depuis - ne pouvait contraindre 
les Etats-Unis à se· préoccuper de ce déficit, à cher
ch.er à ré_~ablir ces équilibres puisque le déficit était 
automatiquement financé par une a'ccumu1ation· de 
dollars c~ez les pays créditeurs qui, d'une façon 
générale, n'ont pas voulu - avant le 15 août 1971 
- èt qui .n'ont· pas pu depuis lors les convertir en 
;véritables avoirs de réserve. Aucun autre pays du 
illlOrrde ne s'est trouvé dans· cette confortable situa~ 
tion. Les Etats-Unis ont pu - et. peuvent d'ailleurs 
~ncore· ~ choisir les politiques qu'ils enténdent me
ner sans tenir grand compte' 'de leurs' conséquences 
·sur le_ mon'de extérieur. C'est. ainsi qu'ils· orit pu 
décider de final}cer la guerre du Vietnam sans re: 
cours· à des impôts· supplémentaires. En toute équité, 
ii1 faut ·reconnaître . que les Américains orît eux
mêmes inventé, l'exl?ression · de « benigh neglect » 
~ disons, aimable indifférence _- pour caractériser 
cette attitude. à l'égard de leur balance des paie
ments. Mais ·ce comportement a, eu des. effets dé
plaisants pour les partenaires des .. Etats-Unis . et 
l'ancien Secrétaire âù Commerc~, M. Peterson; pou~ 
;vait dire l'année dernière,· dans un · jeu de mots 
qui est à peu près . transposable en français, que 
cette aimable indifférence ou « négligence bénigne », 
pour · traduire . littéralement l'expression anglaise, 
pouvait deveni~ une tumeur maligne .. · · 

Mais négligeons . pour un· moment la remarqu~ 
que nous avons faite tout à l'heure selon laquelle 
une balance des comptes est une rést1ltante, un épi
phénomène et adoptons .le . mocie de raisonnement 
américain selon lequel il faùt . oublier l'aspect in
terne des choses pour ne voir que l'aspect externe 
et . à cet effet examiner, ligne par ligne, cette ba-
Jance. ,, · · · ·· 

' 1 . 

Nous constatons tciut d'abord, que. ce déficit ne 
peut à l'évidence' s'e~pliquer par les dépénses' dÙ 

,t,' ' • • .1\ • • : 
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Plan Marshalf effecfiiééliFy~~ fo,rt· longtJmps~ e( à 
un moment où l'Amérique ·était excédentaire·, nFpar 
les charges; militaires américaines' ein Europe,·· effec
:tuées .-èssentiellemerit en .:-Al!emagne· ;.où. 1 elles r sont 
prèsque enti~rement compensées par les 'accords dits 
«· offset ». Il ne ,s'explique pas non plus par· l'aide 
des Etats~Unis aux pays.,sous,.'développés:qui èonsiste 
èssèntièllement en produits américains ~ .en jargon 
,technique cela· s'appelle l'aide « .liée:» """"- et.qui est 
'au·:,demeuranL.modèste · et plutôt décroissante/les 
Etats,Unis figurant· au:..-12~' rang en' indice de géné
rosité · sur iles:· 16 .·pays·: men;ibrés .dti<Comité ,d' Aide 
au, Dévéloppe~ent; dè l'O;C;D.E: ,'11-:li'est,pas: dû 
~nfinJJ'e;cé~ent, -~pp~J;U rlill çl_erp.ie.r,:.4es importa
'tions,. qes ,-Etats~Uni,s sur les1 exp9rtations de ces 
pays ; la ha1ance cpmmerciale :ain{i:icain~ a ét.é ~xcé-
ldeQ!aire S!in$ di_scon_tinuer,de,188~ à 1971. i: :::1 .: 

'::; ·,Et pdistjue noûs :pârlons· des q11estio~s: côµnnercia
'les, ''attardons-nous. un: 'ëorirt'ïiioment."' Il est 'iiéces:.. 
·~!14re de·: rf1pp~lèr quéit1~ -Màrché0 'éoiruiiun··"~;:été 
11.tnt? vérifable 'auoainê. pour lès intérêts' aµiéricâfos. 
Non seulément les : grandes fod~fés'. 'âmériêâiriés; y 
tompri~ Jës banques, ont-ell~s 'tiré :parti avJf'une 
gr~li?_e'.\~ex.~ér~~é. ~ê' l'aboli.tion _,·~éf. lJàr,riè_r~s :~ûx 
ëshanges en Eurppe - et il faut i;eµdre hommage 
Îl' lètir sâvoir-fàire:.:_,êt ont pU ~insf se·.<< multhiatfo! 
#~iS~~·I }>_1.~llfOr~-- <;lava1;1û1gè;'.:~~i:s· enco.~~.J~s''e;,cpor
tatlOhS amér1ca~es . vers 'les Six ont augtI!,enté· p[~s 

• , ~ r . • , • , · t ... , •. ~- . ~ - . t. ,.. , . 

!rapidement que les ,èxportations des· Et~ts-JJ~is 'vers 
de tè'ite. ciù"inbnde.-~àppeloris le's chiffres ràpidêiriër# 
_ ,. t • .. • · t , r. · · ~ ·. 1 t - ::: , ~ • . • . , , · I 
tpour 1a· période ,1958:70 : vers le Màrché .commun 

"I ~,; • • • >,. '• ~ ; • ~-. ·1 I f' t • • • _ ' 
'accroissèinent de 180 % , yérs, le$ pays· de l'A.E:LE. 
iatî~èiitatioii';de, 143:%~·- vérs;)e reste'\ dµ''niondè 
- ~ . ' '• , . ... . • . . . - • t f ' ' j ' ' • 

açcroisseinént· de' 118 %~' Ef'à là fin· qe, çette·pé-
!riddè. la J vâleur' de IÊ( 'prô'éiuètion des ·'.fi.Hales'. -dés 
tocJ~iM "itni.éricâiiîes · cfoiis '1~ · 'ihoncie, · dont unë; pr6~ 
.,,,,, ;ff• .. ·-~lr~~ •. ,-~"<'!~• ,\ ··~- t ... ! 
!portion crois·sartte se trouve· dans le Marché ·commun~ 

, . . • - r - ·• r .• i •• i ~ •. ·" . ~ • ; • ~ , ; • . ,. , 

atteignait un chiffre: comparable au P.N.B: de la 
!Franëê'bii du Japon:'.Efnôus; allons màintenânt :of~ 

• .. 'JI' t • ' • • • . . . r. ~ • r . , .• ,. ... ~ : J;., ... ;. .. ,.. • ,.,, ~ ' • t•· .. 

~rir a~ Et~ts:UH~s; 1 s~n,~ ;:r,1~p ;}~':Ir · ~f~an~e~: ~e~ 
échange~ un abaissement -sehs1blè · du tanf douamer 

, , .... ,,:1 .... •ltr.; r;r•• r,-,: ·•it'f ; T · ~ 

!britannique . et· l'abolition progressive de: la· préfé-
'rénce • impériàle ;dàns les pays et-:notàminenf' dans 
Œes·· pays rièhes dtr Coirimonwealtli britannique, me, 
'SÜrès'' 'de'. désàrmèfuehf douànier .:dont l'effet. vièndra 
s'ajoutèr' i·celui, béhéfiqüe· pour :les Etats"Unis,·.d~ 
fo' négôèiâtiori/kennèdy) ;; :J:1p:.-l r;c,1 ,J,::),>jj,'. 
_ .·: .! , ., ~- ·.,.!t:··!·r '.;:~ 1 ·r~ ,., .. ~, ~.r::o·y·· . ·;··.,.! .. ·;. \ . .. :·· • 

, _,Cette court~ d!gresslo~ te~.1p.,ée, on reviendra .à 
['analyse pôste' par poste de· 1a· balance . àniéricaip.é 
!des paiements. En .y_ procédant, les Européens J s~nt 
!frappés pour1etù: p'àrt '~ar~ ,lè in,.onfant très 'élëvé' des 
tiépenses ''amérièai.nés ',à l'étranger,.iqtt'ell~s 1soiént 

4 ; 

ûnprodùctives; comme .. celles consacrées. à la ·guerre 
en Indochine qui, Dieu soit loué, tire à sa fin,' ourau 
t1;mtr_aire .extrêm~ment productives_ (mais ayant un 
effet défavoràbl~ sur la baÎance 'des'"pàieÎnents) "éom
Œll~ 'les i ~pvestisseinent's J pri_vés .· mâs'sifs.' répàrtis' 'à 
tràvers' ·1e· monde·. occideritâl dont: nÔtis 'venons' de parier: ' , , ' . • ' •I ,l ' •. , , . , ' , • Il 

J _,r -·:o '; ', :, . / ,:,... ' . .,, . • 

": Ii' fàudrait a1oüter · quê forsqüe' nous ; Françks 
e~iendo~s· ll.?S. a~s amé!icains 'se P}_ai~drê que trop 
de_ leurs nationaux voyagent à l'étranger, grevant le 
posté ~}ourismè » de la balartèe des· paietnen.:ts/qùè 
,Ie,s ''sôci.étés ·, ain~,:ic~ès r i?~estisseht .~rop_ à l'étr~
ger, ·que fa bàlance commerciale àinéricaine est dè~ 
'venue négative à cause du .prot~ctionnisme des· au~ 
,tres, pays, ,queJes,firmes ét:r;angères font du ,dµmping 
sur le;. marché amé~.icain; etc,; :cela nous rl:lppell~ 
quelque chose .. :. Ce: langage, ·.npus l'avons·_ SQtJyen_t 
entendu, -mais s'appliquan_t. à. nos propres a:füdres 
entre. h~ fin de_ la guerre et '1~58 ;- nous avons alors 
connu· sot1,veht.J:les .. déficits .de notre .. balane~. L9rs_, 
q_u'o~ ch~rchait.à empêcher·les,français d~ se rel].qre 
il l'~trartger pour ,leurs .vaèances,: lorsqu'on renf9r
.cait le~contil].gentemeI?,t ·des importation.s ou_ qu'9_n 
cherchait à_ ,f.avotis~r-les exportations par des_ foir~s 
pu a,u,tres manifesta,tiqns ·sans rien; :entreprendre .dans 
les, domaines cruèiau:x, le déficit: persistait _et, cela se· 
terminait en. général par t1pe çlévaluati9n .. Çe qéficit,, 
à l'inverse, dispàtaissàit chaque fois que des mesures . 
éta_ie11J• prjs~s; pour -i:éJablir les équilibres fondamen- ' 
taux.,,Et noù$ ne somm~s pa~ Je se~l pays;.d!Europé · 
a ayoir , ainsi' tiré des l~çon.s 4e l'expérience; ,. ;' ... , 
-·:H ~,f .'! •• ~_,r --" .... ::;:: .,·-~;_,~r1/ .... ~ ~ · ,r~ .. . ' •. ~ .. .;.•' ;., 

i . ; A~ , s_~rp1;us; ;ce; qq~ · fos ._J{ufop~ens pisen~· à· ëe : 
propos est confirmé par ce qui se. p~sse en ,ce ·mo
J?lent aux Etats-Unis. On y a 'pris dès 'dispositions 
tl~puis .l6' m~is pour freiner l'aécroissemefit des prix :_ 
epi~s' salâifès ét déjà le dollar ;apparaît 'plus solide: 
Si: les ·pressions inflatfonnistes:deniêurent à l'avenir 
rplus· faiblès aux Etàts-Unis qu'ailleurs dans le" mon
rde, si en -particulietr,le Congrès ,lùnite les dépenses 
publiques, -le~ prdduits américains redeviendront ra~ 
ipideinen:t compétitifs et la'bahince commerciale amé
'ricainé sèrt:'j,ositi've: •M.':Kearns, ·le' Président1· de 
['Eximbank, s'est montré récemment très optimiste 
Il_ ce. sujet. Il, en. e.st 1de mêm~ de Milton Friedman 

.J , I • • "t , . ,. î ;I . _• • 1 , t ~., . < \ , \ ) r • " 

!qui, a .même parl~ ·,9e Ja· lllenace ·gui pesait sur nous 
~e· -mànquer ~ieÎlt9t _ éle' -doUars. Espérons que. ·ces 
' , • • • .... ~. ~ • ' • ! .. . l - ' ' 

tp~evmons so_I?,_t fqn4ées, car nous ~·av~ms rien· à.ga~ 
gnei:rà-. une rechpte du .. dollar; ·tout. èeci montre 
!bien. én tout' . èas·. qué' Jès . Etats-Unis peuvènt faire 
~e,au,c9~p .pa(je.~~-~êtp,~~c 'p'~ti~, rétàblir)'équ!libr~; 

' '. On se~a bèaÙcoup1 pltis -bref ·sur l'analysé 'que font 

,. 
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fos Soviétiques de la situation ·actuelle. Elle est, elle 
!aussi, récusée pàr les Européens qui constatent no
tamment que les échanges Est-Ouest se sont déve
loppés très rapidement depuis la création du Marché 

..... 
'· , . 

Es;ayons de voir enfin ~ù va là Coininû'nâtfté. 

, Les progrès de tEurope, on l'a vu, n.'~uront pl~s 
désormais comme_ ll,loteur ni le besoin qe parer à la 
« menace » soviétique, ni la nécessité de la création 
d'un grand marché. · · · , 

L'idée européenne est devenue un lieu co~~~. ~ 
c'est incontestablement une victoire, mais c'est aussi 
une faibles~e puisqu'il n'y a pas beauèoup d'élan 
dans un lieu commun. '· 

. Le moment est donc' 
0

vènu de dire quelques mots 
sur l'Europe politique ; tout' serait en effet tellement 
pl~s simple si nous pouvions avancer aussi rapide
ment dans le domaine politique que dans le do
maine économique. Bien entendu nou·s faisons de la 
politique, comme M. Jourdain faisait de. la prose, 
forsque nous prenons à Bruxelles des d~cisions éco
noll,1iques à caractère hautement politiqûe telle 
que, disons, la fixation du prix· des céréales. Mais 
te doillt on veut parler, c'est ,à la fois de la, force, 
de la pression poli;ique. nécessaires pour nou~ 'per
mettre d'accomplir de nouveaux progrès dans le 
domaine de la politique '. étrangère toute entière èt 
non p1us seule_ment de la politique économique 
\Strangère. . · · · 

. Distinguons donc les deux notions, liées mais dif. 
férentes, que sont les rapports entre. le.s pays euro
ipéens d'une part, la politique étrangère de l'Europe 
tl'aut1;e part. · 

En ce qui concerne la construction de l'Europe 
politique, . il. sembJe bien, notamment . dep~is la ré
cente Conférence au Sommet de Paris que la, thèsè 
à laquelle on a longtemps beaucoup cru et'qui pour 
des raisons qui m'échappent a perdu un peu de son 
lustre, thèse dite de la 'fusée.à trois étages,contienne 
une bonne part de vrai. Selon cette thèse de l'Union 
douanière premier étage devait sortir, et dàns cet 
ordre, l'Union économique deuxième étage puis 
i'Union politique troisième étage. Cette idée paraît 
assez sage et devrait nous inciter à passer au plus 
vite, pour des raisons politiques, au stade de l'Union 
~conomique. Certes l'an dernier, au moment de la 
grande crise monétaire, les pays européens ont réagi 
en ordre dispersé et cependant la Communauté ne 

.... . "' 

commun. On.pourrait même.dite que l'intérêt,pour 
1es marchés de l'Est s'est . constamment accru au 
'cours de là période d'éd_ificatio~ du Marché . c~~
mun. 
., . , 

: .. ! 

.-:· .. ; 

4 '. · Jf 

s' es,~ pa~ effo~drée ·: · ~~s )l s~rai~ _dang~r~ux de c;oi~~ 
à. la répétition, des J.)liracles. Depuis. octobre. de.r
'nie~,. on est .en" droit, désonn.ais .d~espérer que· Je 
tro1s1ème . étage. de. la fusée; celui de l'Pnion p,01iti: 
tiue, s'allumera aussitôt· terminée en 1980 la · com
bustion du de~ème. , ::·,· " ~ ·· ,,, ·; 

En ce qui concerne 1a politique étrangère de l'Eu~ 
rope, nos progrès seront nécessairement ralentis par 
nos vues diyerg~ntes .sur les problèmes de la. défense, 
compte tenu notamment, des craintes que nous Fra11-
çais éprouvons à l'idée d'une sorte de neutralisation 
de fait de l'Europ~. Nous allon; ~YSI!~er· mais à une 
aMure assez réduite. C'est ainsi,que, ~al}.s q,'une façon 
.qttelconqüe ,nous ·présenter cotnp1~ .·1,tn ,b1oc à la 
Conférence sur la Sécurité et h:r Coopération _en Eu
rope, nous prendrons des positions, analogu~s pou~ 
ne pas dire sel)lblables ; ._çlans un aµtre domaj.ne, les 
récents dêbats de l'O.N.U. sur le Moyen-Orient ont 
montré quë sur cette· affai:re. capitale également nos 
wes se rapprochent .. .; : ., . _ , J _ 

; Jusqu'au jour où nous pourrons avancer à pas de 
géant dans le domaine politique, nous devrons nous 
contenter _de rèn:forcer. ~\1nité O é~~ilomique. de rEu
rope dont nous sommes d'ailleurs bieri · conscients 
encore une fois qu'êlle aura,~ notamment lorsqu'elle 
s'étendra au domaine : monétaire: dé considérables 
répercussions' politiques. : ( ',: . ·, l, . .. ' . . . . . : 

. ,1 

. . . ..,.. ; . 

.· -
• •• 

· Nous ·avons; on croit l'avoir montré, à faire Jace 
à. Ùn~.~i~~tiori 0 oii l'Europe doit désarmer l'hostilité 
ou 1a rétice1tce:de l'un où l'autre:bloè à son égard. 
- Pour y parv:~nir,. il. s'agît de prouver que ia créa
tion d'une entité 'èû'ropéennè' po1itiqueinent et éco
nomiquèment • viable . et· in:déperidante êst dans leur 
intérêt. 

La peur de !,'U.R.S.S. est de voir l'Europe occi
dentale se rapprocher à ce point des Etats-Unis 
qu'elle deviendrait une simple annexe de la Zone 
tlollar, un élément d'une Zone atlantique de libre 
échange et, sur le plan militaire, un simple glacis 
tle la forteresse Amérique. 
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· La: craintè des iEtàts-Unis est de voir: le marché 
européen peu à peu lui échapper et l'Europe lui 
mener une vie plus dure encore sur les marchés 
tiers. , .f,'1•" 

Peu importe que ces craintes nous paraissent ou 
non fondées. Elles existent; il faut fos dissiper. 

Il se trouve qu'une occasion se présente à l'Eu
rope de le faire. Nous nous trouvons en effet sur le 
point d!engager deux négociations parallèles l'une 
sur la monnaie (ceUe-ci est même déjà commencée)~ 
['autte sur le commerce qui 'peuvent, si elles sont 
menées aveè 1 l'éhèrgie nécessaire;· démontrer à ·.la 
fois l'existenée d'une personnalité européenne, l'ina
nité des craintes des blocs ,à , son · égard en faisant 
la preuve du désir ,de cette .. Eurqpe de , favoriser 
['équilibre; monclial: gén~rateur. de p~i~. ·, 

Sur le plan commetciàl n:ous pensons qu'il est 
souhaitable de négocier tin accord sur l'abaissement 
tles obsta:cles atix échanges. Il ne· peut s'agir d'une 
abolition:·totàlè ·puisque le tarif ·extérieur commun 
tle · 1a -Coinmûnauté définit cëlle~ci ,par rapport au 
monde èxtérièur. Dans le domaine agricole par ail
leurs -c'est' nioins · de libération des échanges que 
(l'organisation de la produètion et des' marchés .que 
['on parlera. Mais sous réserve qu'il soit bien en
lf:endti qu'il ne pourrait être· qûestion ni de libre
échange mondiaiJ. ni de démantélement de la politique 
!agricole (car dans cette hypothèse on nierait l'Eu
rqpe) il_ est sl)r que les. ~uropé~ps voudront pour
suivre dans la.· voie, ouverteJayec succès par. les 
!Etats-Unis et l'Europe· lors: d~ li1: _.p.égociation ·Ken~ 
inedy qui n'a, pas fini de faire .sentir ses bénéfiques 
effets. Il est important. de souligner que, grâce au 
~eù' aus13i automatique · que : bénéfique de · 1a clause 
rde la nation la plus favorisée l'U:.R.S.S., sans ayoir 
même à participer à cette négociation, en tirera d'im-
portants avantages. 

Sur le plan monétaire, la réforme qu'il faudra né
gocier devra ren'dre au système nouyeau le carac
tère « symétrique » qu'avait perdu depuis le début 
tles années 60,, compte tenu de l'iIJ.co_nvertibilité de 
fait puis de droit du dollar, le système de Bretton 
Woods. Po~r ce· quLest .des relations -i~tra-européen
nes, la réaffirmation 

I 

sèilem:_ielle. par la récente Con-
~ . ·-· . ·~ . ~ . ' - .. 

·' :~ ~; 't ; .. ,_ 

t .. • .:<. 
.) . 

: . \. - , . 
. ~. - ' 

f -• 
férence au Sommet .de l'objectif retenu en principe, 
et avec certaines réserves en 1971, et qui devieµt 
maintenant un· engagement irrévocable .,_ constituer 
fin 1980".au/plus tard· une Union économique et 
monétaire - est encourageante. Ici encore la re
constitution, sur le plan européen comme sur le 
iplan mondial, d'un système sain et équilibré, ne peut 
présenter que des avantages à long terme pour 
l'U.R,S.S. comme pour les Etats-Unis même si pour 
ice dérn.ier pays et à coüri: terme ( elle prévoit pour le • 
(dollar un· ·rôle.' décroissant) · _:_ elle comporte cer
tains incon:\:•énients passagers'.' Quant à !'U.R.S.S. 
elle a intérêt à voir l'Europé se ·dégager de l'emprise 
:du dollar. · · · . . 1 

Ce~ nég;~i~~icins ci;engageront"d~ris un ·climat d'au
_tant meilleur 'q':lé l'Ôn s'a:bsti~n,dra .de polémiquer ; 
Jes Européens; pour leur part, ne prêtent pas sur· ce 
;po~nt le ~~~~ à la cri~ique. Ils s'émeuvent par èo~tre 
et à justè , titre, de 'voir Ieùr entreprise dénigrée 
~ans raison·. Les Etats-Ùnis n'onf' aucun' · intérêt; 
même; s_ur le plari de :là tactiqûé di:P'lomatique~ à 
essayerd_e faire croire qué l'œuvre que nous avons 
accomplie a pu les gêner; Les dirigeants de l'U.R.S;S. 
:Seraient. bien avisés de suivre l'avis; de certains''de 
[eurs exper_t~. en scien~ës politiquês et écoriomiqùes 
iqui estiment que la Communauté a de fortes chan~ . 
ces de s'épanouir en.coré.-· Les' Etats-Unis .. on:t amê-: 
lioré defoçon sensibldèurs telàtions avec !'U.R.S.S.' 
et ia Chine-...:..:.. et qui pourrait s'en réjouir davantagé i 
que _les. Français qui' ·p9ussent depü~s des années . 
ià une. politique dite de · détente - ··mais l'.Europé . 
reste tout de même ·une région d'intérêt fondamental 
pour les Etats-Unis. Quant à l'U.R.S.S., elle doit , 
comprendre· qu'ellé n'a pas ,intérêt' à jeter ies Œu-
ropéens dàns les btas des Américains. r • 

:,J : • '.!:, • • r.. ~ ~ .• : , : . . , , 
Sur le plan politique, en parlant cette fois non 1 

!Plus à l'horizon 1973 mais à l'horizo.n 1980, une 
Europè organisé~ peut,· être un préciéux élément 
d'équilibre utile; aussi .bién· 'aux'. Etats-Unis qu'à 
l'U.R.S.S. .. ,; ' .·.,... -· ·,, ·'· ', ·· -' . · 

' ;~ ~: • ,• t 

: · , Ai~si les deux· géants qui encadrent géographique
méh! 'la · Co~munauté · devraient se rejoindre pour 
souhait~r que l'Eùrope se constitue pour elle-même; : 

, , 1 

l't :; 

i ' 

. ' .,;: ., \ 

.. •'" ,., 

. ..... ,,. 

. ' :'.', ,r 
• ~ •tJ~;: •1.. J". 
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L'ACCORD•\ COMMERCIAL ~··PRÉFÉRÉNTIEL 
ENTRE' LA 'C.E,;:Ev~ ET' iA''REPÙBLiQüE . 

. ARABE ÉGYPTIENNE·:· ... · t· · 

. '.. . ... . • . • '~ - . . • . , ! . , r: • : _: ~· . f' : .. . , 

··,.".:1 . ' ' ,, ' 'i. 

\ tf. ' ;' 

La Communaùté a signé le: 18 décembre à Bruxel~ 
les avec , la République· aràbe égyptienne un accord 
commercial préférentiel. 

La demande égyptienne de conclusion d'un. accord 
Temonta~t à septembre 1969 èt c'est dâiis le con-
11:exte. des. décisions- prises par Ja session du Conseil 
dµ ·17; octdbre de la, même année que cette demande 
a été prise· en èonsidér.ation. Cette cession àvait été 
très importante du point de vue des relations avec 
les pays du bassin méditerranéen, car elle avait 
marqué le début de l'action équilibrée de la Com-
munauté à l'égard de cette région. Au cours de cette 
session, en effet, i1 avait été décidé simultanément 
d'un. m~ndat en vue de l'ouverture de négociations 
avèc Israe1, dè l'ouverfure. de·. négoçiations· e'xplo
ratoires avec la République ·Arabé Unie ef le· Liban, 
ainsi que. 'd'un mandat en vue de la· reprise des 
négociations avec_ l'Espagne. 

Alors que les négociations .avec Isr~ël et l'Espàgne 
aboutirent dès 1970, ce1les'·avec la R.A.E. •...:.::.'et 
d'aill~urs aussi avec le. Liban ~ furent bèaucoup 
plus longues. Elles avaient été entamées en septem-

. . . ~ 

' .. ...... t' 

; t :.: 

' .. ,1 

~ t ! t . : . ~.. . 

Avant d'analyser le _contenu proprement dit de 
['accord, il est uti1e de rappeler, quelques. chiffres 
qui permettent de mieux apprécier ce contenu. · 
. . : i. 1 . . •• . ',je i .~ ;. ·.: • • 1 : ; : • ~ ' -~ 

1. Superfkie: 1 million de.km2• •• ·, 

2. ,Données démograiph.iques :" · · '· 
,'/ ... ' .r • .. 

-,- ,35 millions d'habitants ~n, i9_72 contre .. ~~ ~n 
1960 et· 31 en 1967,- soit un taux <l'accroisse

' ment de l'ordre_, de 2,5 à),8 % . (Espagne 
0,9 %, Israe1 3,3 %). 

.. ~ . Le poids .de cette . démographie g~lopante se 
fait sentir dans les grandes villes et en. par-

.... -it. 

* ** 
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. ~ . ~ ... .;/ : ... 

bre 1970 sur base d'un mandat du Conseil à • la 
Commission adopté en juillet 1970. Elles furynt sur 
le point cl'aboutir en octobre de la même année ; 
màis le p~oblèÏne du boycottage avaifalors shrgi .et 
finale~ent les négociations ne purent reprendre qu'en 
avril de cette année et n'aboutirent qu'au début du 
mois d'oètobre~ . ' ,··. . . . . ·.:, ·.. ., 

• ., f. • >7 i' 

Le 'cad,r°d général· de: l'accord · envisagé · avec -la 
R.A.E. est celui d'un accord commercial préférentiel 
basé sur l'article 113 du Traité de Rome et conclu 
pour une période de 5 ans. Dix-huit mois avant l'ex
piration de cet accord des négociations pourront être 
engagées en vue de la conclusion d'un nouvel accord 
sur des bases élargies. Les concessions réciproques 
que s'octroient les deux parties s'inscrivent dans le 
cadre de la réalisation progressive à . terme cl'.une 
z~ne ~e 1ibre~éc~ange. , ,.: . ., , · 

· Oh notera ainsi la grande similitude de cet accord 
avec d'une part ceux signés avec Israël et l'Espagne 
le 1 29 juin , 1970 et d'autre part celui signé le 
1'8 décembre 1972 avec le Liban. . , 1 :, 

... , ,.r· 

îï•: q, 

• 
1 1• tièulier 11u .Caire qui ëompte à Jui seul plus 

· : ·.' . · de 5 millions · d'habitants. ~ La population de 
. · ,. ·'cette ville s~est accrue de plus de 21 % ,,entre 
· · ·1966 et 1971, soif un taux annuel de 4,2 %. 

. • . r: ,... ~.- , ~- t. ... •. 

, - Population actrive .totale : 8,8 millions. 
'; . . / . ~ . . ' 

- Pourcentage de la popi.dation active agricole· : 
55 %: . .. ; , , · ,. :·, · 

, (EspagÏ1e 34· % ~' Israël 12 % }; ' ' 
. t . . ', , t •.. ~ ' • ~ l .• • 

· Le produit national, brut a été en 1969 de 5,2 
· mHlions I dè ·dollars} "ce qui représente pat tête 
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d'habitant 160 dollars. La R.A.E. se trouve ainsi base des années .1969/1970, de 152 millions de 
en bas de l'échelle pour les pays méditerranéens dollars se répartissant en : 

pµi~~ue, le .. P·~·~· par têt~ ~'habitant le plus .l'I bas.· . secteur industriel : 120,5 millions de dollars, soit 
~e situe autr~mep.t a 190 doll~r~ pour le Maroc.· Le o. • . l 
chiffre le plus élevé se situe en Israël avec le P.N:B. 79,3 *1 • · 
par tê~e d'~abitap.t de) s79 qollars.1~ ;', i< ; • ;: secteur agricole· : 31,5 millions: de dollars, soit 

. ...... ·"' . · ... . · · · · 20 7 0./. 
. 1 ' ~. 

Le taux de croissance du P.N.B. a été en moyenne . . . . 
en R.A.E. entre 1960 et 1~69 dêl.2:%, ce qui est. "'_ Les pr!ncipales exportations de la R.A.E. à desti-
le chiffre le plus bas enrègistré dans le bassin . nation • dë la Communauté sont, dans l'ordre, le 
méditerranéen (Espagne 6,5 %, Israël 3,4 %). ,pétrole brut (58 millions de dollars, soit 38 % du 

total), le coton bmt (42,4 millions de dollars soit 
La .balance générale (balance des opérations cou

rantes + balance des capitaux) a été déficitaire en 
i971 'pour1 une i valeur de~· 66,9 millions 'dé livres 
égyptieimes. '!:-; .·.,·;,.i ' •• ; r·:.. · .• 
· • . , , · - '•!, •' ":J ·' :· ! "fr', · , ·""1 • ~ ,· : , i, "' 

, , La'.ëoin.munàuté' a été eri 1969 1~ premier fou~nis-
-~~Ù(d~ Ja' R,.A.~.~.à ,concurr~nêè .de.27;%, des im
portatioi;is_ totales du pays, et le· deüxième client, de 
la R.A.E., à concurrence de .12 % des,-exportations 
totales de ce pays ; le volume des importatiôns de la 
C01Jll11Jtn111:té: en piov:~n~nce de la R.A.E: a ~té,: sur 

. ·~' 
•. ,,''_.j 17 .. :; ; .... "r J .• 

~. 1 J 

· Quels ·sont les avantages consentis par la Com-
nmnaùté aux exportations égyptiennes ? , . 
. ,, : Ên èè qùi ~on.èèrne/ d'abord, 1~ ·secteur industriel, 
l'accord prévoit une réduction· des droits du tarif 
·do~~ier:; çgmm~n: ~e, 55. % . selçm le c~len~rier 
, smyant : , · ,·. . , 

45 .;% l' la date de l'entrée en: vigueur de l'ac-
cord, ' ' · 

55 % à partir du 1" janvier 1974 (soit prévi
siblement un an après l'entrée en vigueur 
de l'accord). 

On mentionnera à titre d'élément de référence 
que dans le~cas d'Israël la réduction atteindra 50 % 
au 1•• j~nvier 1974 à pàrtir d'une ·réduction initiale 
de,30 %'.'à l'entrée en vigueur de l'accord. Dans le 
cas· de la Tunisie et du r Maroc, la franchise a été 
octroyée dès l'entrée en vigueur des Accords. 

1~tr \ 1 r • t ·' \ .: '- - ,, ' .• : ; 
1 

• 

Ces réductions ne s'appliquent toùtefois pas à tous 
les .produits· industri.els : , ~ · . , . . . 

< -· • • , • ' '. - ~" ~ • .. • ' ... • •• ' ., ' 

Pour certains produits, la réduètiol) :tarifaire est 
un peu moindre (de 35 à ,41 % pour certains pro
duits en aluminium et les' voitur'e's automobH.es) ou 
encore consentie· dans k cadre <:l'un cont,ingent (tis
sus de 1cotcïn de la position 55.09 :· contingent annuel 

:..t-r 
r .. • .. 

!2.7,8 % du total), les fils et textiles de coton (11,7 
millions de dollars, soit 7,6 % du total), les oignons 
.frais (8,4 millions de dollars: soit 5,5 % du total) 
et le riz (4,1' millions de dollars, soit 2,6 % du 
total). ' · 

·· Le volumé: des importations de la R.A.E. en pro-' 
,venance de la Communauté a été en 1968 de 166,4 • 

" · r 1 

millions de dollars représentées essentiellement par· 
des machines et appareils ~t · ~es produits chimi- ' 

• . ~! r • ques . 

• 1 

) .. ; 

de 2.500 t ; produits· pétroliers raffinés contin- · 
gent ~nnuel de 200.000 t). ' . 

Par· ailleurs, certains produits sensibles ne · font 
pas l'objet de concessions : iJ. s'agit essentiéHement, 
outre les prdduits soumis à l'importation dans la 
Communauté à une réglementation spécifique comme 
conséquence de la mise en œuvre de la politique 
·agricole commune, des bois plaqués ou contrepla
qués et de certains produits textiles ('les fils de co
ton). Pour ces derniers produits - qui représen
tent un poste important des exportations égyptien
nes - il n'est pas besoin de souligner les raisons, 
tenant à la situation de l'industrie textile dans la 
Cooomunauté, qui ont con'<iuit à ne pas permettr~ 
tl'env!~ager des concessions. · · 

En·· définitive, les ~oncessions acéordées dans le 
secteur industriel couvrent plus de 45 % des pro
duit industriels égyptiens importés · dans la Com

. munauté et frappés de droits de douane. Si l'on tient 
compt(? }ieS. importations à droit nul, près de 90 % 

. des exportations industrielles bénéficient de la fran
·chise ou de réductions tarifaires. 

Par ailleurs, en matière de restrictions quantitati
: ves,, la Communauté accordera à. la R.A.E. la libé-

. . . ·~ 
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ration> '.,pour·· les pro.duits industriels, . à_ l'.exception 
touteîois des 'pro:duits pétroliers. et ·de .. èertains pro; 
duits tèxtiles qui , seront importés . dans les fünites 
de contingents, ainsi que de_s produits textiles. e:irchis 
des:,corrcessions tarifaires. ·: ·: ·: , ··i .• _, ·1 

:· .:>:.: 
'C'esf évidemment dans le secteur- agricole que 

les ,problèmes les plus délicàts· se sont p'osés,' eri rai~ 
son, d'une part, de la néèessJté de. tenir compte des 
intérêts communautaires et, notamment, d'aboutir à 
des .. solutioils'.qui.ne niettènt· pas e11·'périJ les· pri)!: 
à l'intérieur de :la Communauté et en raison, d'au.a 
tre part, du fait .quelës principadx prodttits, aiexpo~~ 
tation .de la R.A.E.: sont' (abstraction .faite des tex• 
tiles de coton) 1es oignons-frais et déshydraÙ,s, ~in~;i 
que le,riz. A eux seuls, ces deux prôêluits représen
taient"'en 1970 1û~ ~peu ·i>~1;1s. tié' 50 %: 'dè~~exporta
tions agricoles de fa _ R.A.E.i vers- Ja Communauté 
frappées de: droits de'doÛàn~ Ces deux.produits ~nt 
cçmstil;Ué, 'âvéc · 1~ iquestioti'- ci~joyëott, Jes' i>~in~i7 
pale~ difficultés deJa négociàtion: · .• · ' - : ... - ··:· .... 

,.,, " - 1 ... • • - ~ • • • · • ~ t , .... J • ~... ,_ 11 t 

,~-En ce 'qui concerne-le riz ..... ,: qui ne figur~it ,pas 
à l'origine, dans le map.dat de négociation d1tla Con.i.; 
missibn°.!...., le Conseil a consenti à Ja fin de .la négo~ 
ciatiori·une concession .. qui dbit~êtrè considérée cpm.; 
me préséntant .ùn caractère exceptionnel.· C'est dan~ 
le 'bùt .de:faire aboutir la''négociâtion que cette~con
cession.· a été:- faite .enrraison :dê l'importance ·noI) 
seulement écônomique, mais · aussi. et· peut-être . sur:
tout . psyçhologique. _et politique qÙe les . ~utorités 
égyptiennes attachaient. à 'cette . question. 'Elles, 'ont 
fait~ vai~ir ,eri 'effet, 'qu'e la 'produètio~ de riz inté
ressait près· qe .60. %''de lapopt.Îiation de'la :R:.'A..E'. 

, : ·.. · • ! • ~ . . , • ~ 1 I • ~· ::_ • ~ ,., ' t ~ • t ~ j '' f \" 

et que l'absence de concessions rendrait ·l'accord 
difficilement présentable à l'opinion publiqué:' 

: 1 : .- , ;. • , • · · 1 . ,, . ;~ • ~ .. • r 

· . La solution . retenue · consiste· en un avàntage éco-
~oin'iqtit (rédu~tion de' 25 '% d~ p~élèvement) s'irisé
' rat;\(' d~ns 11;-' êa~te 'de' niodalités 'techniq~es g'aran
tiss'anf en. ,favétir ''des prpducteurs .. ~oimnunautairés 
....:..,, qui sont .situés 'èomme ,··chacun sait dàris' dès 
régions défavoriséés -~ 'que lé niveaii. des prix côni
inunàÙtaires ne· se~a pas· mis' en danger: .· : .: · · 

,. ~ • • ...: _ , t • i, ;r ,. ) 1 r 

~. • • ~ ~ i • 

1:, t··. '~. ,. 
1' ;;r: 

r • • · En 'ëê qui . concerne, l~s côntrëparûès âmsenties 
par 'la R.A;E., il va évidenimènt·dè soi quë,;comme 
dans ies atitrès' aéëords con~lus par h1' Cortunùnauté, 

f • : • - . • . .. ~ ' • • • 

. l'accord ç1vec la R.A.E.' a largement tenu cotnptè de 
la situatièmtécôiié:imique de 'ce pays et des· itécèssités 
de· son déve'loppenient: Ces nécessités ont été :prises 

. 'en èonsidérâtion é":5sentiellement • de .dèux 'manières. 

* 

, · · C_ette _ concessio_n · consiste en uu:e dimipution de 
25 %. du prélèveme.n:t dans les liipites d'un volume 
annuel égal. à 31.000 t .et à condition que la R.A.E'. 
·perçoive à tèxpbttation de_ ce produit une . taxe sp~
ciale dont le montant est 'égal à' celui dont est dimi~ 
nué le prélèvement et répercuté su.r le prix à l'imppr
·tation dans: la Communauté! Il s'agit là de mqdalités 
analogues -à celles prévues pour .l'huile d'olive dans 
le cadre des accords avec la 'f.unisie et le Maroc. 
-:.. , ·, l-' • · •t:' ~... , '- ~ ,t. 1 •• >- ·1 ~ , :.. . · · : .J 

·:, ,Quant,, aux oignons et aux aulx fravs, la Commu
nauté a consenti une réduction des droits de douane 
de. $0,, % ;·pour la -.P~~foge· all~mt du 1 •r février ~u 
~O .m@U>ou~ les:attlx frais:._.,: ·•·.;• .... ,·.· .,- .,-.,:1 

Cette concession couvre· uri peu plus' de 30. % 
de la ,valeur, des exportations :égyptiennes d'oignons 
frais. et . 7. 5 : %. de . la ,valeµr , des exportatiôns égyp
tiennes d'aulx,i ;,,. ·:~::' :~· ~, ,·,·. . . · .... •. ·· 

'••· ,l•~ -,l.,,I ~ 1 . .J ,', ,'f t,I, , • • • ;; _ 

--. · 'L'acèord ,prévoit poudes agrumes (oranges, man
darines, citrons}, une concession du .même, type que 
celle qui ,:~::été·, accord~e da~ les -.accords conclus 
en -particulier avec . !?Espagne et 1Israël. . : · 
;:··J(s'agit·d1t1né·rrédùctio1(de· 40. % du T.D.C. qui 
h\:'st: _t9ùtêfois' aèèordéè_ què ·:tant gue ·1e J>rix des 
agrumes' égyptiennes reste' sur'' le 'màrché intérieur 
de la Communauté supérieur · où · égal à un, prix 
minimum· d'offre égal ,au prix: de référence de. la 
période concernée, · majoré de J'inèidèn:ce · du · tarif 
doi.ianiër·commiui sur ce prix ·de référence et .d'une 
somme forfaitaire· de 1,20 UC/.100 kg;· r. · 1 

·;· 

·· :.Enfin/d'autres ·éoncessions tarifaires de 25 ·,% à 
50 % , sonLégalement prévues pour. un cer,tain 11,om
br~ : de ',produits • (notamment pamplemousses, man
guês·,··,certains piments,·. pastèques,-, certains fruits 
congelés ou conservés). · ;: '.11,! ,, • 

· . En définitivè, les èôncessions offertes par Ja Com
munauté 1dans le çloniaine agricole peuvent être con

, sidérées :-comme substantielles. Elles ·couvrent plus 
· de 50 · % , des produits : agricoles exportés ·. par la 
R.A.E. vers la C.E.E. et soumis à droits de clouane 
ou à prélèvement. , 1: 

-1!· .• •. t?· •' ' 
,- ~. ' . 

* '* ·,' ! ~ ;~ ; • • • • 1 • 

.c, .·,;~ "·11'.~! ··,:-..· ...... h ,,·,·>r,~:tt:~i: 

·· D'une. part,· par le • caractère · litnité d~s cohces
. sions tarifaires et contingentaires qui ont été ciemaI,1-
. èlées 1à' l'Egypte et;' d'autre part, par dès dispositions 
·spécifiques visanf à rencontrer les besoins dè l'indu~
. hialisation de ce pays et ses nécessités budgétaires. 

- 1 :sur le plan. tarifaire, dès cortcessi.ons sont oc
:troyées pour- ù1i certain nombre de·p!oduits class~s 
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en trois catégories. Pour les produits de ces trois 
catégories,· une réduction de 30 % interviendra à 
l'entrée en vigueur de l'accord. Pour ceux appar
tenant à la première catégorie, la réduction est portée 
à 40 % au 1•r janvier 1974 et de 50 % au l~r jan
vier 1975. Ceux classés dans la deuxième catégorie 
bénéficieront à. partir' du 1er janvier 1974 d'une 
réduction de 40 % . 

En matièrt: · de restrictions quantitatives, qui est 
comme on le sait le problème le plus difficile pour 
un pays en voie de développement, seule une obli
gation de stàndstill est prévue : la R.A.E. consoli
dera le niveau actuel de libération à l'égard des pro
duits originaires de la Communauté. 

Dans ce domaine, il convient toutefois de relever 
que les restrictions quantitatives ne jouent pas un 
rôle déterminant dans le cadre du commerce exté
rieur de la R.A.E. ·Celui-ci est plutôt fondé sur un 
système 'd'a!locat.ions de devises, c'est-à-dire sur une 
répartition autoritaire des devises étrangères dispo
nibles entre les différents secteurs économiques. 
L'accord prévoit là cet égard que la R.A.E. prendra 
les dispositions nécessaires en vue d'octroyer !'.allo
cation des devises nécessaires pour une utilisation 
efficace des concessions. 

Cette allocation de devises est appelée à se fonder 
sur les antériorités et à connaître une augmentàtion 
annuelle dans la mesure compatible avec· le déve
loppement économique .de ·la R.A.E. 

En p'ratique, les concessions de la R.A.E. portent 
surtout sut les chapitres 84 (machines et appareils, 
matériel électrique), 28 et 29 (produits chimiques 
inorganiques et organiques) et quelques . produits 
agricoles (suif, huiles végétales). 

Ces concessions couvrent 20 % des exportations 
frappées de droit de douane. Compte tenu des impor
tations à droit nul, en définitive environ 55 % des 
exportations communautaires vers la R.A.E. (tant 
industrielles qu'agricoles) entreront à droits réduits 
ou nuls. 

Quant aux mesures spécifiques, elles consistent, 
d'une part, en une 'Clause de sauvegarde spéciale pour 
besoins d'industrialisation analogue à celle qui figure 
dans la plupart des accords conclus avec les pays 
du bassin méditerranéen. Aux termes de cette dispo
sition, si des m·esures 'de protection s'avéraient néces
saires pour les besoins de l'industrialisation et · .du 
développement de la R.A.E., celle-ci pourra procé
der à des retraits de concessions consenties, à la 
condition cependant de les remplacer par d'autres 
concessions qui maintiennent l'équilibre de l'accord. 

En d'autres terines, · comnie en principe les con
cessions tarifaires consenties par la R.A.E. portent 
sur des produits non actuellement fabriqués dans 
ce ·pays, la clause de sauvegarde donne toute possi
bilité ·à l'avenir à l'Egypte de développer une indus
trie nouvelle. e)J. retirant la concession. qui était. oc-
troyée à la Communauté. • 

• 
· L'autre disposition spécifique vise à tenir compte 

des nécessités budgétaires de la R.A.E. en autorisant 
ce pays, pendant la durée de l'accord, à maintenir 
les· taxes d'effet équivalant ·à des droits de douane 
qu'elle appliquait à la date d'entrée en vigueur de 
l'àccord, compte tenu de l'importance que revêtent 
èes .truies du point de vue recette fiscale. ï 

L'accord avec la R.A.E. comporte une disposition 
en matière de non discrimination . qÙi est analogue 
à celié figurant dans les Aècords' avec l'Espagne ét 
Israël, aux termès de laquelle le régime des échangés 
appliqué par les payé cocontr'actants ne· peut donner 
lieu à aucune discrimination entre les Etats'. mem
bres, leurs ressor.tissants ou leurs sociétés. Cette 
disposition est plus élaborée que celle figurant dans 
les Accoras précédemment conclus avec le Maroc 
et la Tunisie qui ne vise que les Etats membres et 
non leurs ressortissants ou leurs sociétés. Elle a cons
titué une des principales difficultés de la négociation 
et s'est trouvée à l'origine du retard qui a été enre
~istré dans la· poursuite des négociations. 

. ,. La diffi~ulté consistait en ce que la ·R.A.E. nè 
voulait pas d'une solution qui aurait impliqué . de 
sa part une renonciation formelle au boycott qu'elle 
appliquait depuis 1954 sur l'instigation de la Ligue 
arabe. · · · · 

1 

Finalement les négociateurs se mirent d'accord 
sur un échange de lettres : une déclaration. Décla
ration unilatérale de la R.A.E. à laquelle pour s~ 
part la Communauté a opposé également une autre 
déclaration unilatérale. Ces deux déclarations ont 
fait l'objet d'un échange de lettres entre les Chefs 
de délégation, échange de lettres qui n'a pas été 
annexé ni 'à l'accord ni à l'acte final, mais auquel 
les deux parties restent libres de donner la publicité 
qu'elles entendent. 

Dans sa déclaration, la R.A.E. précise qu'en appli• 
quant les dispositions relatives au principe de la 
non discrimination · ainsi que celles prévoyant que 
l'accord ne fait pas obstacle aux interdictions oil 
restrictions d'importation, d'exportation ou de tran: 
sit justifiées par des raisons notamment de sécurité 
publique, ses engagements n,e la conduisent pas à 
abroger les lois et règlements en vigueur, pour a:1-
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tant que ces lois et règlements demeurent nécessaires 
à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité. 
Elle ajoute qu'elle veillera à l'application de ces lois 
et règlements de manière à en assurer la conformité 
avec la disposition de l'accord qui prévoit que les. 
parties contractantes s'abstiennent de toute mesure 
susceptible de mettre en péril la réalisation des buts 
de l'accord. 

* ** 

La Communauté, de son côté, a pris acte de la 
déclaration de la R.A.E. et a déclaré qu'elle s'attend 
à ce que les principes énoncés dans l'accord reçoi
vent pleine application, en estimant en particulier 
que l'application du principe de non discrimination 

'devrait assurer une application correcte et sans 
heurts de l'accord. 

Il mentionnera encore brièvement les principales dans ce but dans le cadre et en conformité avec les 
autres dispositions de l'accord, lesquelles s'inspirent règles du G.A.T.T. Enfin, la Communauté a renoncé 
d'ailleurs très étroitement des dispositions similaires à se prévaloir de la clause de la nation la plus favo-
des autres accords méditerranéens. risée en ce qui concerne les accords conclus par 

Il s'agit en premier lieu d'une série de dispositions la R.A.E. avec l'Inde et la Yougoslavie. 
qui traduisent l'appui que la Communauté entend L'accord comporte également la clause de sauve-
donner aux ef,forts d'intégration régionale ainsi garde habituelle pour difficultés économiques ou ré-
qu'aux accords conclus entre pays en voie de déve- gionales et pour difficultés de ·balance de paiements. 
loppement IJJOUr IJ}romouvoir leur co0,pération écono- ., , . Quant à la gestion de l'accord, elle sera confiée 
mique et auxquels pourrait participer la R.A.E. : ' · · · · à' une Commission mixte composée de représentants 

L'accord comporte une disposition par laquelle de la Communauté et de.représentants de la R.A.E. 
la Conimùnauté renonce à l'application de' la clause· Cette Commi~;i~n· ~i~t~ veill~;~ · à 1~ bonne exé-
de la nation lâ plus favorisée dans le cas non seule.~ cution de l'accord et pourra, .à cet effet, formuler 
ment __:_ ce qui va de soi :.:.:.:.. de la conclusion par la 
R.A.E. d'unions douanières ou de zones de libre- des recommandations. eue se réunira une fois par an, 

· à l'initiative de son Président et chaque fois que, la 
échange, niais aussi d'accords· ayant p· ou. r but· l'inté- · • néëessité s'en fera .sentir,':à la demap.de de l'une des 
gration · économique régionale. De niêtne, · clans une 
déclaration, la Coriununàuté confirmé l'intérêt qu'eile parties contractantes. • ., · • ,·. · 
attache ·aux efforts entrepris parles pays èn voie de E~firt; il est à noter.gu~ les règles d'origine qtii se-
d'éveloppetneht en vue de promouvoir leur dévelop-_; ront rètènues dans lè èadrè de l'accord ave·c la R . .A.E. 
pement économique, notamment dans le domaine sont anafogues ·à celles reprisés cl.ans le cadre des 
des · échanges et exprime un préjugé favorable pour autres accords conclus par la E:oinmunauté avec des 
Iâ ·mise_ e~::œuvre,yar la R.A.E. d'accords conclus pays méditerranée~s. · . : i, 

• f ~: • ; 

I ~ ~ .• • 

Cet accprd, ~;il ne rép~nd sans doute pas entiè
rement aux souhaits initiaux de la R.A.E. constitue 
néanmoins sur le plan économique une base valable 
pour une consolidation et une extension des relations 
économiques et commerciales entre la Communauté 
et la: R.A.E .. En outre, cet accord est d'une grande 
portée politique, car il constitue sans nul doute une 
étape importante dans l'établissement progressif 
d'une politique d'équilibre dans le bassin méditer
ranéen. L'élaboration d'une telle approche globale 
devrait permettre, le moment venu, à la Commu-

* ** 

', 

'.,. 
·:·•'Il 

naÜté de mieux 'répondre encore, à l'attente de pays 
comme· la RA:Ê. et d'appqrier une coopération plus 
intensivé encore_~ leur développement. ·' 

~ • • 1 

On doit ajoutèr què, négôcié entre la: R.A.E. et Îa· 
Conimunaut'é prise· dans sa· composition originaire; 
l'accord sera· appelé à faire l'objet, après sa signa
ture, d'adaptations techniques rendues nécessaires en· 
raison de l'élargissement de la Communauté. Mais, 
en l'occurrence, il n'y a pas lieu de s'attendre à des 
difficultés à ce sujet. · 
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~.' ~~ , '"!; ttt'1·,. ... ~,-!r-~ .; ;.,p,rt:•, . : .• • 1 

. · 1.· Parmi les problèmes 'd'ôrdré institutionnêr qùi se 
posent. au Parlement' èutopéèn, éewt qui viennent à 
l'esprit sont, d'abord évidemment la ,question fon'da
mentale ·' dè; son éltiétiôn -au· suffràgé univèrsel,direct,, 
il y. à siniultanêmeÎlt là's quèsüon de' ses . pouvoirs 
budgétaires et plus'èricoie,·dè;,ses pouvoirs' législatifs: 
Il en est cependant un autre, que lâ.-"Sé>lution des .deux 
précédents· n'épui§erait pas d)illeurs, parce qu'il est 
lié. à la nature inteniàtionale;de cette Assemblée·: le 
proplènié d~ i=elatlo~,q~,P~lement 'europé~µ_'avec 
les-;t>ar\eJD.ents ~~µpnatµ:.: -::;;, .. .,;f·,(· , 2 ; ,~·.,,: ~:..;,•;, 

En principe cette questlon ne devrait guètè se poser. 
puisque dans l'état actuel de la construction euro
péenne le Parlement européen est composé « des délé
gués que les Parlements sont appelés à désigner en leur 
sein selon la procédure fixée par chaque Etat mem
bre » (1). Autrement dit de par~ementaires nationaux, 

. - ... ,~ _. • - / .......... t .... • . .. ;: . , .. . 

et.ngn de personnes étrangères aux parlem~nts comme 
• t. '>. -. - •. f• ... •• ,,'- . 

cela avait été possible .. àJ'Assemblée du Conseil, de 
• •• 1-

1 
0 ~ o, • C t _ • , ,• < , 1. I -, • •; ; 

l'Europe à ses débuts (2). Donc, théoriquement, les 
36 délégués de. l'Assemblée nationale et .du Sénat 

J,. • • ,._ ~- ~· ~" • ",:, ,-'·.& - ~ ,IJ 'ij-i fr ~~ ,,\..,-

français?'. p,ar exe:rp.~le ,f!e~aieI).t Jtr~ .· auta,n~ d'.ambas:, 
sadeurs _de. leurs p~le:IJ?.ey.~ ;!].ation!l,tµe au. :t>3.!:leJD.ent 
~uropée11 et. récipr_oquement. · ~n;f~it, èt .pr~ti_q:u~mrpf 

'*:. 1 ',. r~) • ,; r.!' : r-:,,,· .. . . -": ':: ( ... ,, ; 1 • , ' ' 

Ci) Art.:l3s ,c:E.K :::i1; ,.· .... .,., ·, .·,·.r: ,., T.,· /' ·:. 
(2) Dès 1951 cependant l'Assemb'lée ,obtenait du Comité 

des Ministres que ses membres soient~ tous· désignés parmi 
les membres des parlements nationaux. (Le Conseil de 
l'Europe, P. Duclos, Que Sais-je ?, 1964, p. 56). 

:: ~: ! '.._:!;' • 

; : ·:~ '.'; i ~,, ;~ . '4• ,i, ·_.) ~,.. •. ' ... ; i1t;._.~J ~".'·"~ 

~ ·, ... ··~,i .-:)·~- ~'··; 

0 •,' ,'\'l' •:. c 
,, ,.t.l ·., : .. : 

... · •• J' r,· • 1 _r. .,•; ! •-; ,._ , ', 1 •• 

• •"' •r • " 

'l. 

!• 
l 

dan~' les six. Etats\n~nibres, ï1ota.mmént d~ les trois, 
«grands». (Allemagne; France, Italie),Ja'·liaiso'n esf 
mal-assurée entre parlements naticinaux'et Parlement' ée . .: ··, '· ,, ·.1. ,Ca: • , ; • :;,J;, ".'J - · ,i 
europ n ... · , . . . :,, . ,, .. ··h ., . 'i 

La. nusoii en ~t fort: ;hnplè; ~on:iment' 1~ sénà~. 
teurs et 44 députés; po~ poursuiv~~J:~xemple ~ran-; 
çais;:pourraient-ils ,faire, p~ser-;~ Jo.l@.e ~~ropéen, 
sur leurs 280 collègu~ _sénate~_ou,!~~,~!:70 ~oll~; 
~es .. d~pu~ ? , C.omment par ailleü!s n~ -~~f~~nt-ils, 
pas tentés c,le se r~nfe~er sur e~;,_aj ,4,e; ~oi:mer autre 
c:hose qu'une sort~ d~:group_e 9.e pression «, e~opé_en .»; 
vis-à-vis cl~ leurs collègues , (ou ~ppagiî~~ çomm~ 
tels) ? Comment enfin ne seraient-ils pas même tentés· 
d'adopter en fonction de la tribune où ils parlent des 

~ ,. positions sensiblement différentes ? (3). Toutes choses' 
sans doute qui seraient moins fatales si le nombre des ; 
parl~mentaires était. accrq. Le problème .se pose donc l 
d'abord à·cau.s'e dés structures ·actuellés dû. Parlement 1 

780 

"'· ,··. • J,~· _;,, l_! - ~, j :--· .·.t..: .,• .: 
europ~~n~, .. · .. Tl .. , ,. :.: , 11 , \. 

2:, Mais, tant que· là,: construction "européenne .. 
stagnait, que léitransfert des compétences nationales; ' 
d'ailleurs limité, se faisait au profit•du.Conseil,-de. 
Ministrés/ très accessoirement de la ,Co_nim.ission, et 

• •• ··~, t ,rr j::·_.r· -../,.. ... ; l'~r, . .; • ~~'!'~·· :r.rr1~ - ::_. ·:,,.. 

· (3fSur ce,.point, comme le fait: remarquei5Jè:.pr REUTER : 
(QrgaI1isation~ _européerln.es, ,Thémis; P.U.F,,' J9.65, p. 233), ! 
1:é}ude est. encore à, faire ,qui permettrait, d~ .fs~voir :Si, les ~ 
memes attitudes sont adoptées par les parlements europeens , 
au sein de l'Assemblée des Six et dans leurs parlements 
nationaux. 
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que. les pouvpirs du Paii~~m~.Q.teuropéen n'~taient pas suivantes; : , « Les :parl~ments·· nationaux disposent 
renfqrcés, aucun conflit ne pouvait avoir lieu entre le de moyens d'influence directe sur leurs gouverne-
Parlem~nt européen et le§! parlemen!ts natiom\ux. A ments dont les représentants siègent au Conseil. Par 
p_artir·. du_moment où, en. 1970, le,.traité de Luxem- ce relais, ils peuvent épauler ou 2ontrecarrer les 
boqrg vie.nt accorder aij Parlement eijropéen de~ pou- orientations du Parlèmènt· èuropéen~: -c'est pourquoi 
,voirs budgétaires (dans J:es.lirpit~ que l'on sait) (4), les relations entre le Pàrlenient européen efles pàrle:-
enlevés ipso facto aux parlements nationaux, ie risque ments nationaux doivent être étroites. Du point de 
de conflits ou de frictions apparaît entre le Parlement ~e _ de t.l'int~gratj.~11; eur9p~QPP.~, ~ Qnr_, pe11t, même 
européen et les parlements nationaux. Les débats' de . souhaitei; selon la formule du rnppor,t DeJ}ousse, une 
ratification du traité de Luxem,bourg dans .les diffé- véritable interpénétration . ;. 'c(,lle-ci établirait un .lien 
~ënts pârleménts'~nationa1;1~· èn ont apporté fa preuve. entre le processus démocratique nâtional et le pro-
'Ai~i; , dev!ffi.i , I,~,. ~#~( Atalieiî ~ 1-4. )JiÙsto Tolloy cessus démocratique communautairt:. Pour le plus 
s'écri~t-H ~~}:\d,éçe~ore 1970 ,:,« Il fa~t ·~e,ylus grand bénéfice des partenaires 'engagés dàns ,l'un et 
granqe interpénétration entre parlem.ents nationaux et dàns raU:tre,' rin niouvemént, à · doùble · sens · poürra 
Parl~ment. ·européen. ·Mâiheùr si i'idéê'êi•ùne opposi- ainsi se dessiner : :les parlements nationaux appuie-
tion· devaifriaître 1 ie Pàrl~meni. ~qr~péèIJ:!SC?,Aév~;- ront le -Parlement européen; 1e Parlement européen 
loppe aujourd'hui uniquement dans la mesure où les pourra faire sentir. ses orientations et, peut-être, 
parlements nationaux l'approuvent èt · iè · soutien- èxercer une éoordination:··sur la vie ··parlementaire 
J!ent .. ,, >. -Tan~ que devan,t l'Asseq1blée nationale nationale > (6); ·;,· ., ... ,., ' ·) 'L : ;, '. '. '.: 

.française1 M: Vendroux et les «, g&.ullistes histori-
ques. > agitaj.ep,t;.,le,speotre Qe la_dépossession des 3. C'est donc la force des choses qui impose au 
p!!flement;s rnatio.nawc : «,,C~ que nous craignons, ParleJ?l~nt de.s~ pré~u~r __ de ce, qu'il avajt jus-
c'est que Jl'autres après ,.vow,;. dans un temps . que qu'~ci, pu négliger ~ans ,grand ~o~age, ,à savoir se~ 

relations avec les parlements· nationaux. Inutile de 
j~- soµhaite,. aus§!i lointain que possible, n'excipent dire, énf.· in -q~e-· Î'adh~sion ·de' :qu;tie <piys, preµ~t, 
.c:ette. premièrç .. concession, pour s'acheminer peu. à . -
peu vêrs un~ _ext~nsion çles pouvoirs budgétaires du comme onJ'a dit;.«, le train. en marche > dans une 
·· . · · .. --~ · .... ,,,, ,, ··, · · · - · · Communauté européenne déjà fort· élaboré~ écono-
Parlement européen -:- .iL s~t ., d'ente.n.dre • M: · 
. . . · · , - , · , · · , ··., · ·' · · · · · · · .... · · · · miquem~nt, de quatre pa~lem,ents .. au, surcroît jale>ux 
.~pél!~le.,7;~ p~lei:, P,<?-~r .• ~n'.;~tre, çpn~~cu,{~ :all de leuts'prérogatives, ·es(une raison: supplénient~ii;~ 
,d~tri~e~!;., d~ : P~~e~t:l}ts_ ,;E,a~onaUJC.; ~h qu'on,. en de se· préoécuper. ,des' refJtions I interp~_i:len:ientaire~ .am".~· .. ~p.(d~fip!tive! .~ ... S:t p~uv~i~ :cl'·ass_~mblée _c;\on_t europé~nnes.. . . ' ' ' .. :. ··. , .. ,, ... · .. , ... ' , 
certams revent avec ivresse et que. pour noti;e part, , · , . , . . . . ,., . 
nous,; considérons :èominê\; ,tcitalêmêb.t. incompàtible ... C'é;t p~w:quoi · 1a"Commissio~·~ p9ÎitiqÛe ··gu' Pàrle,-
iivèc' I'ci.'1 pr,m~ipês ·qui·· ôhi insRiré'.1a'·v• ,RépÜbli:. ment européen confiait à M. Furler,' ancienï;ii:ésideiit 
qùe:.'. > ;{5). Ët les mêiné's' raisà.iêhi pottet 'le 'traité du Parlement, le soin de lui faire, rapport. sur cette 
de Luxembourg devant le Conseil" cÔristitutionnel. question. Et un premier proje_t r ét_ait d~ppsé·: en 
Faisant écho à ces prébcèùpa,tions•lé rappoi:it Vedel, ~vri1)9Jl. Pl::: .. :.:~: .. '· \'; .~.( :,,, .-~ .-··: :· s,; 

qui vie.nt' de paraître, consactè. un chapittè entier,: le Comment ces relations sont-elles à l'heùre àétuelle 
chapitre VII aùi problème· 'dès",i'reÎations·,é:itte· le aménagées? Et, puisqu'elles ne sont p~ amé~a~ées 
Parlement européen -·~ti,Ies; parleinents!:.nationaux de façon satisfaisante, comment pourrait-on les amé-
qont. il. sol.Jllaite l'a:w_ç.n,agemerit;pou:r·.,1es~taisons liofer?,U • :',.,·.:,1,i:.: :J :·, ;;!.,L ·:.'! ' 

··\; :!·'1.\ _;::
1:;:~:,\);~~:}l~s;~R}Jf,';ifi~i/{eN_TRE LÉ ;4~Lfü.1ÊNT-.E·~~OP~ei/. / ,. .. ,. ~-;; .. ~ .. : 

,.':' ,", .=,, (:..i ,·r':'IL r, ,T~ !f[:J.~~t 'fARLE":1ENTS NATIONAUX , ,r: .. 1,·~ :,·, :::.'. .·\ · ; 

. ·A. Du CÔTÉ nu PARLEniÊNT.EUROPÉEN. ·i:, · ! ;ni 1. Belgique .. :,1 ,, ... , · ··,; ,. ,., : • ,,·,., 

"·,, •· .... ~ ~·. /. ! .,.;;·.,..,,i1H:··::" ~.i ,.·· q,.1 .:..,,·.·<t~-; .·,), : -:. 
L'effort du. Parlement-,euro~n .est d'.abord, un r .:.,; ,· ... '':',~· :. . ~:.; ~-.- · .... _,_. ,.. ~ .... ..,_ ·~ 

effort de documentation. 
••• ~ :, •· •• J 

., (4) '(raité du.22 avriL1970, J.0;C,E. n° D2 du 2-1-7E ;; 
(5) In « L,es débats. de ratification, des .traités relatifs aux 

ressources pto'prés et ,aûx poùv~oirs budgétai_res. du Parlement. 
européen ,.:, Recueil dè' :documents, octobre '1971, Parlement 
europé«?n,p. ~5.· .... '..:·Jo,•; .A ·~;:·, .·,,:;;,nu;., , . , 

. L'ensemble de la documentation, publiée par. le 
Parlemen~ européen est coniin~quée au Sec:rétariat 
pàrlementaire dès organisations ·. européennes .. et de. 
r~:T.:A:N.;_ aupr~ du Sénat.~ ->,:i,,!;'I·' ' " t ' . ,i. 

~ Ce_ secré_tariat fou.ntlt également' les . bibliothèques' 
----- !~., ~:,...L~.'f·:":~-,~ .. f ~lr·~1·}1;'.!·,.'..,,.. 

(6) Rapport VEDEL, chapitre VII, p. 2. , . 
(7) Doc;:PE 27.083. · ,.. '~· •·· , : ·" 
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du Sénat et de la Chambre des Députés de tous docu
ments. · 

2. Allemagne' 

Au Bundeshaus, .la délégation allemande auprès du 
Parlement européen reçoit, . elle aussi, tous les docu
ments. 

Ceux-ci sont également communiqués · au secréta
ria:t du «.Conseil· pour. l'intégration, (lntegrations
Alterstenrats) auprès du Bundestag. 

-3. France ·, 
Tous les documents du Parlement européen sont 

communiqués au secrétaire de la Commission des 
Af(aires étrangères du Sénat. Il en est de même de la 
bibliothèque du Sénat ainsi que du chef du service 
des commissions de l'Assemblée nationale ; celui-ci 
f~u~nit également la bibliothèque de l'Assemblée 
nationale de l'ensemble des documents. 

4. Italie 

La· documentation du Parlement européen est inté
gralement communiquée au secrétariat de la délégà
tion italiénne ·auprès du Parlement européen (Cham
bre des Députés) ainsi qu'au Bureau de liaison de la 
Chambre des Députés auprès des Communautés eur~ 
péennes. · ··. · · · . 

· La délégation parlementaire du Sénat .auprès du 
Parlement européen reçoit les mêmes documents que 
la délégation de la Chambre des Députés. 

Il en est de même. des biblioth,èques de la Chambre 
des Députés et du Sénat. · · 
. r ., ~... , 

5. Luxembourg · . 

Tous lés documents du· Parlement européen sont 
communiqués au Secrétaire général de la Chambre 
des Députés. · " 

6. Pays-B_as 
Le Président de la Délégation de la Deùxième 

Chambre, représentant de la Délégation de la Pre
mière Chambre, reçoit l'intégralité de la doéumenta-
tion du Parlement européen. · 

En outre, il convient de noter : 

a. Les ·doéuments directement communiqués par le 
Président du Parlement européen aux Présidents des 
Parlements nationaux. se limitent aux seules résolu
tions. Les résolwtions accompagnées d'une lettre per
sonnelle du Président ne leùr sont adressées que si le 
texte des résolutions le prévoit expressément. 

b. A la suite dé la réunion or,ganisée à Rome par 

la Commission des Affaires · sociales du Parlement 
européen et les présidents des èoinmissions socialès 
des parlements nationaux (15 avril 1970), les rapports 
de la Commission des Affaires sociales, depuis mâi 
'1970, sont directement communiqués aux présidents 
dès Commissions parlementaires· nationales chargées 
des questions sociales.· .: 

B. Du COTÉ DES PARLEl\iENTS NATIONAUX., · f 

Du côté des Parlemènts nationaux, · certaines ini
tiatives ont été prises pour améliorer les relatiOIJ,S 
avec le Parlement européen, mais cet effort ·est irrç
gulier selon les pays. L'élément le plus .intéressant e~t 
la création; au sein · d'un certain nombre de parl~
inents nationaux, ' de Commissions spécialisées dans 
les questions européennes. ' . ' . . 
.. ' -· • , ~ • ~ .. : J ... • • ' . 

1. Belgique . ··~. ; 
' ' a. Il existe un « Secrétariat parlementaire pour les 

organisations . eùropéennes , qui dépend du Sénat, 
mais couvre l'une et l'autre Chambre. Ce secrétariat 
est composé de deux personnes s'ocèupant en perma
nence des questions concernant les Communautés 
européennes ainsi que les autres· institutions européen
nes, telles que le Benelux, le Conseil de l'Europe, etc. 

. , Les documents du Parlement ·européen ne sont pas . 
ra'bjet · d'une distribùtion aux membres des de)1x 
Chambres ; ils ·sont toutefois 'classés et conservés par 
le Seérétariat parlemenfairé susnièntionné, qui remplit 
également des fonctions d'étude et de' doc~entation . 

. . b. Dans la bibliothèqÛe 'du Pàrlement, une p~r-. 
sonne est spécialement chargée de .la classification de 
l'ensemble des publications concernant les organisa-
tions internationales. ' ... 

c. En outre, les députés belges sont accompagnés à 
chaque séance cle deux fonctionnaires appartenant 
respectivement à chacune des deux Chambres et char-
gés de tâches d'ordre pratique. ' 

·d. Le Président de la Chambre des Députés trâns! 
met à son Secrétaire général les résolutions qui lui bnt 

· été communiquées par le Président du Parlement eùro-
. péen. Le Secrétaire général adresse les résolutions'.

selon le nombre des exemplaires disponibles - cha
cun des députés ou à la Commission compétente qui 
est généralement la Commission des Affaires éfran-
gères ou la Commission de l' Agriculture. 1 

Au sein des commissions intéressées, un débat peut 
avoir lieu sur la résolution communiquée. En règle 
générale, le Président de la Chambre, lors des séances 
plénières, informe les députés qu'une résolution'. lui 
a été communiquée par le Parlement européen. 
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. e. Mais., surtout, . c'est en Belgique_ que pour -la 
première fois fut créée: une· Commission des Affaires 
européennes, en 1962, au sein de .la Chambre des 
Députés. Elle est composée de 23 membres. Les 
députés délégués auprès du Parlement européen ne 
peuvent être membres de la Commission des Affaires 
européennes, mais peuvent y être appelés en consul~ 

• I • , - ~ ., . • , , 

tation. . . : . , , . 

Le rôl~ de cette Commission se limite à l'examen 
des questions européennes. Elle ne procède à aucun 
vote, et aucun· projet, de . loi ne lui est soumis. Se 
réunissant trois ou quatre fois par · an, elle établit 
un rapport annuel consacré aux activités de l'ensemble 
des organisations européennes. · : · 

. . ~ . \ . 
. 2. République f'édérqle d'Allemagne :. 

· ·a.· Il n'existe pas, au Bundestag, de· commission 
parlementaire chargée de l'examen des questions ·eur~ 
péennes, et plus ·· particulièrement des activités du 
Parlement européen:, · . · · · / 

Au début de 1963 a été créé un Conseil ·de l'inté
gration (lntegrations-Aitestenràt). il s'agissait d'une 
commission· de, èoordinatiôn qui, dans une cèrÜtine 
niësùre, était censée· représenter la c'onscience_ euro
péenne du BÙndestag. Cette initiative n'a toùtefois pas 
été couronnée de succès. Si le Conseil n'a pas été dis
sous, il n'a cependant plus été convoqué depuis le 
printemps de:1967. Créé à la demande des sodalis~ 
tes, cet organisme devait être complété par une com
mission parlemèntaire · chàrgée des questions euro~ 
péennes. Il convient : d'ajouter 'que ïe ministère des 
Affaires étrangères s'était opposé à la. création du 
Çonseil _de !'Intégration. 

Àu Bu~desrat, par lé bi~is ;duquel les Lander de la 
République fédérale participent à l'œuvre législative 
ainsi. qu'à l'administration' fédérale; il existe' une 
commission ' chargée ' des ' q~estions relatives aux' 
Communautés européennes. · · · · ·} 

b. Il existe àu BÛnd~stag· un ~~rvice parlementaire 
permanent qui entretient des relations. avec le Parle-. 
ment européen et d'autreilinstitutions européennes ou 
internationales : ConseH de l'Europe, U.E.O., 
O.T.A.N., Union interparlementaire, etc. 

' . 
Représenté aux séances du Parlement européen,. c;e 

service parlementaire transmet aux commissions inté
ressées du Bundest1:1g les docu11,1ents communiqués par 
le Parleme~t européen. é'est ainsi que les. rapports 
du Parlement eùrop~n consa,crés âux. questions éco:
nomiques sont adressés à la Commission économique 
du Bundestag: . . , . ,. , . , . . · _ 

' • . î ,, •• ;; .~ • . . . -

c. Aux termes d'une loi du 2.5 juillet 1957 portant 
ratification des Traités de Rome; le Gouverne.ment 
fédéral s'est engagé à informer le Bundestag et le 
Bundesrat de l'ensemble des questions européennes et 
de toutes décisions à prendre. Le Bundestag ne s'est 
pas contenté d'examiner en permanence les rapports 
du .gouvernement ; ' un système d'information et de 
consultation, quâsiment complet, a de plus,· été mis 
sur pied. Chaêune des propositions de la Commission 
européenne est . communiquée au , Bundestag, qui là 
renvoie à la commission compétente. Celle-ci adresse 
au Bundestag un rapport écrit sur les diverses ques-
tions. -· , 

Mais les activités du Pàrlement européen ne font 
pas l'objet d'un rapport spécial. Tous les six mois, 
cependant le gouvernement fédéral établit un rapport 
sur la politique européenne, rapport qui est publié 
comme document officiel du Bundestag. . , 

d. Les résolutions que le Président du Padement 
européen' adresse au Bundestag sont publiées par ce 
dernier en tant· que documents officiels et communi
qués à chacun de ses membres. Conformément au 
paragraplie 76 du .:Règlement, le Président renvoie les 
résolutions à la co~missicm compétente. Le cas 
échéant, un rapporteur est_ désigné, qui fait rapport à 
la comn;iission sur la questi~n .. Le contenu d'une réso
lution peut se. refléter dans les travaux, ultérieurs de 
la commission, voire être discuté en séance plénière. 

' ' . 
3. France 

· a. Ni à l'Assemblée nationale; ni au Sénat, il 
n'existe ·de èommissi~n . parlementaire chàrgée dei 
Affaires. · européennes, le nombre des commissions 
étan:t'fixé:dans

1 
la CorisHtùtion, 'èn 'réaètioÙ contre la 

pratique de là IV· République. Cependant, il existe 
au sein de l'Assemblée nàtionale (mais non pas au 
Sénat) ce qu'on 'appelle l' « Action parlementaire 
européenne » qui groupe environ 50 membres et 
comprend, entre autres, les représentants français au 
Parlement européen. ainsi que certains députés qui, 
sans être,'délégués auprès des assemblées européen
ries, sont membres des Républicains indépèndànts de 
!'U.D.R.; et du P.D.M. Ce groupe est présidé pru; 
M. Triboulit. Dans les faits, ce groupe se réunit 
ràrement et lorsqÙ'Il se réunit, c'est pour ·constater 
un absentéisme record. · · · - · 

. b. Aux t~~es d'une résolutio~ du 23 octobre 1969 
concernant la modification de l'article 29 du Règle
ment de l'Assemblée nationale et cômpte tenu de la 
décision sur les modalités d'application arrêtée. par le 
Bureau le 4 novembre 1970, la délégation française 
au Parlement européen doit adresser à la. Çonimission 



784 REVtJÈ;~vrF, MAR.CiIE, 1éOMMUN 
- -- - "' ~ • • • • • - '"" • ~- --4 • 

dès Affaires étrarigères, unr rapport" d'infotmation 
ànnuel sur se? aëtivités''aU: 'sein· dû Parlement eurèr 
péen. Mais· cè::iapport"ne fait :l'objet d'aucun' vote;· 
il n'est soumis qu!à• la seule ·comniission des. Affaires· 
étrangères et i non, pas ,à' ·r Assemblée nationale. i} 

... ~ . r • • ,f . •: ,"t' rr " '! ' ' •• ,., ,. - ir- ; t 

AU:x termes de)'àrticle 108 du Règlement, la délé-
gation du sénat est chargé~, elle aussi, d'établir. un' 
~apport d'info~ation. anµuel sur ses âctivit~s àü s~in 
dù Pàrlenient européèii; 'ê:é rapport èst éiaboré en. 
coopération avec· la, délégatiop.· de l'Assémblée natio-
nale. . , ' · · · .. , · · · · · · · · · · · · .; . 

' • t • Â , l :- , -~. : ~ .. i ,. ! 

c. L'Assemblée nationale ne comporte aucune sec
tion spécialisée dans. les affaires. européennes, ·excep
tion faite d'un , administrateur, qui est ·· notamment 
chargé de suivre les questions européennes,et d'assister 
aux séances du Parlement européen .. Une section spé
cialisée dans les · relations avec le Parlement européen 
n'existe pas non plus au Sénat ;,seul le secrétaire.de 
la Commission des Affaires étrangères, chargé de 
l'examen de ëertàines questions européennes, suit les 
séances à StrasboÙrg. . , : · 

d. · La Commission cies Affaires· étrangères· de l'As
semblée nationale conserve les . documents que. lui 
communique le · Parlèment éuropéen. Simplement 
exposés à la bibliothèqÙe de l'Assemblée nationale, les 
autres documents, destinés à l'informatiàn de· sès 
membres, sont pour · ces demiers d'un accès relati-
vement difficile. 

1
• , .. • ' 

. : e. La documentation communiquée au Sénat est 
~gaiement conservée à la bibliothèque. Certains séna
teurs . no11 membres de la .délégation au Parlemënt 
européen ont exprimé le vœu qu'elle ·1eur soit direc-: 
tement · âdressée. Un administrateur chargé des rela
tions. avec le Parlement européen transmet les docu
ments du Parlement . européen au président de la 
Commission des Affaires étrangères du Sénat. .:·. . 
~ .. . ' -' . . ~·... . 

'· 4. Italie 

. '." a. Ni fla èhambre d~s Députés: Itl au Sénàt, il 
n'existe de c9mmission chargée des questions· euro: 
péernies; Toutefois, le 17 Jüillet 1968, c'est-à-dire au 
'début de fa v· législaturei,(8), un çomité consùïtatif 

. .. .. ' . / 

pour les affaires ayant trait aux . Communautés euro-
péennes . a 'été 'institué, pour la première fois; ~upr,ès 
du Sénat (composé de 22 membres nommés par le 
Président, du Sénat, ·cet organe· s'est constitué le 25 
juillét 1968 ét a'élu·président le sénateur Girauda). Il 
rèmplit des fonctionssimplem:ent consultatives et émet 
des . avis.' Le' nouveau ·prôjet ciè règlemènt. dù Sénat 
.. · ... ,:... -:·7 .. ''.~_/ ,.: /~7"'t- '. ~· .! ~ . · .. ·.: L 

, . 
• • , ••• ..j 

prévoit que êe comité, coiifonhément au nouvel ârticle 
133, formule ·un a\iis sur;lés'.'.résoluticihs adoptées par 
le Parlenîëiit '·européen ainsi què'·sur· l'ertsëmblé des 
autres actes· émanant· des Conïmunautés èuropéenne_s: 

• ' ,.,. .J"• • • • ' • • " • t . 't ,• ~ l ,. .,. • • 1. ' ' •• ,.? . 

· Quant 'à·la Chambre çles députés, les_ articles 1~1 
et 123 dù ·no4~eau'projet de Règlêment instituent sur . . . ,. . . . . . . . . . . . . r uiie · base très méthodique « les procédures concer;-. 
nant l'établissement d'un lien avec les activités des 
organes; communautaires ». Il est en outre prévu · ~e 
créer une commission·· spéciale,; composée de deux 
représentants de chacune des.commissions. permanen
tés :ainsi que des 18 représentants délégués auprès du 
Parlement européen:. Sa tâche consisterait, d'une part, 
à établir des rapports sur les dispositions législatives 
concernant plusieurs secteurs d'activités communau
taires et, d'autre part,·· à'' exàminer les · problèmes 
communautaires intéressant . plusieurs , commissions. 
En oÙtre,. cette .commissÙm . examine~ait · le rapport 
général ann_ue( ~ur 1~. 'âé'tivités ~es_ c~inmunaut~. 

Conformément à l'article 2 de la· loi n° · 871 du 
13 juillet 1 1965,, qui autorise le .Gouvernement à 
prendre les . mesures; 'prévues 'par. les ' traités • de 
Rome, c~ricernant la ·dewçièmè .. phàiie· de. la période 
transitoire; le Gouvernement,, depuis)a fin de 1965, 
a ·communiqué. au Parlemênt un rapport annuel sur 
les activités. des Communautés. , , .. . " ' 

·,' .... · , _,, ·., ,G ."' -<, •• '• · 

De. plu~, .Jors qu passage de la deuxième à la troi
sième phase, a ~té créé un comité ad hç,c, ~omp9sé 
d'un .certain .nombrç de dépµté& et de sénateurs, il ~st 
chargé de l'examen des problèm~s soulevés par la mise 
en œuvre d.es dispos.i~ons comm1.µ1aµtaires. · ; · ~ 

b." Lors de la ratification du· traité relatif à la créa
tion de ressources financières propres âux Commun~u~ 
tés européennes, a été . décidée .la création d'yne 
commission parlemèntàire composée de 15 sénateurs 
et de 15 députés nommés par' le -Président du ~nat 
ou le. Présîdènt . de la Chambre· des. députés. · l . :· 

. r . '• ,, . ~;,,, • • .,. .,, . . :: --

Le Gouvernement est tenu - de consulter c~tte 
commission avant d'adopter des dispositions relatives 
à l'exécÜtiorÏ des .. traités d~' RÔme .. La . commis;ion 
donne égalenièri.t 'soi{ avis sur l'opportunité d'autpri-'. 
sër ie Goûvernement à · ·mettre en œuvre lesdites 

: l ·· • . i. ~I • • . ' . • J ; i 

mesures. .., . .... . ...... ,. , ... ., _.., :, 
c. Depuis . guelqu~ tëmps·, il e~ste au Sénat un~ 

section 'cbargéè des tra\awc 'dé ,sècrétaria,t '_de la d~lé-. 
gation' JJcÎrlei:nentaire' italiênne 'aùprès . qes: 'assemblées 
etif opée~nes·. Sa tâché consis\e ess~ntiellément à ef!eç
tuer des travaux de· sècrétariat pour les· diverses délé~ ' . . . . " . . . . . . l l 

gations · t.Parlemen,t etitopéen, Conseil. . de l'Europe, 
••• 0' • • • ; _J 4 • , • .. ' l) ~ 

U.E.0.); en outre,'èlle fournit aux sénateursJa docu-
mentation qui leur est nécessaire. Cette' sectidn· esi 



L 
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également chargée des .trilvaùx}dë la' commission par
lementaire.·> r.· ' .• i ,:;/, ',iL(:r·;.' !.'. •, •· ; .. ·, · 
'T ' .•• •_; 1' '• • .t '"':( ,,t • .• r I : ·? ,: < q~ ,", -~- ",J ~... ::'" 

. Il convient dé noter~ également, que 'depuis le qébut 
de 1969;1 

cette ·section''a pour tâche, outre ia: diffu
sion dé 'documents 'com.m.Ûhautàires .;,_ et'surtout de' 
ceux du Parlement européen . .:.:.. ·1a tenue à jour. d'un 
registre de la législation des Commûiiàutés . euro-

b:·· Les documents des organisations·· êuropéennes 
sont communiqués, soit à tous les membres du Parle.: 
ment, soit aux seuls membres qui s'intéressent aux 
organisations européennes en question. 'n n'existe pas 
de servicê éxclusivenièrit chargé des questions relatives 
aux . organisations • èuropéei:ùiës~ . ~ ' , ' , . . ' ' . 
i , : . " ·.. . . i r· . . . . ... i. r1 .• !: '" ... ; ~ - .;.., : .. 

c. Depuis 1970, les activités des représentants délépéennes. 
. , gués auprès des institutions européennes sont briève-

Au sem ~e la ~hambre des Dep~tés,. dans le ,cadr~ , 1 : , ment' mentionnées dans les rapports de la Chambre 
de la « section d etude >, des efforts ont été entrepns . ·. , ~ , dès députés . il est vrai que ces communications ne 
ces dernières années pour résoudre le problème de la sont pas très'fréquentes. 
documentagon c~tpmutii,tutru,re. Ce. ~·est qu'en, ~969 . ,. . . . , 
qu'.une sectl,o~ · spéciale e:h:argée_ fie~ relations av~~ les d. Le Président de fa Chambre des députés informe 
institutions communautaires européennes .a été créée ses membres du· éoiiie.nù des' résolutions que le Prési-
(le~· relatiÔns ~vec le Conseil de l'Europe ,'et"l'U.Ï;:.O.. dent du Parlem'ent européèri: lui a communiqùées'.! 
relèvent de' la section des°'relations intemationâles). Celles-ci sont transmises/ sôl.t aux commissions, ·soit 
Entrep~eµânt plus pi_trtjè~èremen~ fés _relati~ns··avec· àu sècrétariat, soit enfin, le càs·échéant, au gouverne-; 
le Parlemtlnt européen, celle-ci se livre aux activités ment. Un débat peut leur être . consacré au s'eln de 
les plus divèrses, comme il ressort de la publication la cç,mmission compétente ou en séance plénière. 
« Services et sections de la Chambre des députés ». • · · '· ' ' · · · '. · ' ' · 1 

' .1 , 

·-Par ~eù~~. ëë'tte. se~-ti~iÎ assiste' ia i;~tion du : 6_. .. Pf!YS~BO!; ; .... 
Sénat,' dè création plus 'ancienne, dans'rexéc'1tion df:s' .:,t.r;,.,., ' ' 

ti::avaux de secrétar,i.at de la: délégation italienn.e aûprès .J '·a: Ûne .c~thmissioJ 4~s affaires e~fopéenn~;, inti-,,1 

d1.ÏParlement europée11; en Ôutré;'depuis ~952, elle tuilée· ~èonimissiori pèrmanen\e:èhargée de la coopé-
tient à jôur un reCsueil important des actes 'et 'èlocu"".'. ration 'avec les organisations. ~uro'péenriês »: a été créée 
ments de$ Coinmuiiautés européënriês; Elle fournit' ei 1970 au sein 'de la' Première Chambré. Aussi ses 
aux membres du Parleinéxit ·etiropée~ cOmme à' fous' ~ctivités,' ~ne se iirri~~nt-e~es' pas à 1~ coopérati~~. 
les· aÜtres rf:présentants, ·rénseiµble des· doc~ents a'vêc ,le Parlément européen·; elles s'é~ndent à l'en-
dont ils souhai,tyÎJ.t âisposer/ . ' ' ~- . ;· ',;, l sémble, des autres organisations _européennes. ' ' -:· 

.. , · r · '~ .t,; ~ , · lrf • ,, ·~~- ~ ·' ~ ~ .• J _ • ·~· ., .·, , . _,.· ~ • , .,, ; , . ,· ,. 

La section adresse régulièrement aux différents , - · . , . . . ,. . .. '. . , 
groupes.politiques les documents communautaires; en · 'b. Il existe'un sèn1èe unique pour toutes les orga-
collabciration ·avec d'autres serviées de la Chambre nisatforis parlém~ntàires internationales,'èomposé d'ün 
des Députés, elle publie des études< consacrées . aux Secrétarre général ainsi que. de quelques assistants ·et 

sëci:étaire's.' té ! Secrétaire' général . assi!,te à. chaqûe problèmes communautaires. Dans le cadre: des ques- · · . . , 
séancè. du Parle'm~nt · ~uropéen. · . - ' • . · ... ·, tiohs • communautaires, . elle · entretient · des relations . . ., . ,. .! .. - , , , . , • • . ; , , • • , • 

avec les ministres, les pouvoirs publics, les syndi- c. Le Secrétaire général établit fa liste des· rapports 
cats~'. etc. ; " 0 

,. " ·,: ' discutés aü sein>du ·Parlement éuropéen, en mettant, 
· ··· l'accent sur les interventioD.$ des représentants néer-: d. Le Président de la . Chambre des Députés 

informe celle-ci de~ rés.olutiôns commuru.quées par le l3:np11is.,,.da.J?.S .. les d_ébats dl} P~lem(?nt européen. 

Président' du Parlement européen. Les résolùtions d. Av~i 1/déb~t'dè~ sé~~es du Parîè'ment e~ro~; 
sont souvent· transmises. aux ·èommissions _compé: péen à _Strasbourg,· les i-àpporteurs néerlandais aux. 
tentes ; à cë jour, ellés-n' ôrit encore jamais' f.ait l'objet' séàn~ès · du'Parlemént organisent. souvent, à La Haye,' 

:~::t.~é~at:''!-,a. ~ê~~~~·~bservation -'s:appliqu:. 'au' u~e- ~,onf~r.e~s~; .~è ~r,è~~e :~o~aiée,_~ leur !apport: 

;,·) · -·,,.,, ,:, •• «;., ·r "i :;:, ·e. Audébutdesséances'pléniètes;·lesPré~icJents 's .L ,b _,. ·.,,, ,_·, :::: ~ '' ·, .... . ·.,,:. des l>reritlère''èt Deuxième Chambres informènt cel-
. • 'uxe~--~urg ,_;J ,· ;:: • ,' , ',;'4j lés.:~i du côntenu_'dès rés.oiiiti'ons ·com.niriniquées par' 
; a: E. n'existe· pàs de 'cortiinission chargée des affai- le' Présidènf du 

0

Parlemént européen: tës représentânts 
res· européennes. Les questions'qÙi s'y :rapportent sont qui s'intéressent au texte des résolutions p~uvent 
examinées par- la Commission des· Affaires étrangères.' consulter celles-ci au secrétariat. Les résolutions peu-



786 REVUE DU MARC:HE, COMMUN 

vent aussi être transmises aux commissions compé-
t(?ntes. ·.: , .. : , ; . , .. 1 • ! ,.•' • t • ~ 

CoNçi:vsio_N' ·: · = ·. · "• • ·" 
.; ",,. '. 11 ., 

EQ. .. résµ,rp~. dop_c, c'~st d~ faço.n. pr~gmatique· qu/s; 
sont instaurées lès relations . parJement~. nationaux. :: 
Parlement européen, chaque partie ayant lancé quel-

'.,· ,, 

;: ' . . .. • t . .,. ,•!· 

ques amarres vers l'~utre, les liens étant réduits èn -
général au strict minimum. Aussi, de temps ~n temps, 
à différentes périodes de. son histoire, le Parlement 
européen â-i-ii' essayé ·de.les' préciser et de lès re~dre 
Ôrganiques. Il à pour .ce 'faire. exploré différentes direc..'. 
tions, m~is ses tentatives n'qnt pas été jusqu'ici cou-
ronnées' de succès .. ' .. ' . . '. . : . 

; . ' . . 
1 

l . 
~ 

i 
' Il. - ·,LES ,TENT4TIVES D'AMELIORA'TION 

. , :; .. · E'J LES SOLUTIONS PROPOSEES . ' 
A. L'ÉCHEC DES TENTATIVES D'AMÉLIORATION, 

! : . .' . . ; : . . ~ . ' . . : . .· . "! l 

. a. La p;rymi.ère teJitative c;l'am.élioration 'des rela-
,J l • .,,.) ,-. • • ' ... ,; ' • • 

ti~Q.s p~rleIÙents nation.~ux;-J~a,rl~ment européen, qui 
était _d.'afJ!~urs la plus f.acile à réalise;r a priori et la· 
moins. qi~pep.dieuse, ;revi~n,t' au Pr~siµent libéral' du 
:Pf1rleip.eI\t èit~PPÇ.~n GaeJa1?:? ;tv.t;~,rtino qui, en 1963, 
eut l)cJé~i.çle p!.9poser aux présjqents .de toutes' les 
assemblées nationales et sénats dé 'se réunir' afin d'étu: 
dier les moyens d'améliorer ces relations. 

Mais cette première conférence des' · présidents 
devait ê;re également la dernière. Les successeurs du 
Présidént' M.:artino au· Parlement· européen ne.: réus
sirent pas . à téuajr' le~s . 'coll:è~ês des parlements 
nationa?,x· et ç~ _à ç~usê ~'un. vétp. français. Déj~· 'lors 
dé la co~é~ence de Î963 1~ pi:éside~t· de l'Assemblée 
~at~qnàle _f~ançaise, 'M. Çha~àn-:Delmas, après ·avoir 
accepté l'invitation' du 'Président Martino· se rétractà 
semble-t-il :sur ordre dé' l'Elysée et sé bornà à de~an.:. 
qer d' êt;re tenu a:u courant des résultats de la confé
r_e~ce· (9) .. Âu ~qntr.~tre k ~~~sièlé~~ _du, ~~~t; 2~ston 
Mo_~~rnlle, .s. empr~ssa .d açcepter l'irivitation. Mais. 
p~rl~ ·s~~te il f11fimp9ssible. cle ·reconiinenc~r:· En· 
1972 le président du Parlement européèn WaJter 
Behrendt songea à reprendre l'initiative d'Ùne ·nou
velle conférence des présidents, avec l'espoir de ren
contrer plus de succès. Au J •r ·_octobre. 1972,, cette 
conférence.; n'a· toujours pas eu lieu. 

Mais . qué·: s'était-il ciit au cours de 1a- ·conférence• 
de Rome ? Quels en avaient-été les résultats ? 
. D_isoi:is "toùt de' suite que ées .résultats furent très 

~inces. Non pas _que la 'cç,nférence eût été mal pré~: 
parée,. bien 'a~ contraire. En effet, parallèlement à la 
conférence des présidents; avait été prévue une confé
r7nc~ de~ seçrétai.res ~énéraAX des P.3fI~w-ents, ,qui se 
tiµ.t egalem~i;it à Rome. les jour~ précéc;Iant la confé
r~J?.Çe des: prési9r.n~~- :Pai;_ ajllei.y:s, le Secrétai1;.e. généq1l 
d,µl~.lem,.erir ~11r<;>péen, le NéerlaII.d,ajs M. H.R. Nord,: 
____ _;' , •• '·- " ~ • s > ~ 

' (9)' Pai-Îep!ent é\irô~éen, Débats d~ Séan~e, lundi 4 févrie;: 
1963: · ., • ·' · · , •, i : · :, . , . , •.. . · . . '. ., · · 

avait en date èlu 4 décembre 1962,Îait parvenir à tohs 
ses collègues des parleinènts· nationaux une note ôahs 
laquelle il faisait des ~uggestiàns et surtoùt essayàit 
d_e sérier e~ ~e 'classer par·. ordre d'importance l~s 
problèmes qui s~ posent dans les relations pa*~
mei;its nationaux-Parlèment européen:· Lé Secrétaire· 
général-_ dü Parlement . européen'' proposait, da~s 
l'ordre: · ·· · · · r, · > · 

; } ':; t j I ~ ! 
. - de tenter d'_organiser des débats annuels consa
èrés aux . questions eùropé~nnes dans les. parlemerits 
nàtionaûx; ,, ' : '.· .. ,. .·,;,, . l''J :.'., ,,·,.;; ; ~ !-· 

__: . J' ~yentuelle création de è6nÜnissions ~ des ~fa ires· 
è"uropéenries dans les parlements où elles n;existaiènt 
pas (tous à l'époqùe, sàuf la Chambre beige qùi venait. 
de créer une te~e . èommissiori; f( ir· partie) ; -
~ .1~ transmission des ~ésolutions · importantes .du. 

Parlement européen par son président aux présidents· 
des chambres nationales, qui à leur tour 'lés. soumèt-. 
traient à l'examen de leur assemblée;: . . . ! 
· --,- une meilleure synchronisation des calendriers 

des parlements nationaux. avec ·celui du Parlement 
européen et ,réciproquement ; · "" · , 

.,,.,.,.. une amélioration des mécanismes d'échange '.de: 
la documentation entre parlements nationaux et Parle-~ 
ment européen (dont· un renforcement des secréta:.: 
riats des délégations parlementaires nationales au Par-" 
lement européen).. · 

A cette note les secrét~res généraux des· as~emblées 
natiopales et sénats avaient répondu immédiatement.' 
L'étude cfoces notes sè révèle très.instructive car on 
s'aperçoit al9rs _que chaque ~e~rét~jre gén~r~, q~ï'ne 
ppuvait s'être concerté avec . ses' coHègùes, fit des 
restrictions sur telle ou telle suggestion et en approuva'. 
d'autres qui ne correspondaient pas à celles refet~es 
ou approuvées par ses collègues des autres parlements. 

' . . 1· 

Le secrétaire général du Sénat français devait même 
pour sa part_oppo~er des o.bj~tions de principe ~ l'i,ni
ti~tive prise par Je P~lem~nt eµr?péen. « Ma premi~rq 
qb~~rvation, ~rit M. Fr~u1çois_ Goguel, soulève "1ne 
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objection' de principe : ·ést-il de la, compétence de 
l'Assemblée créée par le Traité instituant la C.E.~., 
ou d'un. des .organes:offj.ciels de cette Assemblée, de 
prendre des initiatives 'concernant , « l'efficacité de 
l'action parlementaire· dans.son ensemble. sur tous les 
problèmes liés à la construction de l'Europe ? (10) » 
Je dois · vous avouer que je vois mal sut quels 
articles dÜTraité on pourrait s'appuyer pour. donner 
à cette· question une réponse affirmative. Il est certes 
normal que l'Assemblée désire donner .,un écho plus 
vaste· à ses travaux, mais c'est là ùn problème dis
tinct de celui que je viens d'évoquer» _(11). Sur le 
fond, M. Çioguel explique. que la plupart des sugges
tions contenues dans ia note du Secrétairé général du 
Parlement èuropéen se h_eurtent à là Comtitution de la 
v• Républ!quy, . t~~~ 4~,n~ s_â Jèttrè gue . dans . ."sori 
esprit. M. Goguel entrev9it seulement la possibilit~ de 
créer au seiq cîe. 1a, c~~issiqn At?s Affaires· é~rari
gères, « à .titre _offipi~ux » précise-t-il, « un groupe âe 
travail chargé . de '·suivre . les questions euro-
péennes ~· (12) ... · · / · · · · · 

. . Comme nous 11'avons dit, les notes des autres secré
taires généraux excluaient en · général les. suggestions 
faite~ p_ar leurs, c,ollègu~s.· ~~ .réuniqn des secrétaires 
générawç,des ,9. et 10, janvier 1963 ne p~t que con,s
tater des divergences· ét acéumuier des réserves, hormis 
quelques. point~ d'.açcor~ .. sur.Jes qu~s~ons d~ ~ocu:
mentation (publicat!QI_J, d'.un b1llle.tÏfl: destj.né a~ me~
bres de toQS le~. p~Jem_el).ts .11atio~a~ et r~pertorian! 
les doçuments susceptiples de les intéresser) (13). 
Accord enfin pour éviter au maximÜm l~s éhevàuche-
ments de calendriers. .. 

• ,,~ j- ••• •;;.' <( ,' i ;. 

Le lendemain 11 janvie_r, la confér~nce des pré~i-; 
dents ne pouvaient qu'entériner ce constat d'échec, en 
« approuvant le rapport présenté par les· s~crétaires 
généraux » (14). · · ' · · 

' : .. 
En faisant dèvant le Parlement européen,~ le 4 

février, un compte rendu de la conférence de Rome, le 
président Martino rappela ionguement ·les.intentions 
qui av~ent été les 'siennes en prenant l'initiative de 
cette réunion. Quant aux résultats. il les esquissa en 
quelques mots : « Quant aux moyens teèhniques per
mettant la .diffusion d'une' meilleure connaissance dè 

, ..,. • J, .. 

. ' • ,,J 

(10) Note du Secrétair~ .gé~é~al du·':e~rlement européen, 
4 .décembre· 1962. . . . . · 

(11) Réponse de M. GOGUEL au Secrétaire général du 
Parlement européen, 22 décembre 1962. · · ,. ·. 

(12) Ibid. . . , ··· · . . · .. . , ·. . . 
. (13) « Dans l'annuaire manuel publié par le Secrétarjat du 
Parlement européen, un répertoire général des décisions 
communautaires sera. incorporé >. Ce qui, fut fait, mais la 
publication de ce manuel devait cesser en 1968. .· 

(14) Communiqué de presse Doc. PE 9043/Déf .. 

l'activité du Parlement européen, et des questions 
qu'il est appelé à discuter, certaines propositions ont 
été élaborées, visant à adopter des mèsures i.nimédia
tement · ou' facilement applicablès du: fait qu'elles 
cadrent avec les procédures réglementaires nationales 
ou qu'elles n'y sont pas contraires. Ainsi a-t-on sug.:. 
géré la création d'une « commission > ou <i: sous-com
mission spécialement chargée des affaires européen
nes >; · l'institution d'un ou plusieurs' débats annuels 
sur l'état de l'intégration européenne, débats qui au
raient éventuellement lieu à ia suite d'un rapport du 
gouvernement sur ce sujet. Il a également été proposé 
de transmettre pourinformation aux parlements natio-
na:ux les · résolutions particulièrement importantes 
adoptées par le Parlement européen et, en outre, 
d'améliorer les méthodes qu'utilisent lès parlements 
nationaux pour s'informer des travaux du Parlement 
européen » (15). · · 

b. La seconde tentative « organique » <l'améliora.:. 
tion des relations intèrparlemèntàires est très récente. 
Elle a consisté en un coiloquè organisé à Strasbourg 
par le Patlemént européen'auquel furènt invités vingt
cinq pademèntaires nationaux pressentis par les grou
pes politiques du Parlement européen. N aturellemèrtt 
les groupes politiques avaient invité le plus de « Ièa.;. 
ders » nationaux possible et une première liste ''dés 
participants comportait des noms tels que MM. Hall
stein, Owehner, F.· Mitterrand, E. Faure, ètc. · · 

MalheureùsemeÎlt, et unè première ·cause d'échec 
réside' dans" ce fait; au dernier moment auèun de~ 
leadèrs: inscrits-.· n'a pu'. ~ènir. 1 · • ·. ,: ' ·. • 

' 't ' ' 0 C.. •J • • • - • 

Quant aux débats;· 'qui avaient préciséJ;nent pour 
thème le prol;>lème des relations interparlêmèntaires 
et qui' se déroulèrent les 15 et 16 mars 197:2, il se 
réyéla que l'on y parla de tout, mais le moins possible 
du'thèmê proposé.'

1

Chaque oràteur· crut devoir faire 
une profèssion de foi européenne sur le ton lyrique 
'ô combien hors de saison en 1972 1 -=.:. des beaux jours 
de l'Europe héroïque. De propositions ·concrètes visant 
'à rationaliser les rapports . entré le Parlement euro
péen et les parlemènts nationaux, fort' peu de choses, 
sauf pour dire qu'on se reverrait' a:vec plaisir l'aifüée 
prochaine pour ùri même êol!loque (16). 

', •• ,, l!# t• . .,; 

· Ainsi les deux directions explorées pour améliorer 
les relations parlements nationaux-Parlement euro
péen se sont révélées également décevantes, à dix ans 
d'intervalle. Quelles voies mériteraient-elles encore 
d'être explorées? ,,, · 

. ' . . . '. . '! .. ' ~ ~ 

(15) Parlement européen,' Débats de Séan·~~ 'du lundi 4 
février 1963. • " · . · · , 

(16) ,cf. Compte rendu in extenso des séances des 15 et 
16 mars 1972. , : ··· · 
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B. LES SOLUTIONS' PROPOSÉES, . 
• • ;- J ~. : ! .. : , J ·., • 1 ' ' 

.. a. Du côté des parlements nationaux 
~.' - ' ' • · ..... ! ~ ' i' • -~. • .. - .,1 

. On. pourrait ima,giner la généralisation des .commis
sions des. aftaires europée11D.es à tous les pru,-lements. 
En fait il semble bien, que le , procédé ait d'ores et 
déjà atteint ses limites· et .que ce.tte 'Voie. ne sera phis 
emprunt~e.·l'ourquoi'.? Parce que, de:_ in~rµe qu'il est 
difficile de créer. des ministres des Affaires européen
nes èelles-ci couvra)J.j: peu,~ peu tousjes dom.aines (17) 
de.même il est difficile de «,spécialiser» ~e commis
sion parlementaire d~ns les iµ:f aires europ~ennes qui 
sont de moins en,moins spécifiques et ·couvrent des 
secteurs divers relevant d'ores et déjà de 5 ou 6 minis
tères. Ajoutons PW: aill.eurs què la Consti.tution fran
çaise · .. actuelle '1imiteJétroite111ent:, le , nombre , des 
commissions' parlementaires. _A1~ssi çians so~ rapport ~ 
la commission politique du Parlement européen. sur 
les .. relations. Parlement européçn-ParleII1ents ;natio-

. 1 ; ' ' ' • . .. • ' . • . • ~ • J ~ • ~ • • ,-

na~x, Je p~~si;den,q··~~le!,~Cil~:~ ::ï; . ,11;,;:'. . . , • ,, 

« IJ semble. cert$ que l'~tauration de com.tµis7 
sions eurqpéeJJ.J!es · p~ct$.è!'es dµ.t;is. l_es p~lements 
nationaux serai_t ll!le errew:. ÎQ.ute it!itia,tiye _tendant à 
priver Jes commissi9n,s si:*Ja.Ii.&~s, exjstiµites de- cei:-:
t~h1es de . leur~ '. cqµip~te~çes: est ~· emb!ée youée , à 
l'échec;~ 0~). '· :q ~/lit ]'; ,!·:'., 'l r 'i · ,.; ... 

-Îi"'. ;~·f·1;,r. ;~,t .• 1·, .. r:~·~1!, . .,..i• .. •·,·1 ... '·~·:(; 
b. Du · coté du. Parlement européen · , 

.·;.,; .. /t•;,..,·J ....... ; .~.,· .1.-:~·~;j;·i/ .·\ ~i' ~,,\_ ,,, 1 

~ ,Ü~\()eut songer :à e!llp~~i: !a. :µ,iê~e. ~oie, <i;':a~rant 
qu'elle a .. été,explorée ri.on ,sans résultat par l'Assem-
• ~. • ; "'. ' • : • • • • •• • .. ,11 • ' • - •• '.. .,, • • ' ~ ,_ ' ~ 

blée consultative du Conseil de l'Europe, qui depuis 
1956 dispose d'une «,CÔÎmitls~io~ ch'a.rgée des Îelâ: 
tiàiis avec' les pàriènienis 'iiationàuX:·' et le public~. 

.;:_'_ t,•""··· ::~ .... u;,.;;,. t'(' -'!!( 1 i!,..,, t.'..;. '~· ~i" :.::·/,,; ·.:r._.·; 
Cette· commission se réunit une dizaine de fois. par .. - .J - ,,. ,- ' .:, ~, .• ~.~.,. ·,··.:-.,;,# .. ; ~ • . .,, i 

~. afin de .sélectionn~r un çertain ~ombre de .recom-
mandations èt dé 'résolutions' ;votées par .l'asseinbiéè 
..,";;,,. , J.i" ~ .. -1 · • t: • ..,.~~ :_. + •• • .; ,. ·-·' i • " , , .. ~ 

.consultàtive, :qui feront l'opjet. de d~marches pre~-
._ ' ' t ) - • , • • '. .. ... # ' - :: : • ,. ••• j 

santes des parlementaires du Consell de . l'Europe 
.. i •.. ' . . .. • --- ' - . ~ • - ' ... ,. • ' • . ~: ~·· '. "' • 

auprès dè Jeurs parlements natipnaux,:.L'inst)."Ument 
'uti,I~é :par. ~ës ·parlem~litaÎref.es.~ ~lo,i de~ qùestjon~ 
écrites. L'objectif .de la Commission était d'atteindre 
nillle q~estions écrites par ai{ ciâ~-1~:s '17 pàrléniëtits 

' ,{ .• , .... , l .; ~.,., • • • • ... • • • .,,.-; i," ., '., • - ., , J. " 

nationaux ~-propos des recoiµmanqations du Conseil. 
Cet ,objectif 'a p:;ësquê' été ·'atteint. én. 1971-1972 
(l9)~· · ,;:; ~,n~~ .·;.:···•t'r' r~,:~;·,:.,r:: .. ·;.; .. ·., ; ·,t.:, 

.[! .· ;:'::f, .. q__ ~~ r .. ·:. ,r·t·..,· ,./
1 

.... 1·,. ... _; 

.1:·:._/:_.·.,/r·f. ]''; .. ·fi .... L.- ]~ r.: );.., /~-
--.-.. -,--.,., , .:. l'n:, .·n ,.. 1,~·· .".'.';·. ') , .'.•t • 

(17) BURBAN J. L. - La création des ministres des.Affaires 
européennes. Revue du Marché Commun, octobre 1971. 

(18) .Doc. PE 27,.083, page 10. . , . . · ,; . ; , 
. (19) Commissiôn chargée des relâti~~s 'av~c les parlements 
nationaux et.le public, Quinzième rapport :annuel, .Doc .. 2972 
.du Conseil de l'Europe. , , 

· · L'expérience de l'Assemblée· du Conseil· de l'Eu-, 
ropë; cependant; n!est peut-être pas transposaQle au 
Parlement. européen.· D'unè. part elle_ est assez . déce
vante, d'autre part elle obéit à d'autres besoins.et s'i]J.
sère dans d'autres structures. Vidée en effet de base 
est la suivante : la tâclie. du Conseil étant l'élabor~
tion de conventions internationales classiques,.· et 
non de , règleipents ·. communautaires 1 directeme11t 
applicables\ il .s'agit d'·utiliser le canal. des parlements 
nationaux pour faire pression sur lesigouvernem~nts 
en> vue de ratifier/le· .plus grand nombre possiibl~ 
de·ces càrivention&.'J,;_, ti ,,. :. .:,:, >:'· .• /; fr 
. On :voit que les p~oblèm.èi/èt les. struciurès dé la 

C.E.E.' sont foit. différ~n.ts>[té plus' l'expérience· ~e 
la Commission' cbai'géê? des rèlatioris" avec les parlei 
nients nàtion~ux n'êst pàs ènthoûsiasmânte: 'D'ailleurs 
hf prolifération même 'çte~ 'que~tions éëri~es et orales 
esf bien· Ïà 'p~eûve dü'. inaiiqüe' d'~~prèssenient :des 
gouvernements à dépôsér 'des projets de' lé,~ de ratifi
cation. Finàlement la·Comriiission èhar&~e· de relation 
avec les parlements nationaux peut se· félicitéi:' 
d'àttèindre'. des records. dé qüestions'êcrites juste~ent 
parce que· celles:ci rest~nt.sans ·effet (20). · ~:: . ! :· · · 

''De fait; lè' ràpport;Vêdel du 25 mars i972 sur lé 
renforcèmenf des poùVoifs ·au Parlemènt européen ne 
réptèrid1pàs' à sari côrripttl'idêè de'crê~r '.urle co~s
sion' chiitgéê des; rêlàü'ons ; aveè les parlem:ènts. natio
naux' iüïseiri duPaiiemënt ëiiropéèn, alors même qu'il 
consatre"ûn chapitrë ~ntier''(lé'éhapitrë VI) aux relà~ 
tions éntré l~ Parlemént èurbpéen ·et les parlements 

• ...•.•. -r ...• f ,.~:,, ,, ... -,.·i·, . r; cr ; "" • . ~- , nationaux:···· .,.,). ' .. ·· 1 • '·" ., .. i • ... · .,. 
,, : / ,, __ ,,.. 'i 

Pourtant il reste qu'av~c l'é~~rgi~semênt de, la 
Commwiaùté le bësoin d'àcclimater les ·parleinènts des 
;; .. ,'../,,~ij/~ J.~L·ftH'_ J'J '•'.1:th·};:!~, :Jt, ]~.:,{~/nsr,:._... •;f: _•.:. 

J' .t j,._~- ,.. ... J ·~ir, ~-·tt:...tJ: 1·'. ;-. J(Jru:, ·-i ~q.,!;, '! .·r.;.., 
(20) c Votre rapporteur nè. peut pass~r p.~m. plus 10(!~ 

silence le fait que, dans certams parlements !1at1on~ux, les 
interventions concernant les travaux. ,du Conseil 9-e. l ~urope 
sont .moimi nombreuses. que dans .d'autres .. Sans voulmr tair,r 
'le tour de .la· question, on·peut fu1r.e obser~er' q~~ cett~ ~1tua
tion est due à des, facteurs à la fois techniques et pohttquei;. 
D'une part,.dansJa.procédure par-tementaire ~e la plupart d~s 
Etats membres le. dépôt d'une. question éct1te !)U' orale au 
gouvernëmènt · implique• tlne certaine . défiance, Uilè certaine 
clitiqu~.: D~autre part, il faut constater qu'en pratiq.ue~ les 
parlements, n.ationaux, .. 4~ns,Ie,ur, e!lse?l_ble, ne s?nt pas e.n 
prise dirèète' avec' la vie des orgamsat\ons ,europe~mn~s.lL~ 
par.lementaires qui ne font pas partie des délegat10J?S a 
l'Assemblée consultative sont peu informés sur ce qui:· s'y 
passé. On doit règrètter que, dans leur ensemble, les travaux 
du Conseil de l'Europe ne trouvent qu'un faible écho . dans 
l'opinion publique des Etats membres .. De plus? il ~st compr~
hensible que les problèmes souvent très parttcuhers . etf tres 
techniques qui font l'objet de recommandations de l'Assem
bléè n'intéressent, que peu de mondé et que des questions 
écrites et orales à·leur sujet apparaissent en tei,mes politiques 
comme peu payàntes aux parlementaires > •• Commission 
chargée des . relations avec les parlements nationaux et le 
public, Quihzièine rapport annuel, Doc. 2972. · 1 • t · 
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pays .candidats à la construction européenne .risque 
de se. faire sentir, et une _commission des relations 
interparlementaires pourrait contribuer à répondre à 
ce besoin. Elle pourrait s'occuper parla même occa
sion des relations avec:l'ensemble des parlements du 
monde. N'oublions pas que l'Europe des Dix se définit 
d'abord coinme . un ensemble, d'Etats démocratiques 
à base de techniques parlementaires .. Ce système poli
tique, qui est comine chacun sait le. pire· à l'exception 
de tous les autres, l'Europe des Dix peut en être fier 
et a le devoir dele faire connaître., .;. · . , , 

c. Solutions diverses. 
On peut imaginer bien d'autres «solutions» de 

détail, voire les additionner. Par exemple, mettre 
davantage en contact les présidents de commissions 
parlementaires correspondantes sur le plan national 
et au niveau européen. Mais on voit tout de suite 
poindre l'obstacle: les parlements nationaux sont loin 
d'avoir les mêmes commissions et loin d'avoir les 
mêmes que le Parlement européen. Les systèmes 
anglais et français sont très particuliers. Certes une 
ébauche de contact a été entamée à l'initiative de la 
Commission des Affaires sociales du Parlement euro
péen qui fait directement parvenir ses documents aux 
commissions correspondantes (en France donc à la 
Commission des Affaires culturelles!) Tout cela ne va 
pas très loin. Il faudrait au minimum des rencontres 
entre bureaux et commissions. 

d. Solutions transactionnelles. 
On est en définitive tenté de dire qu'au fond, 

quels que soient les moyens utilisés, dans le cadre ins
titutionnel actuel, aucun ne donnera vraiment satis
faction. Afors il faut réessayer des anciens, les plus 
simples d'abord, et au plus haut niveau, puis voir. 

Dans cette perspective on pourrait reprendre en 1972 
l'expérience avortée . due, .à l'initiative. Martino · de 
1963 : ré1,1nir les, présidents d'assemblée voire les 
'bureaux; du moins lès ·:vice-présidents,' une fois. par 
an dans chaqùe capitale . à tour cle rôle: Le rapport 
Vede(và. un peu plus loin, en prtiposant des ·réunions 
conjointes des commissions spécialisées des· parle
m~nts nationaux ,et du Parlement européen, « pour 
l'étude' de 'problèmes importants ·i (21), s'empresse
t-il 'd'ajouter.': En'iJeffet · ·cès 'réurtions viendraient 
s'ajouter aux caI,endriers ais' réunions parlemèntaires 
nationales et européennes déjà trop · chargées. -Le 
même rapport reprend l'idée d'un « rapport annuel 
ou même d'un rapport commun > qui s,erait discuté 
simultanément au Parlement européen et dans les 
parlements nationaux. 

C'est finalement le rapport Furler qui aboutit aux 
conclusions les plus pratiques et les plus réalistes lors
qu'il propose : 

« - d'une part d'améliorer fa qualité des courants 
d'information et surtout d'instituer dans les adminis
trations parlementaires européennes des « têtes de 
ligne » actives ; 

- d'autre part de parvenir à une synchronisation 
aussi poussée que possible entre les travaux du Par
lement européen et ceux des parlements nationaux ; 

- enfin d'instituer au sein du Parlement européen 
un organe du type de celui du Conseil de l'Europe 
qui aurait plus spécialement pour tâche d'organiser le 
domaine important des relations avec les parlements 
nationaux > (22). 

Mais le président Furler, étant tombé malade, a dû 
abandonner son rapport, qui n'est donc toujours pas 
parvenu en discussion à la Commission politique du 
Parlement européen. 

CONCLUSION GENERALE 

1. La chose la plus claire qui ressort de cette 
étude est que dans le cadre institutionnel actuel l'amé
nagement des relations interparlementaires européen
nes n'est pas facile. Les solutions sont en nombre 
limité, et nous l'avons vu, la plupart d'entre elles se 
révèlent décevantes à l'essai. Pourtant, la nécessité 
d'améliorer les relations Parlement européen-parle
ments nationaux risque de se faire sentir chaque jour 
davantage,, avec l'accroissement de ses pouvoirs, la 
perspective de son élection au suffrage universel direct 
pour ne pas parler de l'hypothèse de la création d'un 

(21) Rapport VEDEL, chap, VI, p. 67 et s. 

parlement bicaméral, tel que le réclame ie Parlement 
européen dans sa récente résolution du 5 juillet 1972 
à l'intention de la conférence au sommet des chefs 
d'Etat ou de gouver.nement de Paris. C'est dire qu'il y 
aurait intérêt à rôder dès à présent quelques méca
nismes propres à canaliser et éviter tout malentendu 
et tout heurt entre fos parlements nationaux naturelle
ment jaloux de leurs prérogatives et un futur parle
ment confédéral. 

2. Aussi, pour nous résumer, retenons que sans 
attendre il serait avantageux et souhaitable d'instituer 

(22) Doc. PE 27 083, page 10. 
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entre les différentes assemblées· et le Parlement de 
l'Europe les quelques liens organiques suivants : 

- urie conférerice annuelle ou bi-annuellè rassè~~ 
blant les pfési~ents, vice-présidènts; vbire burea'ii'x';dës 
assemblées,. ainsi· qu'une conférence 'èles' secrétaires 
généraux··;, . . ·:-, '. .. · . '. ' . ' . 

' , 
. ' z ;. (' , • t ~ " ' ' • ~ • 

- la création au Parlement européen d'une 
commission des relations aveë les parlements nàfio
riaux, qui. débordérait le.'éadre des dix pour lës rài-
sons qu~ nous avol!-8 dites ; · · · · 

des rencontres intercommissionnelles .à J'occa-

-; .:,. :. 
, .. 

•r 

.. 

" 

'. ~· i• 

J - •• , ,, : ·, • • ,, . 
.. 

d ;, • 

i. ... 

,, . 
·i,-. . ;, ..,,; 

... : ·:J,.; 

.. "' ·;;. · .. :1 

·, .. . ';! 

sion· 1 de·· questions · essentielles qui, se . posent ~ la 
Communauté · et aux Etats membrés · à un moment 
donné ; ou ·à défaut une réunion des bureaux des 
dites commissions ;; . : 

- une' 'syp.chronisation plus poussée des calen-
driers; .:; · ·;, T' .. T, ·: · ··:·. · ,1 
. . - enfin; .1ast. bût not: least, interpénétration des 
secrétariats des ·assemblées, .dont les liens sont ~ncore 
plus Iâches que .ceux des parlèmentaires entre eux, et 
dont pourtant le rôle de conseil technique est primor
dial en ce qui concernde Pavlement européen notam,.. 
ment. 

f , •. 

I ;!t) .. •. ,,t, 

• • • t:""~ ... ! ..• : ~' 
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:;,.,LE PREMIER BUDGET·.· 
'" . . . -

DE' LA. COMMUNAUTÉ ·A NEUF 
' - . 

par Georges GOJAT 
- ; .i 

:L'avant-projet de budget de 1973 avait été pré
paré dans la perspective d'une Communauté à 
Dix (1). Le refus norvégien l'a ramenée ç Neuf. 
Toutefois; comme les docume11:ts actuellement connus 
ont été établis' dans l'hypothèse de la Communauté à 
Dix, comme la part de la Norvège était modeste 
dans Iè financement du budget, çt surtout comme son 
absence ne modifie en rien les dispositions et les 
mécanismes fondamentaux, on partira pour cette 
étude très générale du projet de budget à Dix. 

Depuis notre précédent · article (Revue du Marché 
Commun, n° 136, septembre 1970), le principal 
événement européen a été la discussion, suivie 
de la signature le 22 janvier 1972 et de la ratifica
tion actuj!llement en cours de l'ensemble de textes 
désignés habituellement et collectivement sous le nom 
d~ c Traité d'adhésion > (2). · · · · • 

Cependant; si l'arrivée de nouveaux membres 
ouvre des perspectives politiques fort importantes, 
notamment à la suite du « sommet européen > ôe 
Paris des 19 et 20 octobre, elle n'entraîne pas de 
changements dans le régime budgétaire des Commu-

nautés. En effet, celui-ci a été· substantiellement 
modifié pai; le Traité du 22 avril 1970 (3) dont 
c'était le· seul objet:· i;.,a veille, était _intervenue 1a 
décision'· du Conseil relative · aux · resso~ces pro
pres· (4). Les nouveaux Etats membres ont adhéré, 
en principe, à l'ensemble des traités, sauf adaptations 
et compte tenu de mesures transitoires: Dans le 
domaine budgétaire, la sèule adaptation qui ait Ûne 
conséquence est çelle r-elative au calèul de la nouvellè 
majorité qualifiée' ; d'autre part, des mesures transi-' 
toires · sont prévues pour ·l'application de la décisibn 
du 21 avril sur les ressources propres. 

Rappelons que la' Communauté tout entière est elle 
aussi sous un . régime 'provisoire, tant en ce qui 
concerne la procédure, budgétaire que les ressources 
propres, ce régime provisoire devant prendre fin le 
31 décembre 197'4. 1 

• • 

- " ;. , 

Nous étudierons successivement l'application de la 
nouvelle procédurè budgétaire,· le régime· actuel des 
ressources propres, avant d'analyser les grandes mas~ 
ses et les grandes · orièntations du bùdget de 1973 
et d'envisager l'évolution de l'ensemble des pro~ 
blènies budgé~aires de· là Commünauté. 

I. -;-,,L'APPLICATION DE LA NOUVELLE PROCEDURE BUDGETAIRE'· 

Le traité du 22 àvril à 'apporté des modifications 
subslf:an.tiellés au régime· budgétaire des Traités · de 

'• 

(1) Formellement les t~ois . Communàuté; CECA, CEE, 
CEEA (Euratom) · subsistent, régies par 'tes trois traités, 
mais leur quatre institutions sont communes ou « uniques'>. 
Politiquement, l'appellation c la Communauté > tend à 
prendre le pas sur l'expression technique c les Commu
nautés>. 

(2) Journal Officiel des Communautés européennes. L. 73 
du 27 mars 1972. 

"\;-. .. 
Paris et de Rome, qui avait déjà été .modifié par le 
Traité du 8 avril 1965, dit de ll).anière assez impro_--: 
pre « Traité de fusion >. 

·. (3) Traité. portant m9dification de cerraines dispositions 
budgétaires des . traités instituant les Communautés euro
péennes et du Traité instituant un conseil et une commission 
uniques, ·J.O. C.E. L: 2 du 2 janvier 1971,' page 1. 

791 

(4) ~écision du 21 avril 1970 relative au remplacement 
des contributions financières des Etats membres par des 
ressources propres aux Communautés. 

J.O. C.E. n• L. 94 du 28 avril 1970, page 19. 
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A la CEOA, il existait seulement un « état pré
visionnel des dépenses administratives > approuvé 
par un organe spécial, la Commission des Quatre 
Présidents, réunie sous la présidence du Président 
de la Cour de Justice. Les autres· dépen~es .(5) étaient 
et resitent extrabudgétaires. · ' - - ' - · .... 

l • . ....._ ~,- -, t" ...,.., ·11 rc,··· .i -· ..,.r•-+, ··11' 
1 .;\! ~f ~!~ ~, t ·.l ~1~J -;,~;·/~(. ~~t~'i·.- ,3 (): ) 

N' En· dehors· des dépenses d'mtervention CECA, de 
celles du FED, toutes :les dépenses figurent désormais 
au budget unique des Communautés dont la source 
de financement unique (à l'exception des emprunts 
Euratom) sera, à terme, les ressources propres. 

... _., 2. LE .~cALÈND1trnR BUDGÉTAIRE. 

La CEEA (Eui.-at.om) àvâit deux budgèfs : · ün bpd-~ _.•: ;- . If. t~ble~u. ~uivant ~?ntre les .mqd~icatio~s inter
get de fonctiorfu.ènîent et ün budget 1.-dê recliefoheit" '···venu~: du simple pomt de vue du c~e?dner, el~es 
Ce dernier comportait diverses particularités dont une abo?tissent à. donn,er plus. de temps a ~ Assemblee, 
clé de financement spéciale, une règle spée:ïal~ 

1 
q~ ~5 Jours au heu d un mois, pour examiner le pro-

calcuiJ. de la majorité qualifiée, et l'existence de'« ·cré.: · · -' Jet de budget. 
di:ts d'engagement > cor.respondant oox autorisations 
de programm~ du . droit budgétaire français. 
., ' •••• < l ':~ ,; ,- . - • ' *' • • • ., • 

'..·ces · _êieux ·'budgets' sont Jusiôri'nés 'aâns le budget 
génér~l ·d~s· communautés.'' rôur les. dépenses d.e 
reclierdiès et d'investisséinerit, les·. èrédits . d'engâge~ 
ment subsisteiJ.1., Là, èlé' de répàrtiti~n' spéciale et la 
règle '·spécialé ·aë. calcul de la µiâjorité qualifiée dis
paraissent. T0Ûtefoi1i;. les .. crédits de recherche et 
d'.investissenien(. intégrés .. dans le. budget général 
constituent u'né' pâ.rtiè 'de è;f budget 'qui se distingti_e 
des autres, én c~ sens qu'à partir çle 1972, ils _sont 
présentés soµs là forme d'ûn ,budget fop._ctionnel (6). 
~····-··~ .J ·~-..., ...... -~-:. .... 

D'autre part, .. des,c, progrrunmes complémentaires 
(c'est-à-dire auxquels ne. participent « à la carte, 
que certains··des· Etats··me~bies) p.êuven(éà9tinuer 
à être inscrits aû budget.. Mais alo.rs, ils sont financés 
par des· contriblltions des· Ètats membres (et nori 

• • 1 , · ~ • , · ,; . , : "r · " ., . · • 
sur les ressources propres) « suivant une clé de répar_. 
titioµ particµlière fixée eIJ. vertÙ.d'une .décision du 
Conseil statuanFà l'Ûnaiiimitê > (décision dù 21 avril 
1970, article 4,: § ·6):' .: ·: · · ' 

':_•,,, ,. i•,,i :,T_....;,, 't, :.,.~;, ,.- .. --.. ~ - · 

. , La C.E.E. avait un seul. budget, niais le Traité lui-, 
même avait prévu' une clé . de financement spéèiale 
pour le Fonds ,,Soçial. Européen (arit:icle 200, § 2), 
et des clés èle- répartition particulière's avaient été 
créées pour les dépenses du FEOGA. 

L'application du · rég(me · dei. ressources propres 
agit ici comme un élément d'unification : une clé 
unique subsiste pour les contributions financières des 
Etats membres, désormais source complémentaire de 
financement jusqu'au 31 décem~re 1?74: J. · 

· (5) Les prélèvements sont destinés à coùvrir, en déhors 
des dépenses âdministrativés, l'aide non remboursable à la 
réadaptation, éventuellement · la fraction du service des 
emprunts non couverte par le service de ses prêts, ainsi 
que le jeu de la· garantie, les dépenses d'encouragement à 
la recherche technique et économique (article 50, § 1 du 
'f.raité CECA). . ' 

(6) Règlement J.O: C.E. L. 218 du 28 juillet 1971. 

3. LE RÔLE DE L'ASSEMBLÉE (7) DANS LA PROCÉ

., ·DURÉ APPLICAB'LE · DU 1 •t JANVIER 19.71 AU 31 
DÉCEMBRE :1972.: ; , \11'·•. ,,, • .) 

.:·~ .. l. · .l'.~~!·,~ù. t?· .... : .... ·~·,t;\1, 1·\·~\ ~, \i ''\ 
1 : Le tab~eau ci-d.es_su~ }~l~nt~e. l~ ,;déJ:<?.1;1Jement, ci~ ~a. 

procédure ,budgétai:re. ~es modification~ intervenues 
par rapport .àux ., stipulations . des Traités éoncerheqt 

) • ,1, .• 4 • • ' • • J ' . .f . • • ' ~ • ). • j • .... . ' 

en effet, d'une part, . le caleµdrie:r, ·d'autre.· p~rt,. les 
..•.. ·~ ,,·~3 ,~), •· • .,.1·~ ~ ,• !i 

pouv~irs ,d~ f As~f~~lée., . :, ... ., 1\ • , l. :, 

.. _,Sous le régin;,ie de l'art. .20~ bis ciu t.raité. C.E.E., 
dans la période ~ctuell~, ~i '. l' Asse1]1blée .• propQSe · des 
modifications au projet de budget, celui-ci est trans
mis_ au Conseil accomp?-gné de ~es propositi~ps. Le 
Conseil dispose : alors q.Jun .,d~lai de 30 jo_urs' pou~ 
3:rrê~er le budget. . , .. 

- Oeux cas peuvent se· préseIJ.tei.-: .- ; :,, , ;:": ~ .. , , ' 

._::sf les 
1
'propositio~ de' l'Asseinblée·1;ii'oiît pas 

pôur' effet d'aûgmeriièr lé montanf globâl éles 'élépen~' 
ses d'une institution, (c'est:à-dire s'il y a "êômperisa:, 
tion .entre les montants ,!les c~édi~ ~ugme:µtés et dimi
nués), le Conseil, pour ,refuser, cette modih~cation, 
doit le .faire à la m.ajorité qualifj.~ ~règle de laimajo-, 
rité inversée) ; -,. ,.;_ ,,;~. ·. , , ,.- . ,. : , _.·, ; r, 

~ si 'la · modificàtion , proposée·· a pour; effet· 
d'augmenter le montant global des dépensés, le 
Conseil doit l'accepter à la majorité qualifiée. 

· · · Le Coriseil . ré~te libre ~n . t~ut état de cause en 
statuant à la majorité qualifiée de modüier le .projet 
de budget., C'est _le Président du Co~seil gui copstate, 
après l'achèvement de là procédure, que ,le,budget 
est définitivement arrêté.. . - . ! ., . 

Nous sommes donc dans une phase intermédiaire: 
le C9nseil a l'obligaticm de se prononcer sur les. pro-,, 
positions de l'Assemblée, et non plus seulement d'en 

. . .. , I, ' , ': 

' (7) Le terme employé · dans les Traités est -l' « Âssèm
blée >, L'Assemblée a pris le nom de «Parlement-Euro: 
péen > ; certains emploient l'expression c l'Assemblée ·Parle
mentaire Européenne >. 
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•".' '. • ".t ~. t,• .'·; o:.. ','..' • ·r ... • ! • t __ • , r., ,- ·.i:'.J",,i~ .~.~ •.,.;'.• ... ":: .;.1 ."f ,... ~· ,·l ~ :JJ ., .. j~ •• iL'-,·,;,;:i -r .... ~ .. • 
• 1 • 1. 
.,, ' ~,I '.. < ' : •• CALENDRIÈR BUDGETAIRE (1) . . ,. . ' l 

'· ;.l .·i ..... 

Etabli. par . , ·. 

ETATS PR:EVISIONNÊLs·; ;,-·,'i îNsrifünoNs· ·1 

....'.. Ass~mblée' : · • ' 1:: . , '·i:-f' .... ,. # '; ' •• ~ '.. ; '.) 

, ..:... Conseil -., · .... 
- Commission 
- Cour de Justice 

• : . , 't; 
AVANT-PROJET DE .BlJD-
GET . .. . ,. 'J. · .·,,.,. · ':~ ;· COMMISSION ... 

P;OJET ~E··a&D~éf.1. ;•., ~·,. 'êj ···èoNSEÎL ; I 

- ~- ,.: ,,., .4 ..... •\ ! • 1'i,;.'; ~ -,.. '.~ _..•!',J 't J~ :, .. ~·-

·. ,r.; .,. • .:~'.: :,1L>.'.: ·~:·: !:ASSEMB:t:.;EE ·,." 

r, r , °' .1 . 1 • r •. ,~~ • _., 

I À) ~( pâs · · de : modification 
·., , budgèt · considéré comme 

adopté dans le délai de : 
.; .. ·,:;; .. ; . , .. · 

. · .·: :,: ,.._;• ; r. · .:. :B) SLmodification. ;; 

Arrêté par lé Conseil 

(1) Pour la procédure proprement dite, voir le texte. 
. (2) Po_ur les budgets .antérieurs à celui d_e 1975. 

··•·· •' .,,,, -~,; ., . '·'..···"• ::,; .· .. , .f' 

J' :t' .. ,··; 

délibérer comme dans le tégime'des Traités' de Rome. 
Il conserve, certes; le dernier; mot; mais si les· modi
fications rëstent dans renveloppe . globalé, il lui· est 
relativement difficile de s'y opposer. Il fa.ut: en .effet, 
obtenir une majorité quajifié~ contre.les propo,sitions 
de l'Assen!'b.lée. Il est, en reva,nche, à présumer qu'il 
s_era dirfiçile. de trouver, dans bien des cas, une ~ajo~ 
tité .poµr approuver de .nouvelles dépenses. , .. , , .. - -· - - - . . -- ' 

', A' ces dispositions consacrées par les tex:tes, s'ajou-
tent des accords entre l'Assemblée ét le.Conseil, selon 
lesquels cé ·ae?rler s'engage à ne pas modifier l'état 

I • ,:' ~· : ;: 1 

-{~ r· ,·~ .~~ 

• ~ f . • . • " 1. • 

' '' • · Traité; du '22 'avril 1970 
, .J ! t ·: ~ / ; .. ! ' : i 

Sans date limite 
( en fait .débùheptembre) :;: . 1er juillet 

_,. 

30 septembre 1 •r septembre 
I,'; .,, , · ... ;,, ,., .... ·s octobr~· : • ~- ! 

1: ;J.t i,o t .t ..f' _. I ,.; ' ''.),1 )' .• .,•' 

... ~. 4.J •; ' 

. ,.. 1 mois_., ·' ... :,

. ' ·Pas'. de déîaCfixé ' 1 ' 
·;:,: dans des· textes 

., 45 jours ., . 
Délai· de 30 jours "donné au 
\Conseil pciur. ·accomplir la 

, :iproçédµre (2) ; , ,. ,_ 
-k - : • ~ / • : ·~ l;. 

ie' ' Président' . du '. Conseil 
i ::; -~·· · ,·, constate que 'le· budget est 

., définitivement arrêté.. .. . -· "~ '• ... . '- ~ 

. -·~ 
. ~ : l • , 

-'. j, i 1., r 1/ ~ .. • t'."..:f .: : • ·i • •: 1J : ' 

,.;~.~~~l!:~r·• ;·;·1,:,:/J ;.i•L'.. F 

!- ; r .. ,;, . -·~ ·;, ... -.-.. ·.;_1 _ .. ; ... ~~:., .. ;) 

prévisionpel, du Pl!,rlement et à assurer c par la pré-, 
sènce clu représentant. du, Conseil lo~ qes débats ·bu~:
gétaires · qne coopération et, un, échange qui, ~oient 
la manifestation, entre le Conseil et l'Assemblée d'une 
intensificatlo~ des , rappo11&'. .r~iproques ' entre les 
deux Institutions >. (Péclaration · de M. Hannel, Pré
sident, du Con~eil, ,l~ ~ 13 .févri.ei;. 1970). · · : ; 

,. • .f 

. ~· .. '. 

. ; Il est donc, évident, _que le pouvoir et plus encore 
l'influence dé l'Assemblée. ont été modestement, mais 
réellement; augmentés .. , · , . , ., . ,, · · 

j' 

·' t. ·.; . ~· -. . ;_,_;, ,. 
# "'~ ... • 1 - ~ •• 

· · II. ':.!2,LES·RESSOURCES:PROPRES - 1 

. . ~) . ~ 
;:. 

On rappellera en quelques mots les grW?-des lignes 
du régime des ressources propres, puis on examinera, 
notamment à la, lumière du règlement d'application 
de la décision du 21'· avril' (règlement 2/71, J.O. 
C.E. L. 2 du 2 janvier 1971), le calcul des parts 
relatives des Etats membrès caractéristique de la 
période transitoire. Enfin, on donnera un aperçu des 

: ; • ! ; .. '' .,J • ' ;·1 • : ~ ·' -.. 

premières applications de ce régime en 1971; 1972 
et dans lé projet de' budget de 1973. 

' . . ~ 
1. LE PRÉLÈVEMENT DE LA éECA. 

Premier impôt européen, le prélèvement CECA 
continue à être perçu, la Commission. unique ayant 
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hérité des pouvoirs de la Haute-Autorité dans ce 
domaine. Il demeure affecté aux mêmes dépeqses (8). , 
Toutefois, il y a lieu de noter que la c_ontribution 
de la. CECA aux dépenses administratives a été fixée 
à un montant forfaitaire révisable de 18 . millions 
d'unités de compte par l'article 22, § 2, du traité 
« de fusion > 

2. LES GRANDES LIGNES DU RÉGIME DES RESSOURCES 

PROPRES. 

L'article 201 du Traité C.E.E. prévoyait le rem
placement dés contributions financières des Etats 
~embres par des ressources propres. 

S'agissant d'un transfert de compétence dans un 
domaine traditionnellement réservé aux Etats, une 
procédure spéciale a été prévue : statuant à l'unani
mité, sur proposition de la Commission et après 
consultation .de l'Assemblée, le Conseil recommande 
l'adoption de sa décision par les Etats, suivant leurs 
règles constitutionnelles respectives, c'est-à-dire en 
fait par une loi votée par les Parlements nationaux. 

' Deux principes sont posés pat la décision du 21 
avril: 

- d'une part, les ressources propres sont attri
buées aux Communautés, 

- d'autre part, ces ressources constituent leurs 
recettes fondamentales, les contributions des Etats 
membres ayant, dès le début et pour la durée de la 
période transitoire ' dont il sera parlé ci-après, un 
caractèré complémentaire. , L'intitulé même de la 
décision. le SOUiigne : C décision relativè au rempla
èement des contributions finanéières des Etàts mem
bres par des · ressources propres . aux Càinniunaui:és 
Européennes >. 

Dé plus, la décision • confirme la règle . de l'uni
versalité bûdgétaire : les ressources propres « servent 
à financer indistinctement toutes les dépenses inscritès 
au budget> (décision article 5). 

Pour son application, le régime prévu comporte 
deux périodes, l'une de transition, à , piùtir ··au. · 1 e~ i 11 

janvier 1971, l'autre définitive à partir du 1er jan
vier 19_75.. . _ ., . . . 

• • ,t • .. ·".. • . .. l ~ .• ' ' ~ 

Seront inscrjtes en· recettes ~u budget des. Com~u-: 
nautés européennes: 

- à partir du.- 1 cr, janvier .1971 des_ ~ec~ttes ~ro,. 
venant: · · ' · 

: (8) Cf. note 5. ;.. ' \ 

a) des c prélèvements agricoles>, tels qu'ils sont 
· définis. par farticle 2 de la susdite décision ; 

b) une partie des droits · du 'Tarif douanier 
commun (TDC), ainsi que d'autres droits établis 
ou à établir sur les échanges avec les pays non mem
bres, dénop.nnés c droits de. douane > ; .. ; , 

c) une contribution complémentaire des Etats 
membres dans la mesure nécessaire pour ~assurer 
\'équilibre du budget ; 1: ~ · 

- à partir du 1er janvier 1975, en plus des 
ressources déjà ~numérées (sauf les contributions). 

Des r~ss5>u_rces provenant de . la. taxe . à la: yaleur 
ajoutée obtenues par l'application d'un taux maxi
mum de 1 % ' à une assiette déterminée. d'une 
manière uniforme p<:>ur les Etats membres, selon des 

. règl~s commuD:autaires. 

Dans· le 'cas où, à cette date, un certadn nombre 
d'Etats membres n'appliquerait pas la T.V.A. selon 
une assiette déterminée de manière uniforme, un 
régime pi;ovisoire serait appliqué. 

· · 3. LA ·T-ECHNIQUE DES RESSOURCES PROPRES. 

•• 
S'agissant du budget de 1973 · et des budgets de 

1971 et 1972, on se bornera à étudier dans le détail 
le mécanisme prévu pour la période transitoire. 

, Pend~t la pério,de transitoire : 

· ,- les· recettes provenant des prélèvements agri
coles sont inscrites à .partir de janyjer 1971 en tota-
lité au ·bµdgèt ~ ~- ·: . " .. : .• 
. ._. celles provenant dès droits de douane le sont 

progressivemént. L'article 3 de la décision du 2{ avril 
dispos,e ·que·· 1e montant des droits de douane à 
verser par ·chaque Etat 'est égal à là diffétencê entre 
un montant de référence et le montant des p~él~ve
ments agricoles .. Le montant de. référenqe est égal 
à un pourcentage donné du total des prélèv~ments 
et des droits de douane perçus par chaque Etat, à 

t savoir: 

,. '...!... en 1971, à 50 %, 
- en 1972, à 62,50 %, 
- en 1973, à 75 %, 
...:_· èn' 1974, à 87,50 %;· , ! , .. · · -- .. { · r. 
:-- :a partir de 1975, à 100 %: · ! : -

t' ~' - . . ' ' . . ; , Jt 'r 

, Ge modè de. caléul ·est illustré par· l'èxemplè sim-
piifié_ suivant': '!. •. . •. . . • • ·r I 

, ., .... ,. . 

Montant des. droits de douane à ve!se! p;ar; ù1;1 
Etat membre : : . , · ... 

.. 
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ANNEE 1971 (en M UC) 

! 

Etat. " 
'., ,1 >. 2 

. 
3 ,, ... - . ·, 

membre ' . Prélèvement Droits I\1ontant de référence Droits de douane à verser i 

agricole douane (1 + 2) X 50 % (3 - 1) 
, ' , ,., . , . 

; .. ! 
" 

200 + 600 : : 
X 200. i 600 = 400 400 - 200 = 20Ô 

f 2 ' " 

,. 
300 200 + 1 

y 300 200 = 250 250 - 300 < 0 
2 

Prélèvements agricoles - Coefficients (prélèvements plus dmits de douane). 

Comme le montre l'exemple ci-dessus, si la diffé
rence entre· le montant de référence et celui des pré
lèvements est négative, l'.Etat membre intéressé n'est 
pas tenu de verser de droits de douane (cf. art. 3, 
décision du 21 avril). 

. Etant donné que, jusqu'en 1975, les ressources 
propres définies ci-dessus· ne suffiront vraisemblable
ment pas pour équilibrer le budget, le solde des 
dépenses continue à être comblé au moyen de contri
butions financières réparties selon la.dé de réparti-

• • ~. . • • ~ . J' ' ~ 

tion swvante : . . . 
·" . 

- Belgique : 6,8 ; · . 
- Allemagne : 3.2,9 ; 
- France : 32,6 ; 

_ -. Itali~ _: 20,2 ; 
- Luxembourg : 0,2 ; 
- Pays-Bas: 7,3. 

Ces clés ont été calculées principalement en fonc
tion du produit national brut de chaque Etat. 

. En dehors des recettes diverses, les recettes se· 
composent donc : 

. - de la totalité des prélèvements agricoles, 
-:- d'une partie des droits. de douane, · 
- des contributions d'~uilibre. ' .1 

... ~ .... ·- - Ressources propres 

1971 
,Calcul a posteriori ... ······ ........ 1.340.592.500 
Chiffres définitifs ................... 1.296.100.000 

1972 
,. ! 

Prévisions budgétaires (budget) ...... 1.851.750.000 .. 
,. 1973 • .. 

Prévisions budgétaires (projet. de bud-
get) 

.. 
2.685.300.000 ............................. 

- -

Il convient d'ajo_µter. que, de même que les droits. 
de douime ne sont ql!e progressivement versés à 
la Communauté, pour éviter des pertes de recettes 
trop importantes à certains Etats, de même pour 
éviter de trop grandes variations dans la charge finan
cière des Etats, au cours de la même période, une 
mesure spécifique a été incluse dans la décision pour 
limiter les variations. , . 

L'article 3, paragraphe 3, de la décision du 21 
avril dispose que la variation d'une année à l'autre 
de la part relative .de chaque Etat ne peut dépasser 
1 % dans le sens de la hausse (plafond) et 1,5 % 
dans le sens de la· baissé (plancher). 

., . ,. 
4. LES BUDGETS DE 1971-1972-1973. 

Les résultats pratiques de l'application du système 
des ressources propres peuvent être schématisés de 
la manière suivante : la proportion des ressources. 
propres et des contributions financières des Etats. 
membres pour les trois premiers exercices pour le 
financement des dépenses nouvelles (notamment à 
l'exclusion des dépenses du FEOGA sur crédits des. 
exercices antérieùrs) est dé : . · 

.. 
cô;tributions 

... "·""' .. 
% % 

'. 

.. 
49,53 1.365.799.053 50,40 ' 
58,39 923.800.000 41,61 

.. 
54,6~ 1.482.321.781 45,32 

' 
,. 

60,04 1.787.300.000 39,96 ' ... - . . 
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On notera également que si, pour 1972, lës'dtôitv 
de· douane avaient été · entièrement affectés à la 
Çommunauté, sans calcul de part relative, comme 
ce sera le cas _après 1977, leur montant 2 027 200·000 , 
~.c. ajouté · à celui des prélèvements (935 600 000 
u.c.), soit au total 2 962 800 000 uc., aurait pu 
financer le budget (3 334 071 000 u.c.) à raison de-~ 
88,86, % . Sans doutè, serait-il hasa~deux de 1irer 
des conclusions définitives de ces tendances . et de 

1~, ces·~chiffres. Ils n'en sont pas moins utiles à men-
tionner. · --·-· . 

Les nouveaux Etats membres rentrent _dlllls Je jeu 
dès le 1er janvier 1973, c'est-à.:dÎlre que l'on calcule 
les parts relatives de chacun des Neuf, comme si 
chacun devait payer la ,totalité de sa part. Puis, on 
applique pendant 5 ans un coefficient ' progressif 
allant de 45 %: (1973) à 92 % en 1977, aux parts, 
des nouveaux Etats membres. Le solde est à la charge 
des Etats membres originaires. 

,·, r 
i' . 

- --· III. - LES DEPENSES ·- ·-
:le premier aspèét, celui 'qui .frappe l'opinion, est 

le montant dès crédits : ,• 4 439 niillions d'u.c: pour 
l'exercice 1973: . · ,, , .,fr;a, ·, .. , . ·;, ;• , 'fl , : 

Le deuxième est que 1a··guasr°totalité des crédits 
entre 98,5 èt 99 % figure au budgeif dé la Commis-· 
sion.· .. · ·~ }'c_{-~ ~.:: .. ,-' ~;.:; _i ,; .,·' •• ( i ~ : '., '1 

Le troisième trait est l'inipottânce· considérable dés 
crédits d'intervention (environ 90 · % du budget de 
la.~_commission) . . ! -::, .: ······ 

~ • ; • ; • ; • ! . i t .. •. ! } 

. ! r ... 
,-; . -;_-. -Lfl?'· i~I ., .. '- t.:t•·t 

Il est donné. pour le ,budget ·de 1_9:72 et pour lè 
projet de budget de 1973 par le tableau ci-dessous. 

On peut considérer toutes les dépenses de I' Assem
blée, du Conseil et de ia. Cour de Justicë conime 
des dépenses de fonctionnement, de support, voire 
de frai~ généraux des, Communautés : ce sont toutes 
dés dépenses· administratives au:·sens. large .(person
nel, immeubles, matériel,·.services, etc.). 

.- t::. d j l • ~ .. t -

2. LE « BUDGET > DE LA CO:MMISSION. 
. ' L • 

;;;;.,_. :, , .. ,., . -.. 

Jusqu'au b.udget · de 1973, « l'exposé introductif > 
de la Commission ne ·dépassait pas le · stade de, 

' 
Crédits 1972 

Institutions 

Montant UC 
,. . . : ~ ' - ~ '. . . , 

1. Commission ············· 4132 581 723 
2. Conseil ................. 24944 680 
3. Parlement ............... 15 960 i95 
4. Cour de Justice ········ .. 3 953 120 

Tot. gl. crédits 4177 439 718 

.. 

.. ' . ,, . \ ' 
l'avant projet ·de budget.· Pour le budget 'de 1973, 
une solution pragmatique a été retënue. · Lê ":Conseil 
a'. fait précéder le projet de bÛdgét dé quelqùés pages 
de son cru, puis vient l'èxposé·dë la Commission. 

! • ~ • ., ~ ' ' L " .) 

A. -~ La première partie .. de ,cet exposé intitulée 
« .Les caractéristiques spicifiques du. budget :cl.es 
Communautés > contient une'analyse des recettes. et 
des dépenses. . ·: , ; .;, , ,,~ .: •. ,'.' ...• :~. . · 

v~xposé c1is1in~~; pour 1ii èommis~ion: ·àés, f~aiJ 
de support et des crédits spécifiques de' f.on~tionne
ment, mais si nous simplifions, les'· èrédits sè· répar
tissent en trois grandes mass'ès· :'· · · : ,,· · · ; ·. · · 

: ;,·#'·!:· : 

; 
• l •.• 

. . ~ ~ .. ., ~ ~ " '•t.J ,' 

- Les crédits de fonctionnements 
au sens large (toutes institutions) 

- Les crédits de perception des 
ressources propres ........... . 

- Les crédits d'intervention · .... · .. 

.. ' { . ·.• ' 
•. -~- .. ·. ·.1.,.i 

. .... %, f 

1972 ,:1 °: 1973 ; 

. ~ ' 

·4,20 · 

4,43 
91,37 
-: .- . 

i ', •. 

" 

5,35 

. 5,31 
89,34 

Prévisions 1973 

' % Montant UC % 
' 

. . . 1 ; 

98,93 5 004 045 250 
, 

98,76: 
; 

.. 0,60 ,, 32 319 885 0,64} 
0,38 23 988 175 0,47 , 
0,09 6 348 280 013 ; ' . 

100 5 006 701590 100 ' 
·• • 

-
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-:·a) Les' crédits _de .foiJ,c_tionnement. ·: · · 
· · Il' n'y a rien · de ., très : particulier à en dire. 

,, A. noter q~elques. rpoïn,ts : po~/ la . C~mmisS.io11, 
les dépenses dé persônnel èt celles de fonctiotmement 
et du mâtériel sont à peu'pi:ès égaies' .. Il y ,a la une 
tendance intéressante à noter, car, 'pèndailt long
temps, les dépenses de personnel. ont été. beaucoup 
plus importantes' que les 'dépenses de 'matériel et de 
fonctionnement. .' . . . . . . ,.; • J-·· , 
.; : , . ~ .. • •• ; , ,:, .. • - •• " ; , ' : -, j 

Les dépenses résultant de la nécel!sité de travaillér 
en ~ix langues peuvent "êtré' estimées.à énviron 12 %' 
ciu total,' des 'dépenses "de personnel et de fonction-
nement. : ... ·:,.;. • 

. ' . . 
1 • • L· .:-r;. ; :,... , •· ·:, ·,· .. • . 1 , ,r 
b) Les crédits de perception ·des ·,essoiirces pro, .. ' 

pres. 
j • ~. .,. ! • • i ".) j .• r• • t 

Afin de bien marquer que les ressources propres 
appartiennent aux Communautés;· 1eur. montant est 
entièrement versé à cellès:.:ci. · Lès Etats· membres 
reçoivent eli jiaiement des·· services. qu'ils rendènt 
pour ie rècouvreinent dé ces recettes: une somme 
forfaitaire égalé à 10 % · de leur montant. 

' ~. ' 

c) Les crédits d;interiiention . .. 

J'emprunte l'analyse de cette catégorie de cré
dits à l'exposé introductif du projet de budget 1973. 

: -« Le. budget co.m.munautaire . se·. différencie-. nette
ment -_des b].lclget.s · D,ationaux, d!l.lls la 111esure .où il 
n'~st pas fins.trmnent exclusif: dont la.Çommunauté, 
se sert pour réaliser des objectifs de politique 
économique, à l'instar des. Etats qui exercent au tra-
• •• ~-1• • -' • • , > ,.Li ·-. f • .1 j ,1' • ., • ~ 

vers de leur . budget certaines politiques spécifiques 
tell~s que: )a régulari~âtiop, .. de. fa ·cfoissàncé, ;la 
reliance de l;exp~nsion 'éêÔnoniique, la gestion' et le 
financemènt dés investissènieiits des grands'" se~ices 

ub"lics. ·. · ·. . ·., · :· ·· ,,. · .· ·' - · 
p ,.~' .. ' , ·, ., , ·.,:•.;,_·';',' ·.· .Jr .• _1· ., 

« Gela ne ,signifie, pas pour arµtITT}t que ce bud
g(}t. s'apparente .au bu,dget; des organisations intel."
naJiop.ales c_ll:l.ssiques ; A~.s 1 Communauté_s, du fait 
notann.nent de la mise en place- de politiques comm.u"'. 
nes, procède à c;l'4nportants transferts fipap.c:iers au 
profit de certains· secteurs. . , ·. , · 
• ·.,: . .-,,. ~..,i: •• .;... ~.:.~- ,. -.:, ,., ;f,. ,, ~ ';., •· ... ~ . .' 

; « Les.crédits d.'interveµ.tion .aJ,sorbent,.~ raison de, 
91,37. %, le bu.dget comll)unautaire pqur 0 1972 et 
d~ 89,34 p<,mr 1973 ; cette masse budgétaire résulte; 
essentiellement, ainsi que le fait apparaître le tableau 
n° .5 de la:.mise,,,~n pll:!,ce ,des politique,s communes 
dans les doma_ines agricole, socia1. et' de la rech,erche, 
bien que dans ces · deux derniers secteurs, .il ne 
s'agisse que de sommes malgré tout modestes, si on 
les compare aux budgets, en l'espèce, sociaux ou de 

; .1 · recherche, des Eta1s membres. 

. ; • : • . ., ,,,, '. '. ' } ,,l ·: Répàrtition sectorielle des crédits d'intervention : : • ) 

1. Secteur agricole (FEOGA: dépenses 
relevant du ~itre 3) (*) .... , .. ~ .. ; . , 

2. S~cteur ~oe:ial (Fonds social, prôtec• 
, tion samtaire ... ) .............. , .. . 

., ... "' . ,.... - --
· 3. Politique de développement.' indus

. triel, technologique. · et , scientifique 
. ,(CCR ... ) (**) .... ; ~ .... : ........ .' 

• • ]A-· t.,,, 

4. Aide au dévèloppement ... , . , .. .'. 

5. Divers" (D(ffusion di~ conn~is~an~es, 
agence d'approvisionnement. .. ) ; ... 

Total 
-,• .< 

(*) Y compris les réinscriptions. . · 
(**) Y compris les dépenses du personnel. 

. . ~· - • . ' • : t '; 

. ' ' 
3 630 475 300 

99 268 000 

, J 82 001 543 
·, . 

'·. : L 516150 

3 816 651 563 

• « Outré C!!tte :répa;titio~ .fort inégale selon . 1~ sec
telll'S, on peut encore constater que les crédits d'inter
vention se scindent en fait en trois groupes : 

95,12 · ,, 

2,60 

,.., .. 
2,15 

0,012 
:· ... : :, 

,,·. 

, 0,12 

100, • , 

4148 582 600 
i,,,,, .1:, 

- i.,,:: I"! r 

264 116 700· j • 

105 555"695 

1 057 500 

_6,606 530 

.4 525 919 025J 

,. 
, ' 

( 
1 91 66 '. 

. 5,84 
\.; 

I • - • •' 

: . 2,33 

9,02 

t 

~.15 

100 

- La plus grande pamie des -transferts financiers 
que couvrent ces crédits (FEOGA-Garantie, ancien 
Fonds social ... ) est commandéé pàr les réglementa-
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tions communautaires, de sorte· que les crédits qui 
les traduisent ont; de ·Ce fait, U1l caractère estimatif 
et sont fonction de ·ractivité législative éommunau-
tàire.· · .; · .. '·,~ ·. ;;; ·· 

« Comme le régime budgétaire des Communautés 
ne' connaît que la nQtion de crédits limitatifs, on a 
été amené à prévoir le système des réinscriptions et 
des reports pluriannuels ; l'existence de crédits 
d'engagement pluriannuels étant limitée par ailleurs 
aux dépenses de la recherche et de l'investissement, 
on a dû introduire des autorisations d'engagement 
pour le Fonds soda!. Dans l'un et l'autre èas, · cette 
façon de procéder permet aux Communautés de dis
poser de crédits pluriannuels, tout en respectant la 
présentation traditionnelle du budget (9). ·., .· 

- Un deuxième groupe de crédits d'intervention 
est constitué par ceux qui;· découlant de . ract:ivité 
législative communautaire èomme les premiers,· s'en 
distinguent cependant dans la mesure où leur mon
tant n'est pas, en effet, mécaniquement déterminé 
par cette législation. Tel est le cas des crédits d'inter
vention résultant de la mise en place du nouveau 
Fonds social. · 

- Enfin, il est un troisième groupe de crédits 
d'intervention formé par, l'ensemble des. crédits 
d'intervention du secteur orientation-FEOGA. Il 
s'agit d'un groupe qui, par ses caractéri;tiques, peut 
être considéré· comme. w;i groupe intermtdiaire entre 
les deux ,autres >. : · 

. . . ·• . • . ' . . 1 
B. - La deuxième partie de. l'exposé introduc-

tif concerne les activités de la .. Commission suivant 
un schéma de caractère « fonctionnel >. distinguant 
quatre grands groupes. d'activités : · 1 

- l'établissement et le fonctionnement du Mar
ché commun; 

- les progrès vers l'union économique et moné-
taire ; · • 

- les pays associés et les relations ·extérieures 
de la Communauté ; 

-:- la fonction logistique. 

Cette introduction d'une ceJ1.taine de pages consti
tue un exposé du programme de la Commission et 
de ses orientations futures présentés pour la première 
fois au Conseil et à l'Assemblée. 

CONCLUSION 

Le premier budget de la Communauté à Neuf peut, 
à plusieurs titres, être considéré comme un budget 
de transition. 

Il est le troisième budget alimenté par des œssour
èes propres, l'avant-dernier à l'être sous le régime 
provisoire. De même, il est le troisième et avant 
dernier budget qui sera adopté selon les règles pro
visoires de l'article 203 bis du Traité C.E.E. (78 bis 
CECA, 177 bis CEEA). 
; Pour la deuxième fois, les crédits de recherche et 
d'investissement seront présentés sous la forme fonc
tionnelle. 
i . 
: Pour la première fois, les trois nouveaux Etats 
membres contribuent au _budget quoique de façon 
~ncore limitée, car les effets de l'adhésion ne se 
~eront pas sentir entièrement au cours de ce premier 
èxercice. En pourcentage, pour les dépenses résultant 
de l'adhésion, ce sont les dépenses administratives 
au sens forge qui connaîtront la plus forte augmen
tation en 1973, année de démarrage. 

(9) Une. des conséquences de ce système est que le mon
tant ~es crédits est toujours nettement plus élevé que celui 
des depenses réelles. · · · · 

Sur le plan technique, la Commission a entrepris 
des études très sérieuses de l'application des métho:
des de rationalisation des choix budgétaires: Elle l'a 
noté dans l'exposé introductif et à l'occasion de la 
discussion du projet en cours de la session d'octobre 
du Parlement européen. M. Coppé, Membre de la 
Commission, a souligné la volonté de la Commission 
d'avancer dans cette voie. 

Enfin, au fur et à mesure que le volume des 
dépenses grandit, que les actions et les interventions 
seront appelées à se diversifier, les Communautés 
s'efforcèront de replacer davantage encore leur ·bud
get annuel dans le cadre de prévisions triennales. 
La réalisation de l'union éconoJ?ique et . mo~étaire, 
qui est une des grandes ,tâches de la Communauté 
dans les dix années à venir, comporte~a nécessaire
ment l'harmonisation des problèmes budgétaires des 
Etats membres, et le budget coinmùnautaire :s'insè
rera tout naturellement dans ce nouveau cadrè. . . 

D'autre part, les modifications qui intervienqraient 
dans les Institutions ne pouiiraient pas ne pas t avoir 
de conséquences dans- le domaine budgétaire} tant 
au point de vue technique que du point de vue' poli-· 
tique. Spécialement; le problème de l'extenSiioh des 
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pouvoirs du Parlement européen .. allant au-delà 'de 
ceux que le Traité du 22 avril lui a consentis, même 
pour la période commençant le ier. janvier ·1975, 
ne manquerait pas de se poser de la ·mâ.itlère la pl~s 
concrète. Il est cependant permis de penser que la 
période de transition méritera vraiment son nom en 
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·-· un double sens : pendant les 5 'années à venir, les 
nouyeaux meJllbres participeront en fait de plus en 

; plus étroitement à toutes les activités de la Commu
.. nauté 'et tous se· prépareront aux changements, voire 

aux mutations qui pourraient faire de 1980 une nou
velle grande étape de l'unification européenne. 
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LE ,.DROIT .. D~ÉTABLISSEMENTt 
~,. ~ ET' ,'LA· ·LIBÉRALISATION 

. ; ; .. ~ ' 

t: . " .·· ' .. .., • - .. 

. ~DE. _LA·.PRESTATION:,·· L.,,j~:~ .·
1
.r 

DES SERVICES CONCERNANT 
LA PROFESSION D'AVOCAT 

par Louis PETTITI 

Avocat à la Cour, Secrétaire Général de l'Association des Juristes Européens 

Il n'est pas surprenant que le droit d'établissement et la libéralisation de la 
prestation des services concernant la profession d'avocat ait suscité des contro
verses doctrinales et des affrontements de principe entre praticiens plus que dans 
tout autre domaine de la mise en application du Traité de Rome au regard du 
libre établissement. 

Les juristes ont voulu sans doute démontrer qu'ils étaient orfèvres en la 
matière. Ils ont été amenés pour les besoins de la soutenance de leurs thèses à 
remettre en cause les principes mêmes du droit d'établissement et la valeur ou 
l'opposabilité des travaux préparatoires du Traité de Rome. 

La longue controverse à laquelle a donné lieu la tentative d'adoption des textes 
destinés à la mise en application des dispositions relatives à l'établissement ou à 
la prestation des services s'est exprimée notamment au cours des travaux de la 
Commission Consultative des Barreaux Européens, principale interlocutrice des 
autorités communautaires et nationales pour faire connaître le point de vue des 
praticiens. 

LES DOMAINES DU DR OIT D'ETABLISSEMENT 
ET DE PREST AT/ONS DES SERVICES 

La notion « d'établissement » qui est assez floue 
dans les conventions internationales, a été définie 
dans les textes généraux du Traité de Rome. 

« La liberté d'établissement comporte l'accès aux 
activités non salariées et leur exercice, ainsi que la 
constitution et la gestion d'entreprises, et notam
ment de sociétés ... 

« L'établissement représente donc, au sens du 
Traité, une installation à caractère durable sur le 
territoire d'un Etat membre... et signifie intégration 
dans l'économie de l'Etat membre d'accueil » (Maes
tripieri). 

Sont considérées comme services « les presta
tions fournies normalement contre rémunération 
dans la mesure où elles ne sont pas régies par les 
dispositions relatives à la libre circulation des 
marchandises, des capitaux et des personnes >. 

800 

Les services comprennent notamment 

a) des activités de caractère industriel, 
b) des activités de caractère commercial, 
c) des activités artisanales, 
d) des activités des professions libérales. 

Les articles 53 et 62 du Traité ont interdit toutes 
nouvelles restrictions aux libertés d'établissement 
et de prestations de services sur le territoire de 
chaque Etat, par rapport au stade de liberté effecti
vement atteint à l'entrée en vigueur du Trai!é, 

Ces dispositions ont été immédiatement appli
cables sans promulgation de règlements ou de direc-
tives de la Communauté. · 

Il y a lieu d'examiner en premier lieu les textes 
applicables et les textes proposés en vue de ,la mise 
en œuvre. 
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,. · TEXTES DE BASE ET PROPOSITION DE DIRECTIVE 

1 °) Le Traité de Rome instituant la Communauté 
économique européenne, et notamment ses articles 
57 paragraphe 1, 63 paragraphes 2 et 3, et 66. · 

2°) Le programme général pour la suppression des 
restrictions à fa libre prestation des. services, et 
notamment son titre V.C. ·· · 

blissement, pour être effective::, suppose que soient 
prises, parallèlement. à Ja suppression des· r~tric
tions, des mesures de coordination et de reconnais
sance mutuelle des diplômes ; que l'élaboration de 
ces mesures demande une préparation plus longµe ; 
qu'il y a donc lieu de reporter la réaiisation . du 
droit d'établisse~ent ~ des directiv_es uJ·téri~ures , ; - Le · programmé général pour la suppression des 

restrictions à la libre prestation• des services: prévoit . . 3° considérant;· que. d'un point , de vue écono-
la suppression,' avant la fin de la période de transi- mique, les activités de ;}!avocat qu'il convient de 
tion de tout traitement discr.imin'.atoire fondé sur la libérer par priorité • sont celles qu'il :exerce·· sous 
nationalité en matière de prestation de services pour la forme de prestation de services ; 
les activités de l'avocat reprises à la r.ubrique 831 de · L'exposé des· motifs précisait : 
la nomenclature C.I.T.I. '. ; . _ , :- 1 ''< : ·.; '_ 1 '' .'. :-+ la proposition' èlè I clirèctive ne vise, dans une 

Les dispositions spécifiques pour 'la réalisation 1 1 première étape de la libération, que la prestation de 
du droit d'établissement sont )es , sut vantes : ... ' ·:. . services. La raison. en est qu'un droit d?établi~sement 

- l'Art. 54, al. 1 g prévoyant la. co9rdination complet suppose àu.,préalable; pour être effectif, l_a 
d;ms la mesure .n~essaireLet en_ vuç _de les·:rendre reconnaissance mutuelle, d>?s diplômes ;- il appelle 
équivalentes d~s .g3:1"a.n~ie~: qui._ s~mt exigées, dans égàlement la·_coordinatiQn de cert!!,ines règle~ prp~~s,. 
le~ Et~ts membres, des socié~és:·p~ur protég!!r)es sionnelles.·r,:, ,1v: ,_1, ,.,,_;:,;., ·,:, ·. · ·· ~·- .. ) 
intérêts tant des associés ·que de~ µ.e~s ; ; : .. ·· :.·. ·) · Le, textè dé· Ù- proposition' coiitêiîait lès, disposi--

- l' Art. 57, al. 1 relatif à la reconnaissance tions · principales suivantes : J ·. .• ,•r, '. ·, ·: · . : : : . · 
mutuell_e_ des diplô!nes, cèrtifi~ats_''êt autres '.#trè_s ; . , _,_._: .. , "' , . .. , · .(1 .. ;.; .• I • . · ; . ~' 

.. - .:.:.... l'Art. ~7, al. ~ .. conc~rnant.I:à~cès aux_aptiy}t~s .Art..2 ·: ·.i.•· ;•,. L .,:, ·" .,: :(•_, 

;non·salariées et l'exer~ic~ d __ .e,.~,-~lles-ci_.··.-, .. :· '. ·: ,: ·· ' · 
• - · Les dispositions de la· présertti: dir~ctive; fappli:-

L'action de la Commission des .. Comfuunaùiés 
européènnes poucla misè. ·e,n œuvre·. du- Traité se 
tra'dt1isait par. l'él!!,boration , de ?·la. proposition: de 
Directive. Cell_e-ci · par~ssait Jn.spjr{~ par l'idée dJrec
tri~ de parvenir au . dr9it d'établiss~mep.t pou:r· la 
profession d'avocat, · en, p.:i_ssant par; la- libéralisation 
de la prestatio1:1 de~· serykes·, çelle-ci, étant ,surtout 
considérée comme ,un~ simple ,et nécessaire, ét~pe en 

J • _ , • , , " ,,. À-. • • ' "· •• • .J • .• ' 1 - - ~ 

vue de l'établissement. .. :. , . , id, ., .,;·· 
·~ i . , '.... ..,j... .. ·'-' • • • 

La proposition de directivè sdu Coîiseil concernant 
les modalités. de la: réalisation de,_ la_ lil:>re. prestation 
de services pour ,:certaines : acµvJtés, de l'avocat, 
présentée par la Commission .au Çonseil le, 17 avril 
1969 (J.O. 20/6/69. N° C 78/1) Doc. 44.69. 

·,· ! • : ~L •, .... :, 

Le préambule cô'ntènait en : 
" ,,. 

. J; ·n:;· .. ~q J 

.. 1 cr considérant que le programme. général pour 
là.' suppression d~s· 'rest.riétlons ' à la 'libre prestation 
des' services prévoi(ià suppression; avâni ·ia 'fiii''.dé 

· - · - r•, · .. '"' · · · · · 1
~ •. t · "· , 

la période de transition, de tout·traitement·'disctimj-
·natoire fondé sur la nationalité en matière · de 
préstatfon, de services pout les· activités de'.l'av&cat 
.reprises_ à .Ja rµl:>rique 831 de.da nomenclature 
C.il.T.L ; . . . :, .. _ ... : t · ·. :.·,: · 1 .. '.• .-,., 

2• considérant,- que, la· réalisation du· droit_d'éta,. 

qüeht :· '·t,.:·· ? : .:t1J·~-~-·. :.; r~r.·.,. ·. - .. 

'. 1 ·_ 'aux. ~ctivités 'de ëé>nsùltatiôii; ,,..,'. . .' '>-···.:; 
• ~ t l".' :r• 1 ·r .... ! . .,,, ·~,. ,.. .,,, ~_tl ._ :· .;· ,- '~-:·: ::ri 

2 - aux .activités de libre expPsé oral des moyens 
.devant les 'juridicÙ~ns/ d'.accès. a~: çossier,. d~ visite 
- ' -··· • \ • ... ·.~ & , ~ •• )~ • l. ~ ,f ~ 1 .• v 

au _détenu et de présence à l'iI).,strµctiqµ. : . ,..,, .: ., 
• i ... ,· ·,. ! .; ·:.i. ,/) !':";·:.·~·:·· .. ·:,.~·, .. 

,-i~L~~t~ 3~_( : ,, ~' \ ·") / ,.. r-· .. r. 
.·: ... :à condition' quê :'· ·;. .;;·:..·,:.'. . 'lÏ':;:I' 

... le prestat!Üre . ~ne, possèdé . pas .. dans le. ·pays 
d'accueil une installation de·nature. à. constituer ,sur 
place u~e nouv<?!J!?."c~iëntèj_i.'>".::1.,; · . .'.,:.,r·: ;,: :i·, .... 

.... : · les prestatio11~: sot~~t ~~,s:éc~tée~ , ~p : v~rtu .,d'ut). 
contrat conclu dans l'exercice des .activités profes
sionnelle~ de l'.avcicat. ·., '.-, • ~~:~~- ,: : · ;1, · ·· .'.'. 

., 
Art. 5 : 

1 ) .. =··i .: r_ · . ~. tr::,!-: ; ,.... ;_:a. ;; .(i 

; . Çhaque Etat, membre admet,, dans les· limites .et 
_çonditions pr~vues par la présente ,pireçtive, l'exer
cice sur son territoire, à titre de prestation de 
services, des activités visées à l'article 2,· point 1, 
par tout ·avocat 'ressortissant d'un :Etat. membre ft 
régulièrement inscrit comme , tel auprès d'une orga
nisation professionnelle dè'' droit public , ou d'un 
tribunal d'un Etat membre aux .conditions suivantes : 
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- faire usage de son titre '. professionnel,' légal 
d'avocat, 

· - resp.ecter la discipline · de l'Etat · · membre 
d'accueil san·s préjudice des obligations· lui incom-
bant dans l'Etat membre d'origine. 1 

: 
• • • • • • ' ; , ~ ' • • J • ~ • 

' . 
. Art. 6 

.. ') '. 

' J'' ·~: -

L'avocat qui désiré 'exer'cer à titre de prestation 
de services les activités visées à l'article 2, point 2, 
dans un Etat membre autre que son Etat membre 
d'origine doit, outTe les dispositions de l'article 5 

', ' . 

et sous réserve d'usages· plus libéraux, répondre aux 
conditions suivantes : 
... :, ' . ,.· :· '. :,:. . . , ' 

- être inJroduit . ,selon les, usages du barreau 
local, auprès du président élu' tribùnàl, :<1· ·.. . .. 

- agir de COJ:l;Cert avec un avoéat, le cas éché.ant 
un: avoué, ressortissa~t de l'Et~t .niembr.é d;accueil. 

Art. 8 : ·1 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesures 
nécessaires pour se conformer à la pr~sente di.rective 
dans un délai d'un an et en infonp.ènt · immédiate:-
ment la Commission. · · t · 

' . 

'·· L'INTERVENTION DES PRATICIENS . . ;: 

· ET;L'ACTION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE: '. ~ ~ 't ' - ' ., • 

. . . DES BARREAUX. EUROPEENS . . , : r. ~ ~ ~. , . 

Cette Commission-fondée en décembre 1960 sous 
le patronage de l'Union· Internationale des Avocats 
est composée de trois délégués de chacun des six 
pays membres des Communautés européennes, ainsi 
que d'un délégué de chacun des pays autres · que les 
susdits, qui, remplissant certaines conditions, ont été 
admis à titre d'observateurs. [C~s pays étant, Grande
Bretagne, Irlande, Danemark, Norvège, Suèd·e (1)]. 

Elle était représentative des grandes organisations 
professionnelles nationales. . .. i 

La commission a étudié les grandes questions inté
ressant les barreaux européens et a consacré urie 
part importante de ~es activités ·au' problème d~. la 
prestation . des . '.servicès en. coinniuriiquant s~s tra
vàux et' vœux aux organes des Communautés· euro~ 
péennes et aux aùtorités nationales compétentes.· Elle 
a été présidée par M" Grazia Dei (Italie) et act~elle-
ment par M" A. de Gryse, Doyen de l'Ordre 
National des Avocats (Belgique). ,.Le· Secrétaire 
général désigné est M" Thys (Belgique). 

La commission juridique du Parlement européen 
devait d'ailleurs tenir le plus grand compte des prises 
dè position ·officiell~s de la Cçmmissiàn consultative 
ainsi ·que des avis exprimés par · ses experts lors de 
1a consultation organisée par la Commission juridi.:. 
,que à Paris, le 26.1.1970. . 

Dès 1961, à Rome (4/3), puis à Cologne 
'(11/1/1963) et à· Lon&es (3/6/1967), les déléga
tions se mettaient d'accord sauf quelques ·réserves, 

' ~ ~ / ~ . ; : . . ... :. 

(1) Les délégation~· d~ Graride-Bretag.rie, Irlande·. Danemark 
sont devenues membres· de la· Commission. , .. , .. ; '· · ·. 
.. La délégation française en 197J_a pour membres : ! .. · . 

r • - Messieurs . Ie's . Bâtonniers A.. BRUNOIS, CORNELOUP, 
. . LEROUX ; . ·. . . ' . J • - . • . • . • : ' ' • 

· - Mè HERISSE, Mc Ph. ·JACOB,: Mè '. L. PETIITI. · 

sur les principes suivants· pour· réaliser'. li, prestation 
des services : · '· · '. J • 

- l'avocat reste attaché à son bariéau d'origine, 
- il ne dispose pàs, en pays étranger, d'une orga-

nisation 'de travail qui · puisse ·se éomparèr · à un 
Cabinet secondaire. · ·· ' ' 

l • • . • • 

. ·Les avocats doivent être autorisés à ·exerce/ à titre 
temporaire, leur · aétiv~té daps l'un··· des cinq.· autres 
pays, dans les mêJJ1~S conditions · que celles que . ce 
pays impose à ses avocats nationaux, étant précisé 
que dans ~e ~as :. ... , .,,. 

l. - l'avocat reste attaché à son barreau d'origine, 

2 - il nè dispose : pas, : en pays étranger;' d'une 
organisation. de tr:avail qui puisse se compàrer à. Ûn 
cabinet secondaire, · 1e droit lui · étant toutefois 
reèonnu · d'exercer son activité 'dans · le càdre du 
cabinet d~un conffère du barreau d'accu·eiL .... ' 

Ces prestations dè, servic·ê de l'avocat' seront sou:. 
mises aux conditions suivantes : · ·: :~ ' ·· 1 · 

A. - Condition générale. , :1 ';·, 
· L'avocat bénéficie, en ·tomi lieux~ d·es règle~ prot~

geant le secret professionnel et ,gaiaritissarit l'immu-
nité de l'avocat nationàl. ,,. ,,. .. ; - ·. 

! ; ' ;';
1

':, .!'l ~l 

B. - Conditions particulières. _
1
. • •.• 

a) Plaidoirie. · " •· · ·• 
1 r ~ • • ' ' • ?,f •• 

1 - il est introduit par )'autorité professionnelle 
dont il dépend auprès. de" l'autorité professionnelle 

. . . ' . . , ; .• .. 
compétente de la juridiction devant laquelle il se , . . . "' .. .. .. 
presente, ·, .... , l ; ,, 

.2 - il. est assist~ paî un avocl!,t du lieu oµ {l' plaide:, 

3 .:.. il est soumis ' ·aux règles déontologiques 
locales ; son droit s'exerce dans les mêmes conditions 
que· celles imposées par, la· déontologie· loc,ale '.aux 
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avocats nationaux non inscrits auprès de la juridic
tion· locale. · · 

b) Consultation .. ,, ·· · . . 
L'avocat consultant. temporairement à · l'étranger 

est soumis aux règles visées aux n°5 3 • et 4 de 
l'alinéa A (ci-<lessus). · 

Lè texte de ces vœtix allait influencer. li prépara-
tion, de liÎ. proposition de. directive. - . ; . 
' ~ -1. , ' • 

Mais cette prise de position . libérale de toutes 
les délég!l,tions devait disparaître . quand fut c~nnue 
la proposition de directive en' c~ que Î::elle-ct consi
dérait la libéraüsation . de la prestation dès services. 
comme une' étape à la 'réalisation du droit œétablisse.: 
ment.· ' · , '· · 

'• . :, 
Les opinions divergèrent alors èt lè problème 

de l'art.. 55 laissé. e11'."soinmeil .ressurgissait. à' 1a 
réùnion de· Paris de ,197Ô.' ·-~ ' ···. · · ' · · ' ' 

.• ·• , • 1r 1 r ,· •• -. · · 

Déux groupes se constituèrent au sein. _de la 
èommission · consult.ative France; .It~li~, Pays-Ba; 
favoriibles à la proposition de diréctive, Belgique 
également mais avec une ·réserve ·sur l'art. 55 ·; 
Républiqu~·'· féç!érale. Allemanc.k è_t ~uxembourg 

._, ' ... 

hostiles à \a proposition · à 1a . fois en raison de 
l'~t. 55 et aussi en raison d'une certaine réticence 
envers une solution communautaire. 

(Les délégations allemandes et luxembourgeoises 
considérant que la profession d'avocat était exclue 
du droit d'établissement).·•. , · 

· Pour rechercher une· ·solutioil. de conciliation un 
rapport fut élaboré par Monsieur le Bâtonnier Biever 
(Luxembourg) et 'Me Pettiti (France) qui devait 
constater les oppositions de doctrines et de textes 
sur l'art. ~5 inais çl~s points commups sur l'adt:nis
.sio_n de la libre prestatio)J. des services, et non sur le 
futur droit q.'établissement. • · . · 

. Les positions · des délégations étaierit analysées 
'aans ce document notamment qtiant à l'interpréta-
tion des articles 55, 57, 63.et.66. · · 

Afin . de · surmonter le dé~âccàrd. ~e . proposition 
fut formulée à Londres en 1969 · (proposition Me 
Brunois, Me Cata:làno, 'Me~ Pettiti) suggérant que 
l'exposé cfos' motifs de la' proposition ·de directive ne 
reli~ p~s la prestation dessërvices au qroit d'établis-
semènt. ' ' ; . . ' . 

• ! ) 

'L'EXAMEN DE LA PROPOSITION''DE DIRECTIVE 
,: ' PAR'LE'PARLEMENT EUROPEEN'" 

. . ' . . ' - . 

:Par lettre ;et:t. date du, 13mai )969, le P.résident 
du Conseil des communautés européenn~s a demll,ndé.
l'avis du Parlement européen, conformément à l'arti
cle 63, '§ ' 2 et 3 : dÙ Tràité instituant la CiE.E. 
sùr ia' propositiôn"de la Commission ·a~s· Co~mu
nautés européennes au ·conseil rélativk à' une 'direc
tive concernant les·' modalités de· 1a réalisation· de 
la libre prestation de"services pour certaines activités 
de l'avocat. ··' ·'. :.' ;, ' ·«. · 

. 'Le Président du Parlement a. ;envoyé ,cett~ p~~po
sition, le 23 mai 1969, à la commission juridique 
compétente · au fond et à la commission. politique, .. . saisie pour avis. '.. .. . . ' ,., · r· · 

Le' li juin 1969, la commission juridique avait 
nommé M. fozeau Marign{ rapporteur.' ·. ' · · 

Le' 2 j~illet 'Ï969: ia c~~is;ion. poli~i~~e a. ~~lt·. 
sav~Jr .à la commission jÙridique qu'elle ne. jug~ait 
pa~ nécessaire qe formuler un avis particulier. 

l " \ • . . : • • 

Le Conseil Economique et Social, pour sa part, 
avait exprimé ·un avis favorable de texte de l.a propo-
sition (25.2.1970): ,. ·, · · · : · · .. 

'· /· • ,.. ~ · 'r! 

Dans · un _remarquable rapport suiv~nt projet, 
établi par .. M. le Sénateur· _Jozeau . Marigné, la 

Commission juridique dü Parlement européen avait 
proposé de faire référence, non plus aux textes· des 
articles 55 et 66 du Traité C.E.E., mais au principe 
général affirmé à l'àrticle 3. .. . . . 

,'.La Commission dan~ 'l'e~posé des motifs; après 
avoir rappelé les différentes thèses en présence ~t lçs 
travaux de la Commission consultative des Barreaux 
européens .a estimé que dans la mésure des possi
bilités offertes par le Ttaité,' la solution· de l'inter
vention commühautaire . est politiquement souhai
table. L'application du Traité à la profession d'avocat 
relevait davantage d'une. conception dynamique de 
la construction communautaire, que de l'application 
littérale des textes. . . ï. 
.: Afin que les bases juriôiques du projet de direc
tive ne soient pas contestable·s, elle a :e'stimé".préfé
rable que la directive visè, ·non pas des dispositions 
dll Traité figurant aux chap1tres «·établissements > 

ou « services > mais. uniquement le principe fonda
meptal de la libre circulation des personnes et des 
servkes affirmé à. l'article 3, c:: , ·: , : . · : : · .. , ' 

De cette manière, l'adoption de la direètive ne 
préjugeait . pas expressémcp.t l'application· des arti
cles 55 et 66 à la profession d'avocat, même si 
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:l'appliéa,tion'-de l'article,3; c· est prescrite « dans 1e·s parvenir, atr riioihs · en ·:fait, -à la libérali~ation èlé· la 
conditions èt:Ies rytbmes·prévus parle Traité.'»,-: prestation des services. · ', .. ·..! ···;,· 

Le nouveau .-tê~te comportaft ·la: rédàê:'tion· sui- Cette position ne se trouvait pas ·maintenue au 
vante : ··.- , ,; _ . .;:,;,, r- .'.>; .'.",. . . , .. , ~tad~ 9~,ce_rta!~e~ .1~!ég~tipns p~rl~m~nt~e.s. ,, · 1 

· , 1 ., constate, que le texte des articles 55 et' 66 du :.! 1 Le vot~ du Parlement avait, après un. débat 
Traité C.E.E. pose un problème· de conformité au houleux, été négatif. : -, - #.; -) > 

Traité. de. toute directive. tendant à la réalisation, . Après l'éch~c du déb~t .du p / 11 /70 sur la propo-
'mêm~ pâi:Hené, dè la ii6'éité èJ'~t.ahlisseinent\ ou ~è .la siûon de 'aiiééHvè -Cl~ 'yôté .à· égalité; de.s yc#, équi-

~t:oc:ct~~àiï?_i1 _ ~ ~.~:~ ~s-~~iêes' ·~}o~r J~- : ~réfeJ~!~~ valant à rejet par le' P.arlenîe~t ap~ié à'. donne~ ,so'n 
.• . ~. --·· , _ .,, .,. .· -, ;r ·1 .. ~:-: ,,.,,l avis consultatif), la situatio~ devait rester·~stàgtjant~ 

2: - 'constate,' cependant, qu'en ràison de la prati- p~h~~t _?~~siéu~s! ,mo_is: f~~t~. d'_au_t_r~ ;~~~~}~~: 1 

: L, ' . J: 
que actuelle da:ns · l'ensenible;,des: Etais meinbrès, . La. Coinmi~sicfü. sans qqute, <;Iéçue Pll;!. le vot~ 
pour les activités visées par la proposition directive, niainténait néanmoins 'sÔÎl s-ouci d'ab~mtir: 

•• . .:. ,. ·Loo ''-' • J'. _.,. , ·.· t .,• .. · ~·"1 1 !'\i1 ?
0

: 

celle-ci a surtout pour objet de consacrer, sur le Par lettre du 2 juillet 1971, le'. Présiden,t -. du 
plan_ )lu . droit . commu~~ut_aire,' .une .situation . de Conseil a réitéré sa demande d'avis,: au Parlement 
fait existant dans lt ~r~ii.1:1.a!i.ônal,' . -· : J • • • - • -~ eiiropée~ sur la· proposition de. directiv~ 'en ~âuse. 'Le 

. 3 - estime, en c<;>Dséq1J.ence, sans qu'il soit néces- Bureau' élargi du' Parlemënt,e,uropéen· a alors décidé, 
·s'airé de .s( prori9~êer :sur fo_.'problèine pqsé.' par au cours de sa réunion dt,18 juilleft97i, de'proposér 
l'applicàtio'n ·.des articles55 et~ 66 dù Traité C.E.E. à l'assemblée. de renvoyèr la. proposidoii . de direc: 
que la proposition de directive est conforme_'' àu tive - à '. ~a Cè>1rimission juridique eh ·- là'chàrgeant 
principè général de 1à.1ibré circulation des personne~ d'é!abo~:r_.iin, 'nouveau.!àppo~t-_:' _:·, ' '\: ,·· '•'.·: · •. : ~ 
èt des services, 'affümé .à l'article ·3, ·c· d{(Trài-té . ,Le ,Par.J~ment ~uropéen a accepté ëette prÔpÔsi~ 
C.E.E., . . . tion·'au 'cours de sa séance'du 8 juillet 1971. . 

4 - est, par ailleurs d'.avis que, d'.un. point de,: ... , La. commission juridique a nommé ie 21 février 
vue économique, il y a intérêt à ce que le droit _1972 M. R<;>méo rapporteur. , 
communautaire prévoie le libre exercice sous la Elle a à nouveau examiné le projet de rapport du 
forme de prestation de· services, dé. èertaines activités 14 / 4 / 72· sur la· proposition· de . direëtive 'au cè>urs 
de l'avocat,' # • • -- - • ••• • • - • • de sà réunion des 18 -et 19 mai 1972'. :,• ,·._ .: • J '· · 

, ~ . . t, '. ~ ~ • ~ f"' • # i • ·., •' , ,' . . • ' ~ . . 1 ~ 1'' ; 

5 - estime opportwÎ que soient précis~es, les Au cours de. sa. iéùniôn. du 19. mai 1972, la 
conditions d'exercice des activités visées et ies côndi.:. conùhission. a . adoptf à l'una~mité. 1~ :propositi~I! 
tions de', séjou'r du·, 'prestatair:e · dahs -lè 'p~ys de résolution' ainsi que.l'exposé'des motifs. · 
d'accueil. , ·': . . .· ·• ·:.;.,'. '. -·:, .--:., ..:~r; :·:_- -:··':: . . M~i~· ~~~~~ 1'~bsta~l~ résultant de.'.\a_'.pris/a: 
. Le' texte. des' articles_ sauf quelquês - retôu~hes position sur ·l'arti,cle 55, tel qu'il s'était p1,'ése~té a\l 

~e détail était très pr~che de: celui de, 1a Co~i~si.on. cours de la séance du 17 /11/70 subsi_stait,1 la 
Ce rapport était adopté p~~ la Çqmmission juridi:- commission juridique ~".ait pris. la ~précaution 

que. . , , ., .. ··:r-·'. d'évoqu~(~étte·q~~.stio~:- ."::,·, ·, ·· j : .. · 
; , Mais le débat du) 7 novembre 1_970 devait- révé- Ainsi, . p!)ur, tenter: de sç,rtir de l'iqipa&se; · la 

Ier que· :l'unanimité manifestée, à· la :commission Commission juridique du Parlement europée9 se 
juridique n'était qu'apparente. ,_: -,h ~.: -:, . réunissait pour ~ proijoncer: s1u·. la défynµàn des 
- -., .. C~lle-ci. èependanC avait . voulu «.,gommer· » la notions d'adniinistration publique et d'autorité pÛbli-

. difficulté r.elative au droit d'établissemenf en faisant que dans les Etats membres et des conséquences ·de 
référence à l'article ~- du ,Traité.·· 1•: .. , ·•: -,.,:,.-'. cette définition pour i'applicàtion 'des articles- 48, 

paragraphe 4'.ei: 55 dii'Traité instituant)a' C:E:E.''; D'éminents · parlemêntaires · · soulevèrent, . éontre 
toute attente,-· le problème dê la communication des 
tr:àvaux préparatoires du T,raité de Rome et·celui de 
la non applicabilité de .l'article '55 à :la profëssion 
ç);'.av~Ca!,_ >, . -. s·r;'.,• ,,'-· ... , .. ',·,·::: ,,'!·_,~ ·.,(! 

- ; Cependant, entre temps, ·la Commission c:~msul-" 
tati:ve des .barreaux: avait réaffir,mé son: intention- .de 

•;. • f "L • •• 0 ' : •~ ~ ' • ."' • J • • } •· , ; , { 

Dans- son· rapport du 2/6/72 la~ Commission 
considérait notanimeiit. · : -· ' :;:, tr ·:, -·: 

___ .,,,,. •. -, • ! ~ ... ,•:J· ~ .f'r'"!1 r r·:~rT·'~·i· 

.. « La Commission- rappelle que' l'interprétation dé' 
l'article 55 n'a pas laissé de soulever. 'éèrtaines 
questions da.ils l'exaiiiên de's propositions èle.J cl_i:,i:ec
tÎ\7es concernant la réalisàtion de la liberté d'étaÔJis:...· 
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sement .. et la i libre prestation ' de services)" pour 
l'avocat, <le 'médecin et le dentistë·; .•.. ~1 JJL . ,, '. 

· _ '.··· Constate que~ dàns ,l'interprétation extensive; la 
notion d' « activités , » 'teébuvte, la · professioxi 'dans 
son .intégralité, ce qui ÏD)plique que les. professions 
dont une partie' des aétivit~s~ peuyéntpar~iciper à 
l'exercice' de·· i'autorité' publique ··n'entrent 'pas;' en 
ligne "de 'compte pour. fa liberté d'établissement et' lé!, 
libreprestation de services; ·,.,;•:·:.: · ,· . ..:,::i. 1 

... Constate que; da~s' l'i~t~rprét~tioii restricti~;, 
seules' les activités participant. à''l'exercice· effé~tif 
de l'autorité· publique· son( exélÜës' de: la ;liberté 
d'établissement êi cl,~ lâ Iîçre pr~statiàn: êie serylèes,' 
inais que les' pr,ofessions daiis' le· cadre desquelles èés 

'.1.' ' •. ! - . :J.-.·:.-...ifi t~:"':.~ . ·- ·.'·· .• .. :1 

• • ' • • ; <' t.,. ~ 

8Q5 

activités' sont effeètuées . entrent,'. elles,;· en, ligne de 
compte pourles :m·esures' de libération ; '. ' ' 

-: .. '. Estînié qu;aotriellem~nt cette 'que~tio~ constitue 
pour le Parlement européèÜ' hn: problème rion· seule
ment juridique;,. mais~ aussi politique ; : ~ i! 

.... '. .· · ·· :! , ··· ·.· . .:-.: _,., 1~ _. ~- "'"~r·i• ~· · •:.,· 
... Opte pour l'interprétation, restrictive de. l'article 

55 et in,vite la: commission, juridique ; à en .'tenir 
' J • :. . : ~ ~ ~ . ' • ; .. .• • ., • . ' • . ~. ·.' : 

compte t dans la présent~tion de ses . rapports ulté-
rieùrs)... . .•.. ·. .\,! ... - • ' 

.J-- • ·~ 1, •• . ··r ! ..- _ .. ,... • ·~ .11.:.: 

· ., Cette "àrialyse devàit én: pp.riéipé •dissiper les 
préoccupations des parlemèntàires , qui ne · voùlaierit 
pas acceptei; le,texte de la proposition en ce:qu'elle 
pouvait préjuger·. de l'interprétation de l'article 5 5. 

• ' ' t A • t • • 2 '; 1 • ':/ * 

.,, ·., f .J • ,; -

• ~- • : ~[ • >A • • • ~:; J., .: ' ', ; 1 •., • • • • J 

LES OBSTACLES A L'ADOPTION DE LA'PROPOSITION·DE DIRECTIVE. 
;··, , ~· •, .·· ;i "·. !!.:., r·_:J, _ .... " 1J! ·! .'!,.,. ~ ; .~ ... ~· • 

si 1a pr'op.osiùon '.d~ ~ésoluttdri'~J~· pré;~nia· e~ 
1971 la . commission juridj.què' fut' . rejetée I par 
l'Assemblée, . c'est parce, qu'il . fut" impossible de 
parvenir à une identité de vùê~ 'sur i~ base jur.idiqué 
dé .·1a directive et en. particuliei:)~r·, l'interprétatiori 
de l'article 55 du Traité institùant la C.E.E. · ' 

• ' : ' • i- ~ .:· •"" , :,. ~· ·'1 
La Commissi~n ,des Comr:nun.~ut~s Jmropéennes 

avait fondé sa proposition sur les articles 57, § 1, 
63 § 2 et 3 et 66 du Traiti instituant la C.E.E. ' .. 

· ~ Commi~sion à ~st~é que .. l'article 63,· § 2 
concerne la mise en œuvrè . dû progtamm~' 'général 

, • • • , t,1 , ~ , 

vise ci-dessus. Comme , c~ · programmé prévoit" en 
annexe la libération des, 'activités' de conseils juri..:' 
diques aux entreprises· (classé ex: 83, 'groÙpe ·ex: 
831/C..I.T.I.) y compris le Conseil ''én 'propriété 
industrielle, il était permis de conclure au bien-fondé 
du choix de cette autre :base 'juridique retenue par la 
Commission d~ Communàûtés européennes. · " . 
. Mais la Commission''1i'°a pas ,app~ouvé qurl~ 
directive se fonde égàlement sur le. § 3 de ce même 
article. Ce § stipule que lês . directives doivent, en 
général, porter par priorité sur. les 'seryice~ qui 
interviennent d'une façon' dire'cfo. daris' les coûts-. de 
production ou dont la libération contribue à faciliter 
les échanges des marchandises,,,· :,' '•,•)'_• ,M,; : 

· ia proposition de· dirëctivé · sê fondait, sur rarticte 
66 qui renvoie à Ï'article ·55 du Traité. 1Ce dernier 
établit que so~t 'exceptées ~e 'l' applicatio~ . des. dispq
sitions relatives aux. 's'ervices, en ce 'qui concerne 
l'?tat membre intéressé, les. activités participap.t dans 
cet Etat,'. même' à titre occasioririei, à l'exercice de 
l'autorité publique.' Le· rapport· du 2/6/72 en 
donnait l'interprétation et les limites.: · - · · . · 

, .. Puis/par rapport au texte de· 1971, la Commis
sion avait notamment adopté les dispositions. diffé
rentes· ci-après (14/4/72: Projet M. Roméo). ' 

' . : ; ., . ; •.l .,, , . • ~ • ' 

. A l'art 3 au lieu de ::, 1 l, .• , ~ ~. "; 

.:.;_ le prestàtaire ne possède pas · dans le pays 
d'accueil une installation de rtatute 'à constituer sur 
place une nouvelle clientèle,' · ·. . 
. : ..:..:. « le pres-tafairè,ne possède ni n'utilise dans le 
pays d'accueil une installation ·matérielle de "nature 
à permettre d'y constituer ·(deux mots supprimés) oû 
d'y traiter·· une· (un mot süpprimé) -clientèlë et ne 
séjourne pas dans ce pays, dans le cadre profession
nel, plus. du:,Je1nps 1 nécessitlre à l'exécution de sa 
prestation. ~ n '. . ' c-~" . ' . .. . ,; .. 'J 

.:'4'rru:~i~Îe,'5, ra?ditif: ·. .1 ' . 1 ' 

« En cas de manquement à la déontologie -de 
confidentiel du. dossier. L'organisation profession
nelle de droit publlc' 'àê' éet Etàt' p'eut demander 
cônîmuriièation'. du 'dossier professionnel. du presta~ 
taire à l'organisation professionnelle dé .. l'État; 
membre d'origine. ' ,' . ,; ... '. " ... , ' fi 

• ·cette' . èommunicati~h. ii,•;.rtèr~ . pas 1~. ca~actère 
confidentiel t· du: dossier. • L'organisation 'profession
nelle.= de droit ·public de l'Etat 'membre d'accueil 
détermme les. ·conséqÙences que comportent, dans 
cefüi:ci, les· sanctions .prisés contre. l'avocat dans 
l'Etat memore''d'origihe .. Ces: conséquences ne ·peu
vent toutefois excéder .. celles , qu'auraient poui: les 
avoc.ats nationaux des sanctions ~quivalentes. . , ,: ; 

. .,. _, r- .;~ - ,., t ·•· ~ . r . - •• , • . •. 

· .L'organisation profess~onnelle de· droit public de 
l'Etat inëinbre d'origine· (léterm.ine· les·'cônséqùences 
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que comportent, dans celui-ci, les sanctions prises 
contre l'avocat, dans le pays d'accueil. » 

.. Sur cette. double procédure déontologique,. il n'y 
avait jamais eu. de difficultés: · · · 
' 1 ' • • • 

L'exposé des motifs de la. Commissiqn juridique 
marquait le nouvel effort entrepris pour surmonter 
les oppositions en indiquant ; _. . ·. 

« Il s'agit exciusivement dès · âctivités de consul
tation et des activités d'exposé oral des moyens dè 
défense devant les différentes juridictions, d'àccès 
au dossier- du client, de visite . des détenus et de 
présence à l'instructi0n ; . 

: · La Commission a été contrainte de prévoir cette 
limitation du champ d'application de la directive du 
fait qu'un droit d'établissement complet suppose au 
préalable la reconnaissance mutuelle des diplômes 
et la coordination de · cer,taines règles profession
nelles. Au contraire, lès prestations de services, en 
raison du caractère temporaii;e de ces activités, ne 
nécess1tènt pa_s ces mesu.res préliminaires. 

La directive ne · fait que donner · une couleur 
communautaire à des habitudes et à des traditions 
de courtoisie qui se sont déjà affirmées' dans tous 
les barreaux des pays de la communauté. En outre, 
elle confirme à nouveau l'obligation pour les avocats 
qui se rendent à l'étranger: pour effectuer ~n exposé 
oral des moyens de défense, de s'assurer sur place 
la ,•collaboration d'un avocat ou: d'un · !!Voué de 
l'endroit Ce dernier point .revêt une. importance 
parttculière en.ce qu'il favorise la coUaborat.ion entre 
professionnels a de pays membres différents. » 

Le r:apport du 2 juin 1972 sur l'article 55; accom
pagnant celui du 19 mai 1972 sur la proposition de 
directive, on pouvait penser que le Parlement euro

,péen aurait adopté le texte lors de la session de juin 
1972. · ·, :; ' : 

' Mais à nouveau, d_es intérventions de plusieurs 
parlementaires~ reprirent .. les , objections 'ii'oulevéès 'eii. 
riovevibre' 1970.; · : · · · · 1 · • 

, r. . . .1.:: .. -- • , 

Divers amendements étaient prés~nté~. , 

Le Parlement, le 14 juin 1972, renvoya en commis
sic:in. M. Romeo déposa ~n rapport. èomplénÏentaire. 

,,{"' - 1 ' - • ••• ' :. .. ' 

. : La Comll}ission juridique a ainsi multiplié les 
efforts pour. ~boutir à_ la reprise de la directJve .. La 
nouvelle rédaction, comportait toµtes les précautions 
né~essaires pour qésarmer. les oppositions. . 1 

La Cominission adopta ,la proposition de résolu
tion ainsi que ·l'exposé dés motifs le'·7 'jui1Iet ·1972 
par 11 voix contre 1. Le 31. août Î972, le rapport 
complémentaire . ( dué 105 /72) était··. déposé. La 

~ . . . . , .. ~ , ·' ' ., -. . 

question· était réinscrite à l'ordre du jour d~ la 
séance du Parlement du 21 septembre 1972. · 

· La nouvelle rédaction comportait avis sur Jes 
amendements pris· en considération. · 

Le texte du 1 cr amendement ét~it le suivant : . . . ~, . . . ' 
Rétablir pour le 2° alinéa de cet article 3 (premier 

tiret) le texte .. proposé par la .' Commission des 
Communautés éuropéennes, é'est-à-dire · 1a suppres
sion de la formule « ni n'utilise >. . .. 

M. Duval a motivé cet amende~eni par l'oppor
tunité d'éviter toute limitation ultéri.eure à la portée 
déjà restreinte de la libératiori poursuivie par la 
directive et par la difficulté p'effectµer les contrôles 
qui s'avèreraient nécessaires si le Parlement ·adoptait 
la modification proposée par la commission juridique 
au texte de la Commission européenne. 

· Ayant reco~nù le bi~n-fondé dè cette argumen
tation la commission juridique a décidé d'adopter 
cet amendement en · considérant que les barreaux 
des différents pays n'auraient aùcun~;peine à déceler 
d'éventuels abus commis par un avocat en ce qui 
concème l'utilisation' d'un · cabinet {d'installation) 
dans le pays d'accueil à des fins différentes d'une 
prestation de services déterminée. · · 

· Cet aniendem~nt · a été approuvé pàr l l voix 
contre 1 éf ~ abste~tion:, · 1. , ~ 
. Sur ;la 2° objection soulevée aux dé.bats du. Parle
ment concèmaIÏt. la référence aux. travaux prépara
toires. du,. Tràité de .. Rome qui suivant l'avis dé 
certains parlementaires Belges . et Luxembourgeois 
auraient exclu" la profession d'avoêat ·au droit 
d'établissement. .. ' .- . . . . . •.' ' . 

. ' . 
. . La Com~ssion a fait remarquer que ces travaux 
préparatoires, n'étant pas rendus publics, ne peu
vent être. invoqués. De plus,. la qu~stion de la perti
nence du recours aux travaux préparatoires pour 
l'interprétation· des traités a .suscité et suscité toujours 
de sérieuses controverses'. · , · · : .. 

Pour la· Commis;ion, il _;apparaît ~xtrêmément 
difficile de bien circonscrire la notion de « travaux 
préparatoires »' serak:-elle é~endue ~uk ~ommuni
cations confidenti~lles échang~s entre lès gouverne
ments avant les négociations et les conversations 
officieuses qui sé déroulent' au cours de ~elles--ci ? 

. , . . . . - .. f , 
Le problème du recours aux travaux préparatoires 

n'est' pas dissociable de celui que pose le ·choix. entre 
les diverses méthodes d'interprétation : ia méthode 
sùbjective, la méthode classique ou littérale et enfin 
la, mét.hqde téléologique , ou dynamique. t ; . 

La doctrine qui prévaut, rappelle la Commission, 
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est la suivante : « un traité est à interpréter suivant 
le sens originel qu'il faut donner à ses termés, quand 

· ils sont considérés dans leurs relations avec le 
contexte et à la ·lumière de l'objet et des finalités du 
traité lui-même. Le recours aux travaux préparatoi
res n'est jamais admis qu'à titre de moyen d'inter
prétation supplétif. > 

A l'article 55, il est question d' « activités » de 
l'avocat et non de «professions;; alors que le Traité 
emploie généralement le terme de'« ·profession », on 
est fondé à en déduire que les auteurs du Traité n'ont 
pas voulu exclure ces activités de la libération. Mais 
cet article doit' être interprété aussi à la lumière du 
contenu et des finalités du· Traité: Or, ·l'article 3 dit 
notamment ·que:« · l'action: de· la · Communauté 
comporte l'abolition entre les Etats membres,, des 
obstacles à la libre circuiation des personnès,. dès 
services et des ·capitaux ». Les dispositions du 
·Traité étant à inteI'prétet en fonction ·de·leurs fina
lités, la Commission devait conclure, que certaines 
activités de l'avocat, : notàmment celles qui font 
l'objet de la présente directive peuvent du moins 
dans un premier stade être libérées. 

Pour diverses raisons, la . commission juridique a 
donc rejeté l'amendement n° 2 par 10 voix cont:re 2 
et -1 abstenti9n. 

« Toutefois,, la Commission · des Communaùtés 
européennes devra suivre, attentivemênt l'évolution 
de la situation dans le secteur visé par la présente 
directive et proposer s'il en est besoin des· mesures 
appropriées pour assurer que les intérêts des avocats 
s9ient équitablement protégés. » .· · 

L'amendement n° 3 demandait '1â· suppressiori· du 
§ 4 de la proposition de résolution figurant dans 
le document n° 41/72 ; , dans èe § le Parlement 
souhaite que soient achevés au 'plus tôt les travaux 
visant à l'institution de la libération la:'. plus large 
possible dans le secteur. des activités de l'avocat. 

Cet amendement a été rejeté en Commissio~· (par 
11 voix contre .1 et 1 abstention) et cela pour deux 
raisons. La première, c'.est que · le § 4 n'est que 
le corollaire l9giqµe gu § 3 de la proposition de 
résolution. La seconde, c'est que le Parlement euro
péen a le devoir d'inciter la Commission européenne 
à entreprendre, à poursuivre ·et, le cas échéant, à 
accélérer son activité d'harmonisation dans les divers 
secteurs prévus par le· Traité de· Rome. 

La Commission a estimé qu'il n'était pas superflu 
de rappeler dans la résolution que l'un des objectifs 
fondamentaux du Traité instituant la C.E.E. est 

de réaliser · la libre' circulation · des personnes, des 
services et des capitaux. Elle a propos~ d'insérer 
un nouveau § 1 en ce sens dans le· texte de la 
proposition de résolution. · · ·. 

La Commission a .ajouté aux amendements deux 
précisions : 

1 ° Dans le cadre · de ces activités, le prestataîre 
doit pouvoir participer également à la rédaction des 
documents qui doivent être présentés aux 1nstances 
juridictionnelles. · 

2° Le document de légitimation dont il est ques
tion au § 2 de l'article 7 ne devrait pas être requis 
pour la simple' activité de consultation (c~nseiller). 

En conséquence la Commission juridique adoptait 
pour l'article 3 et l'art.· 6 le ·textè suivant : ' . :: 

Art._3:§3: 

- « les prestations sont exécutées en vertu d'un 
mandat (au lieu de contrat) conféré ·à l'avocat dans - . . .... 
l'exercice de ses activités professionnelles. > 

« Les services peuvent être occasionnels ou cons
tituer une série de prestations. » 

,Art. 6: § 3 ."' ·, .. 
- « agir de concert avec un avocat ou (trois mots 

supprimés) un ~vo.ué, i:essortissants de l'Etat membre 
d'accueil ou, au·l1esoin, avec les deux». 

L'article 3 .§ 2 étant repris dans l'ancienne formule 
de la Commission. . · · · · · · ' 

C'est sur ce dernièr texte (31/8/72) que le'déba_t 
devait · reprendre à la Session d'automne du P,arle,! 
ment Européen. · 

Enfin dans sa séance. du jeudi 21 septembre 1972 
le Parlement Européen émettait' un avis favorable à 
la proposition de directive en adoptant le texte de 
la Commission juridique sur rapport de M. Romeo. 
Une importante étape_ était franchie. -

Les débats du Parlement · européen · ont eù un 
particulier intérêt car ils ont permis de connaître 
les positions de principe officielles mais aussi les 
motivations réelles, même non exprimées. 

Les poUI'parlers en coulisse des débats ont montré 
aussi que certains parlementaires reflétaient surtout 
les options des organisations professionnelles. 

· Les options parfois contradictoires avec celles 
présentées au sein de la Commission consultative des 
barreaux ont pour origine des prises de position 
doctrinale mais aussi des soucis _corporatifs de 
protectionnisme ; cette préoccupation est souvent 
légitime suivant l'importance des organisations 
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prpf~ssionnelles . ; mais . .in~yitablem~nt, de~ c9nsidé
ratjons . e_t des . arrière-pensées . s,e fqnt . jo11r qui 
tie~ent_, à la position réell~ dè ~ertatns. barre~ux 
et de certains Cabinets. , , :·,. !..:, ;;c; : .,,.i,:.'. 

, Le problème. est rendu .plus complexe encore par 
le fait que la législation en matière de. monopole 
d'.exercice de la profession est très diff ére]J.te d'un 
··état à l'autre: . (Seule la République~ fédéraie alle
rinande cohnaît un vrai mori.opoie); ; ''. . . ' : ; :; 

•• •. ·+ .,f·· -. :1 J._ • , ..... • .1 1:··~,~~,.,.,,- t • 

Un autre facteur est plus imporJ;ant . encore bien 
que ne figurant pas dans les textes, c'est c~lut de 
la position des Cabinets dés pays tiers'ët en particu
lier des Cabi11:etsi·éle juristes :·dés. Etats-Unis dans 
chacun des pays de la Commm:iaufé.''it•;j,· · ·.· .. 

''. ti···'.:. -· !fi° .. -r '··:·r ~~T!_J.,t:~,, .. :•· 1 

Ces Cabinets · qui -~~t une pp~i~ion. économique 
considérable en France et en Belgique, secondaire 
en Italie, faussent le jeu des rapports intér-bàrreaux 
sur le plan de .la libér:alisation, des. serviçes. '. .• 

. Les :adversaires> 'de_ la prôposition ! de .. dir~étive 
invoquent souvent l'argùment:sùîvarit lequel è~lle~ci 

. ;•:"::. ·: ·.~. ::.1.· ..... ~ ._• __ : "J:~ •• • .,~ :... '-·' 

serait inutile pui~que les usages des barr~aux permet
tep.t ,,4éjà l'intervention .. des . avocats auprès des 
Jrib].Î11au~. des . .11.u_tres pays <.le la Communauté mais 
il n~ s'agit J.t que _d'un ll$age, préçai.re et révoc11ble 
SO}!Vent ,subprdonné,,, notaillIIlent .·~Il République 
fédérale .. allemande à. 1'.autorisl;!tion · àes. Présidents 
des juridictions. /:: , ,. 

. De telles demandes étaient assez rares avant 1960 
'mais il n'è~t pas 'dohteui qu;àvec. le dévèlbppement 
'dù contentiéûx 'édoriômiqué eûropéeh de. tellès · ii:J.ter
vbtions vob.t s'e mültipliet et qùè, 's'ans''directive, de 
tenés·, aùtorï'satfons vienôr~ient a êt:fe, refusées. 
. : .. ~ .···•·t' :·.;{: <.1 · .. ' ... - ,.,~ ,.t,, .. , :f: - ',_; : 
. , La directive est donc d'une grande utilité et fait 
'pius q1f. c~n~.~cr~L ~ ·~s~ge~ • . ~ , . , . 

:. · ;Majs le principal intérêLde la dire~tive reste celui 
de la lil?,foùisation des services . dans Je domaine de 
l~ cq~sultation, .ç;ir l'assistance de l'avocat pour la 
préparation qe, certiiÏQS contrats ,ou la constitution 
de soci~t~s .illlpHqµ~. un~, p{ésence auqe qu'épisodi
qùe . dans _les:. c;apital_es: europ~nnes~ et .un cadre 
d'accue~l pour ,cette_ consultatim1 ... 
,,. ·:~::; ··'"' ~ :'J·'· .,r: ·.·, ..... ~. ;.. 

LES VOIES PARALLELES RECHERèHEES. PAR :LES"'.BARREAUX EUROPEENS;; ... : · 
; c; J • ·• _.:.:~rr ; .. ·!' : .-, .. ;·,,. ,.:"7•J'., ·.L .• ;!.~~~ 

· ··La cotnniission ëonsultative â, adopté en :1970, à 
Amsterdam le projet· d'une convention-type' relative 
~ J'e.xercice;ode çertaines actiyit~s j1,1diciair~ et extra
judiciaires de l'avocat sous résezye; dt;ls .,adaptatioA~ 
rendues nécessaires par les l1µ1gµes. en. présence et 
par" ·1es loi~ rtatio~ale~ . et )es usages professionnels 
différents'. ., . . . ' . . ' . ' . , . . 

,.n~['.;r,r .... ;· ; ;. 

r- ,·~. , -.#'. , ...... ~- ~~... ~ ~. • -~ , . ,~:1.,.; 
·•' LA CONVENTÎON TYPE D'AMSTERDAM-... , 
f ~.:,(t':'"&;_,·/;;. '~. ,;. :>~~ . · ...... f.f -~ -~. ~·· 1 

... l-1 ·, 

, ~Ce. texte dans· son ;préambule précise;:·'•:;""· ;~' 

'· «''Il est désirablè 'qu'à titre dé ptèst'atic:m;; de 
services les avocats puissëni' exercer; leürs ''activités 
sur t9ut le terri~0:i,re et deva11:t toutes les jur~dictions 
êles .Etats contractants ; > , .·,·, .••.•.•. :··· 

Ses principales· dispositions sont les suivàntes· : ., '. 
_.· • .- :.i.~; :i ~~n.r; · ... f! ~ •. ,.. .iî:.,:.,:1 è·'l;,;·./ ~;r'"·· 

Article J•r : ' 
~,;.· ~r ,,[p: !, , .•• r~ .. L --::.!).. ::,r~:1 !"' ..... ::~:.-::-,t·~n".:~ - -: ! 
, .1 - .1'.avqc!lt ,d'l}n. Etat contractant, peut· s'il est 
JlJ, '• ' J'l .,., ,o\ ~ t. ~ ~ - • ... ' ., ' "'•At> " 

assisté par un, avqcat, être habilité à plaider au lieu 
où ses p~es·t~tion,i'd~ si!r'vice s~nt :acéoinplie~; plaiçler 
les . 'a1iàires civiles;· périales;·· fisc·~es: . soêiales I et 
administritives'I devant · 1ès l juridiotiOilS ,, d'un autre 
Etat. èonttacfant,1c · ,, ' · . ;,. .. l. '."'. -' , .. 

·.·- .•1;1··~·-··l~,~i "i' ... ·,;' ,.i..,', :·,rr .-:f~(:"~ ,r,,,··:'f'·; 

.. , 2 .- ce. 9roit ,impliqu~ .raccè~ au dc::>ssier., le_. droit 
de yisit~r. Ie ,détemi e.Ua libl:e .correspon,dançe ave_c 

t ..... 1. 
1: . .... , ~, ' , ' 

,.I• r ,;.._ " 
• , '§' ! . : : ;~t i :- ,e1. ·; .. :_;. . 

celui-ci sans être obligé de remplir d'àÛtrés foima
lH~~; quy ,çelles impqsé~ à l'avocat de l\Etat contrac-
:t~t o4 ce ·4fojt .~st,.~xercé. I'.•" ,. · 1, •• ,•,•:, · 

, , .L.i.;;' ... · ... : • .. ,""'! • f A?11d r 1t:·. ; -1"' 

Article 2 : ,. , 
• , ~ . r. .,,,. , ~. 

, . Les avocats d'ùn Etat contractant :p·eu'veht don
ner des consultatfons .écrites I ÔU' or.ales SU1' tous les 
problème~, juridiques, fisc:aux, sociaux. 'et adminis
·tratifs· et assistér. ,QU 'répr~enter lé~ ~lie~t )iuprès 
de . pers·oD11,.es physiqri~ . ou .morales autres que les 
juridictions. s,ur. ,t~u~::1e .. /erfi!?irè · .. 4:uD: ;~utre ... E.tat 
con~ractant. · ·,: .. ' .. , , : .: , .. , : , . ,)· : ... • 

. i , -

Les · articles 3 ·. à" ;5 prévoient les garanties des 
.~oub_l~ p~océdures qisciplinaires. . . . . l , t. 

Les:. articula~ions .· prJncipales ;. de cè •ipro1et se 
retrouvent :de façon . très· voisine dans le texte· de· 1a 
convention Benelux adoptée en 1971. · , J · t ' · 

'.L ,;:;·_; ,,'·;: .;;,/.'.',!\''' .. : .. ''.'.•';::.·. '._'; \.· Î~·. 

LA CoNVE~TI9N BENELUX. ,r·i .': , 
La C~nvêtïtion; Bé~elÙx'.: sù~ 1~; J;ofessiÔ~,. tàtifiée 

par la Belgiqtiè et les· Pays-Bas, mais ·pas par le 
Grand Duché de Luxembourg, est entrée en vigueur 
le ··l er septembre 19,71, èt èoristitùe le' pre:rhier ins
trument intergouvernemental dans ce domaine. ' 

t 
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Aux termes de cette convention· 
• .• ~· • I .. . 

~ r • , 
.• '•' .: ; ~ '-~ • ~· ~ 'l • . • • ' . 

. . .(' '· ~ ' , '.... ' . . . ' ~· .. 
« Les avocats iiiscrfrs-· à . un barreau d;un· .Etat 

contractant peuvent, s'ils sont assistés piir. µn avo
cat admis à plaider au lieu où leurs prestà~ons sont 
.acc~mplies, pl?,ider, _les . affajres civlles,,: pén.al~s · et 
~str_i:t~\'.~S :.4~va!l.t ;le~. jur-idi,ctions;.:de l'autre 
~~t ~ontractant, av~ les. mêll}es ,pté;t;Ogflp.\'.es _ ~t ;~J.1. 
~sum:ant )~ mêmes dev9irs. que,.l'âvocat qui_ les 
ass,.~te . . ~-~:~: ·~· ., . .:, '.. , ~,", .-.. ,. .. i:i:o .••. l!.:./.i 

Le droit de plaider implique l'accès au dossier 
et le. droit de . visiter le détenu. .. . .,,. . , ~~·-. ,,. ·- .. .. -· ,_ . 

Article 3 : r, '• ·. ·,J,.. 

r- ....... ~•·· , \ /~f; .,, , r , .... ·~·J : .,,,. .. 

« Tout ~anquement à l'étliique pr9fessionnelle 
commis par l'avocat en raison de l'ex.ercice· · des 
prestations prévuef à 'l'article 1er: 'rëièvè; des· auto
rités disciplinaires du barreau d'accu~il ·sap.s préj~
dice d~ lè compétence .. des· autorités ôiscipiihiaiiés 
dü .barreau d'origine... > ' 1 i : 

1 
"-·- :1 . r, 

Sans doute, ce texte est de-~ortéé ·Ji~Ùée pui-~ 
qu'il s'applique à·la plaidoirie et non' à, la ·ëonsul
t~tibn, mais il constitue un: premier exemple· d'une 
convention intergoùvèrnen:ientale favorisant· la. pres
tation.',· iilternationâle , des ·' services des · activités 
d'avocàt.· . .: ... ~: ··. •~ ,, ., r,, .... t.'; .. ; ~!~·.t-·1:.. r: 

Il est possible dans la mesure où les' 'gouverne.: 
ments'soutiennent les:1barreaux au lieu de les para
lyser ... de prévoir ,des, oonventions· du''.·même type, 
étendues à la consultation. · , 1, , • ;,~:v . , .: .• :·. 

Les juristes britanniques sur ce point soutiennent 
un point de vue favorable à la directive, dans la 
perspective de l'entrée de la Grande-Bretagne dans · \ 
le Marché commun, et aussi aux conventions bi et · 
mu1tilatérales. . . 
r: i-· ,..j', Jt· .' !•, ;"1-··· ', : ~-o.J/· ·'',.. t~l t, 

-: L:aye~ ~uropéen; a : rapprpché - les . pro.~~sions 
des -Barristers. et _d~ _solicitors _ qui p~raiss~~t ,dispo~ 
sés ~ ~outenir des: projets d~ cpnventions ,inter-: 
gquverneqi~tal~s. ef inter}?ar~eaµx. ;~, 1 : ;; "' , •• , ;> , , 

· Au cours-cie la réunion ténue en' octooré 1971 
à Milan, la Commission a adopté· , là, résolution 
suivante : 

ir,r'A:fin d;~s-~er · la'pleine ·exp~ion· dè!1a: profes
sion d'avocat i11Fservice dù di:oif. et de l'économie 
en: Europe;:·· · · ·: · · · · · ; : : ., · :,· t,~· , 

i-'~ • 1 •" - _' • T '• t ..,_,i f • • : ; ,#- ~ f •;a•- "°f J. . 

~~-~ ·.P1~~_!,res, ,,4ci' la· Çq~ission · con~~tative 
pr~i;nent. .l'engagement, d'intervenir auprèà,.çk l~urs 
gouvenié,;n.e11ts -respèètifs ~: . · · · · · · · 

•,.~l,. · ,I , "· .>1• •••·. ~·- -" !'!'(,:~·.t f ~~·. _,;· 
1 1

•: 

1. pgµr. que des .. conventions; bi .. et· p:1:µltilaté5ales. 

s_oient établies par les,Etats sur le type de la conven
tion nen:el:ux mise ·en vigueqr le 1er septembre 1971 
réglementant la libéralis.ation:de la: plaidoirie, , 

_ 2. que sur la base de la convention ty.pe élabo
rée· à Amsterdam le 24 avril 1970 par la Commis
sion consultative soient établies des conventions 
portant sur la libéralisation des activités de la consul-
tation,.;·, .. · L ,•,L ·• ·:. 11;-.1• •. · , . ;~:·,:, .' .i • ' 

que celle-ci soit ~sùréer suivant les ri.ormes: admi
ses en droit interne,par Ja ,loi et (ou) les règlements 
intérieurs des barreaux; en prévoyant les adaptations 
législati'.'.ês· et réglèmentaires. nécessaires ·; . , . 1 • 

' • > ~ ., . ; • ·- - • - • • . - • • '• J '"' ,..,i ..,' 

, ,• .. qu'a cette. fin les barreaux ·des pays de la Commu~ 
nauté harmonisent. leurs règlements, intérieurs en 
sorte que; .)es règles~ relatives à· la consultation et 
notamment· à. celles concernant le recensement, 
l'agrément,'. le contrôle. des, relations" transnationales 
entre ;ayàcats faisant l'ôbjèt de ·conventions écrites, 
soient· définies par · les barreaux concernés. · 

" . , . ., - ' ' ... " ... , 

. · ,•A la réunion de. fin avril' 1972 à Edimbourg, · la 
ComD?,ission,. sur: .. rapport de Me. Pettiti, ·. devait ren
fofcer. cette p;ise ge p_osition eîi"adopta!}t unè iéso
lution. qui prévoyait,que la libéralisation des activi
tés'. d~ . avocâts des . P~y~ memores (activités- non 
contentieuses comprenant la consultation) devra 
ê~-~'·r~a~sée sui~~t .les noqnès ci-après .d~!inies : 

1 ''· · • • 1 ,,. '"' ., • , , f •. l • ' ,..: 

.. « l ;--;- les activités précitées doivent s'exercer 
dans le "respect: de. la déontologie'·du 1,arreau d'œ:i: 
gine •'êt' du bâireau' d'âccuên; sous le' double. contrôle 
et la doÛble disciplirie dès Ordres . ou·: Initit~tlôns 
professionnelles, ' · · .. ,,,, · ·' · · 

2 - à cette fin, la Commission établira des. 
,contrats type facultatifs à soumettre aux différents 
· CÔnseils des Barreaux ou Institutions profession
nelles pour adhésion. > 
,.·,li, ~:"~ ·~·· 11 ,;_,.:, , • ·'-, .,., r-i'., 

: Mais .. cettê décision .1irise à: l'unanimité ·net cachait 
p~ 

1

Ûni.:~~·afèordj~)rpf~i~~:)a. ~él!g~ti_on. 1Ùx~;-, 
~o~geo1s~ .mar9u~nt sa. reycence_ a .ce que la .. hbe
r~.sat!o1(: S?!t. asi1,1r~e'. pa(,1{'. yo~e :,~O~U~aÛtair~ 
et souhaitant. des. accords bi '·'ou 'Ïnu1tilatéraux et 
inter.Jbarreaux. '·, · ·' · · J 

1 : • 

· Des'.·formules de. conventions .. de correspondance· 
organique·: entre Cabinets d'avocats étaient mises ,à 
J?étudè 'ëomportant des accords sur les: modalités 
de: la. prestation. des s'etvices,. en·· soumettànt'· au 
contrôlé des Bâtonniers des deux Barreaux concernés· 
l'exercice de cette correspondance rte .constituant pas. 
un~, associatiqn. !.... .. .. . ... -~, .. ~i:_~;s " ... :~· .. -. :·.!) ,u·. •i.· 
::AJ!!_deqtlère ,réunion de la Commission~ Luxem: 

b,_our:g, ;.~uiva11t _de .. quelques jo~~. le yote: du Parl~:._ 
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ment Européen, . les résolutions suivantes furent 
.adoptées, approuvées aussi par les délégations bri
tannique, irlandaise,· danoise. 

RÉSOLUTION DE LUXEMBOURG DU 7 OCTOBRE 1972 

1re partie 

La Commission Consultative des Barreaux des 
Pays des Communautés Européennes 

Réunie à Luxembourg le 7 octobre 1972, 

Prenant connaissance de l'état actuel de la pro
cédure communautaire relative à la proposition· de 
directive concernant les moda1ités de la réalisation 
de la libre · prestation de services pour certaines 
.activités de l'avocat et notamment du rapport com
plémentaire fait au nom de la Commission Juridi
que par M. Nicolas Romeo au Par:lement Européen 
(documents de séance 1972-1975, 31 août 1972), 

Considérant essentiellement l'intérêt véritable de 
tous ceux qui ont besoin d'une assistance juridique, 

A l'unanimité, ·approuve· et souligne la nécessité 
de la libéralis'ation des presfations de services de 
l'avocat. dans les pays des Communautés européen-

... J ' 

nes, 
. . .. , . 

Estime dans ce'tte optique que la. libéralisation 
de la plaidoirie se heur-te actuellement à des diffi
cultés à propos desquelles <::ertaines délégations se 
réservent de faire valoir auprès de leurs gouverne
ments respectifs, telles remarqùes qui leur parais
sent s'imposer, 

Donne acte · à certaines délégations · représentées 
des réserves exprimées concernant !'.application des 
articles 55 et 66 du Traité de Rome. · 

2• pa_rtie , ,, . 
' ,. 

· Décide · de poursuivre son action en vue de pro
mouvoir des conventions bi et multilatérales inter-
barreaux · européens et s'il y a lieu, intergouverne-
mentales, définissant et délimitant les activités non
contentieuses comprenant la consultation, autre 
qu' occasionnelle, 

Adopte le principè. de conventions ou de régle-' 
mentations-cadre assurant la liaison entre avocats 
ressor:tissant des pays membres des CommunaÙtés 
européennes, · · '" 

. ces co;ventions tiendront compte d~ champ 
d'activité d~· ·1a, profession dans chaque pays. des 
pondéq1tions . nécessaires en fonction . des intérêts 
légitimes des barreaux locaux, notamment de ceux 
des _région~ frontalières, · · · · . . 
··Retient comme bases de ces conv~ntio~s, le pro

jet ·d'.Arnsterdam du 25 avril 1970 et la première 
résolution d'Edimbourg du 29 avrH J 972 (annexée 
à la présente résolution) 1~ limitanJ actuellement 
à la consultation et en général à toute activité non 
contentieuse,. .. , t 

Ces accords pourront être portés sri_r les tableaux 
ou. listes officielles des barreaux et; organisations 
professionnelles de droit public.; ; 

i 

L'AVENIR 
1
• 

, Quelle que soit la suite donné~ au v"ote du Par
lement, il est peu probable qùe la_ proposition de 
directive· rencontre· dans l'immédiat l'adhésion de 
tous les gouvernements au sein du Co~seil des Minis
tres. Le problème du droit d'éta:biissement en tout 
état de cause resterait entier. 

, Si· l'on veut serrer de plus près la réalité des 
positions professionnelles, il faut considérer ,que 
sans solutions satisfaisantes sur , la protection des 
barreaux minoritaires, sur la situation des cabinets, 
des Pays Tiers, il sera difficile d'imposer la· libé
ralisation de la prestation des services. . • . 

L'auteur de cette étude estime, à titre personnel; 
qu'il faudra envisager non' seulement des conven
tions bi et multilatérales inter-barreaux s'ajoutant 

! . 

à la directive, la compiétant ou y suppléant, · m'ai~ 
aussi des formules d'associations et· dè 90rrespon
dances organiques ,incorporant, avec cèrtaines · pon
dérations, des avocats des pays de 1~ C.E:E. et 
même des avocats des Pays· Tiers, ceux.;ci étant en 
contrepartie alors "'1téressés à favoriser :9es solu-
tions de réciprocité. ! · . . 

! ~ 

La longue marche vers le droit d'établissement 
se~a facilitée si en un premier temps Ô.n .. limite le 
problème de la reconnaissance des diplqmes aux 
groupes d'avocats réunis en de telles associations 
èt si les installations· sont soumises à Ûs pondéra
tions contrôlées par les Conseils de !'Ordre sous 
l'autorité des Bâtonniers des Barreaux:' des pays 
,d'origine et d'accueil dès Barreaux conc~rnés. 
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Il faut espérer aussi que les praticiens sauront 
dominer leurs préoccupations professionnelles immé
diates et même ~es intérêts corporatifs mal comprds 
pour se comporter en véritables Européens. 

Il serait regrettable que les auxiliaires de justice 
ne donnent pas l'exemple d'un esprit communau
taire au service de l'Idée Européenne qui répond 
si excellemment à leurs traditions. 

NoTB 

La proposition de directive est actuellement à l'étude du 
groupe des questions économiques du Conseil des Ministres 
C.E.E. 

Il serait proposé d'ajouter des dispositions prévoyant 
notamment l'inscription facultative de l'avocat du Barreau : 
d'origine à l'organisme professionnel du pays d'accueil, ' -
même en matière de prestation des services. 

·. ,·. ~ 
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Quand intervint, il y a quatre ans, le rapproche
ment Fiat-Citroën, le communiqué qui l'annonçait 
parlait de « compléter leur accord technique par un 
accord financier >. 

Au dernier Salon automobile de Turin, à l'automne 
1972, M. Agnelli demandait une « certaine intégra
tion des exploitations sur les plans technique et com
mercial, qui compléterait l'accord financier >. 

Ce renversement de l'ordre des facteurs mesure 
l'écart entre les intentions de 1968 et la réalité pré
sente. 

La pièce maîtresse de l'union Fiat-Citroën, le 
plus spectaculaire accord industriel communautaire 
qui soit intervenu, devait consister en « un organisme 
commun à composition paritaire chargé d'assurer 
la coordination des activités d'études et de recher
ches, des programmes d'investissement et de produc
tion, des approvisionnements et des ventes>. 

A cette énumération, on constatait que c'était 
l'ensemble de la politique industrielle des deux fir
mes qui devait progressivement être unifié. 

Or, l'organisme commun prévu au contrat n'a vu 
le jour que bien tardivement, et sur le papier seu,le
ment. 

Au lieu de cette ambitieuse politique commune, 
valable à la fois pour Javel et pour Turin, le rap-
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prochement a inscrit seulement à son actif des miet
tes de réalisations sur le plan industri~l. 

On recense : une boîte de vitesses pour Lancia, 
des pièces de mécanique pour Fiat, un système de 
freinage pour un utilitaire, une camionnette compo
site, le tout en apport de Citroën à Fiat, ce dernier 
agissant en donneur de travail et l'autre en fournis
seur. 

Sur le plan commercial, l'interpénétration fut un 
peu plus large, avec la communauté des réseaux 
Autobianchi et Citroën. 

Mais dans l'ensemble, la décepti6n exprimée par 
M. Agnelli s'explique : point n'était besoin d'unir 
des patrimoines pour opérer ces simples échanges 
de prestations et de services ! i 

i 

Î 
t 

' i 

L'accord Fiat-Citroën semblait cependant de ces 
bonnes associations solides qui, correspondant à la 
logique de l'éyolution d'une industrie, ont toute 
chance de se consolider avec le temps. 

Dans l'opinion unanime des experts de l' automo
bile, on croyait alors que l'industrie eûropéenne était 
conduite à imiter l'organisation des entreprises amé
ricaines. 
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Dans la lutte .. entri ·constructéurs pour accroî
tre leur part du marché mondial, l'avantage était 
destiné à revenir aux grandes entreprises conçues 
sur le type de la General Motors. · 

' Elles disposaient d'usines géantes pour produire 
au meilleur compte les composants principaux de 
l'automobile particulière : moteurs, boîtes, ponts, 
transmissions. 

La maîtrise acquise sur la technique de ces organes 
et sur les équipements servant à les fabriquer, 
permettait de réduire" le risque lié à leur production, 
tirant ainsi l'avantage maximal de la croissance di-
m'ensionnelle des unités de production. · · 

Les divisions commerciales nombreuses de la gran
de firme automobile pouvaient, à partir de ces orga
nes communs, et moyennant des carrosseries vastes 
et variées, offrir des modèles attractifs et renouve
lés à une clientèle massive, diversifiée, sensible àux 
modes. · · 

Une telle organisation en maison-mère ·et en fi
liales ou divisions permettait d'abaisser le prix des 
organes de la voiture grâce à la production en très 
grande série, et de diminuer les risques de surpro
duction, de mévente ou d'insuccès d'un modèle, en 
les étalant sur des types de voitures, des genres de 
clientèle et des pays ou zones très différents et va
riés. 

Pour faire partie du petit groupe des grands cons
tructeurs mondiaux, ïl fallait approximativement, à 
l'époque, produire 5 000 voitures par jour, dont 
1 500 avec le· modèle de base, 1 000 avec celui 
ou ceux de la gamme moyenne, et plus de 500 dans 
les voitures de haut de gamme, les dérivés et les va
riantes. 

. Fiat était déjà au delà de ces chiffr~s. Citroën, 
par contre, était fortement· en dessous, et cela d'une 
manière structurelle. 

. ,. 

Or, les entreprises moyennes, faute des coûts de 
production et des marchés llls plus favorables, étaient 
empêchées de suivre· les autres dans les recherches 
et les investissements qu'exigeait le renouvellement 
précipité de modèles en quoi consistait. l'essentiel 
de la lutte concurrentielle. . . 

Quant à l'autre forme de la lutte, la compétition 
pou~ !~originalité, pour l'avance technique, pour le 
créneau laissé à l'innovation, elle se présentait d'une 
manière qui mettait celui qui .voulait la mener à la 
merci d'un accident conjoncturel, d'un échec tem-
poraire, d'une défection financière. . . . 

· Le destin de ces -entreprises moy~nnes était donc 
d'entrer, sous des formes diverses, plus ou moins 
brutales et directes, dans, le sein des corporations, 
et de se plier à leurs règles. · · , . · · .. · · 

Peut-être une ou deux pouvaient avoir l' èspérànce 

d'échapper durablement,. de conserver leur auto
nomie et leur originalité : Mercedes vraisemblable
ment,- Citroën peut-être,· BMW, Alfa-Roméo ... 

Les autres devaient suivre la voie de Rootes avec 
Chrysler, de Auto-Union et de NSU avec Volkswagen 
c' est-à:dire l'affiliation. , . · 

Tel a été le destin de Citroën en 1968, pour avoir 
manqué un rendez-vous avec l'histoir(! et pour s'être 
trouvé un moment exsangue. · · . · · .· ' 

·' 
L'association paritaire annoncée entre 'eux ·.était-

elle autre chose qu'une affabulation pour le puqlfc ? 
Michelin passait la màin, et peu à peu les méthodes, 
les hommes, les objectifs de la firme allaient se met
tre à l'heure et à la· mode de Turin, Citroën deve
nant une division automobîle comme les autres. 

Il semblait que l'ère nouvelle, ouverte en 1968, 
par l'association avec Fiat et par l'effacement de 
Bercôt, devait sonner le glas de l'orgueilleuse straté
gie à base de technique qui faisait l'originalité de la 
firme au double chevron et qui expliquait sa vie 
d[fficile. · · · 

Chaque étape dÜ développement de Citroën. a été 
l'engagement d'un pari technique mettant en jeu 
l'existence même de la firme·: le moteur flottant 
(série C en 1926), la traction avant (série D en 
1934), la voiture minimum (2 CV 'en 1948), la 
suspension hydropneumatique (DS en 1955), le 
4 cyl. a .plat de puissance moyenne (GS en 1970), 
le moteur rotatif (en 19 ... ?). 

La plupart du temps, 1e marché a été au rendez
vous de l'innovation. Il a payé, mais avec retard et 
parcimonie, le risque financier assumé· à la limite de 
ses forces par Citroën. Il lui a permis d'accéder à un 
niveau dimensionnel un peu supérieur, et donc de ne 
pas décoller du peloton des grands constructeurs. 

Mais cette stratégie n'a jamais suffi 'â faire le 
« trou > décisif avec la concurrence et à assurer la 
pérénnité de l'entreprise; dont les phases aléatoires de 
l'existence tendent à être plus fréquentes ét pliis lon-
gues que les phases tranquilles. ·· 

Quelles en sont les raisons ? 

D'abord, le manque d' ar[.!ent initial, permettant de 
s'équiper en usines de grande taille pour profiter aus
sitôt et à plein du succès technique. Est-ce faute de 
ressources ou faute de. confiance dans les . finan-
ciers ? ' · · ' 

1. ~ ~ 

.Ensuite, l'emploi de méthodes qui, à la production, 
enchérissent inutilement la fabrication, ainsi · que· les 
défectuosités dè détail et de mise au point qui, dàns 
les produits comme dans leur commercialisation, frei
nent les ventes et les produits. Cette maîtrise là esi af
faire de Restion, de contrôle, d'or1?anisation, toutes 
vertus aisées à acquérir si t' étàt d'esprit s'y porte. 

Enfin, l'imitation ou la riposte ont permis aux 
concurrents plus puissants et plus rièhes, de compen-
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ser leur retard d'un moment sur Citroën - et de le. 
faire plus vite qu'fl ne le recreusait pour sa part. Ils 
ont donc pu exploiter à leur profit la percée même 
que celui-ci fais ait sur le marché. Exemple typique : 
le succès de la traction avant de petite cylindrée a 
mieux profité à Renault (4, 5, et 6 CV), voire à Fiat 
(127) et à Peugeot (104) ou à BMC (Austin et M9r
ris 850 et 1100) qu'à Citroën (2 CV et Ami) .. . 

Sur le plan des études et recherches, la Traction a 
payé la 2 CV, qui a payé la DS, qui a fini par payer 
la GS (mais tard et cher). Celle-ci devrait payer I.e 
rotatif, mais il y a un problème de délai, venu du 
retard décisif, du rendez-vous manqué· de 1965-66. .. . . ' 

Sur le plan des usines, si la 2 CV a payé Rennes, si 
les DS et Ami ont payé des petites installations, c'est 
à la GS de payer Aulnay, et vite, car il faut prendre 
(e relais de la gamme basse et haute actuelle. 

'. 
L'impossibilité où s'est trouvé Citroën de mettre au 

pàint et de fabriquer vers 1965 un moteur assez puis
sant pour équiper une voiture moyenne moderne 
qu'il désirait lancer, l'a obligé à différer jusqu'en 
1970 la sortie de ce type de voiture, alors devenue la 
(}S. . 

Ce décalage de trois ans a été coûteux en parts de 
marché et en recettes. Il l'a été aussi par la superpo
sition des études sur la GS et sur le moteur rotatif. Il 
l'a été par le retard apporté au programme d'investis
sements. Il l'a été enfin par la révision déchirante 
imposée aux hommes et aux m'éthodes. 

Financièrement, la situation s'est redressée par la 
participation de Fiat au capital, par le vigoureux 
coup d'accordéon qui a épongé en une seule fois le 
déficit (616 millions) des années 68-69 et 70, et par 
le succès commercial de la GS. 

Quant aux leçons sur le plan industriel, quelles 
sont-elles'? Elles ont été tirées en deux étapes, l'une 
(1970) conforme aux façons de voir de Fiat, l'autre 
depuis l'accession au pouvoir de M. Rollier, gérant 
de Michelin, et conf orme au vœu d'originalité de 
Citroën. 

Il existe entre les deux un point commun : Citroën 
n'est pas fait pour produire de la quincaillerie, mais 
des voitures techniquement élaborées ; son problème 
est de le faire dans des conditions rentables et saines ; 
pour y parvenir, une concentration s'impose de l'in
novation sur une partie seulement de ses modèles ou 
de sa gamme'. 

La différence se trouve sur cette partie. En 1970, 
M. Ravenel, son directeur général,· la situait au 
niveau des modèles : le bas de gamme devait être en 
voitures simples, peu élaborées, avec beaucoup de 
pièces communes avec Fiat, et l'innovation devait se 
concentrer dans le haut de gamme, où elle était pos
sible .et nécessaire. On allait par là yers le partage de 
gamme avec Fiat. 

Au contraire, en 1972, le même M. Ravenel estime 
que l'on peu{ r;t l'on devra ch_oisir des éléments com
muns qui soient originaux, et qui conviendront à tous 
les modèles de la gamme. On va par là vers la gamme 
complète autonome, parallèle à celle de Fiat mais 
sans éléments communs avec celle-ci. ·· 
: Une telle, st~atégfe n'est _pas du tout celle q~e Fiat 
pratique avec ses autres filiales - . Lancia et 
Auto._bianchi .,-- qui sont, il est vrai,_ mqins respec_ta-
bles que Cit~oën. . ,. ~. · . . 

Mais elle n'est pas dav,antage celle que Ford, Ge
neral Motors ou Chrysler pratiquent avec leurs fil~a-
les européennes. ,, . 

Sans .doute, y-a-t-il dans le cas de ces dernières une 
autonomie réelle de~ modèles, ne' serait-ce qu'e dans 
les puissances et dimensions. . · · 

h ' • • 4 •• • 

Les études générales par contre; les grandes orien
tations techniques, les méthodes 'sont communes; 
L'effet de masse dû à la concentration financière 
joue à ce niveau. .. 1 .. , . ., 
· En outre, les marchés sont. cloison,:zés e11tre -les 
Etats-Unis et l'Europe, et les filiales complètent la 
maison-mère sans la concurrencer. t ,· \, 

Au. ·contraire, l'originaiité technique voulue par 
Citroën, et s'exerçant sur le même'marché que· celui 
où Fiat vend ses propres voitures/ pose un sérieux 
problème de compatibilité. · 

On comprend · que Fiat ne · veuille· pas· jouer à 
l'égard de Citroën le simple rôle d'un banquier inté
ressé aux profits, mais associé âux risques, alors qu'il 
a sa propre affaire à protéger, nourrfr et dfvelopper. 

.. -l:J. ' . ' . 
1 

Or, autant la conjoncture .de 1968 était néfaste à 
Citroën et favorable à Fiat, 'autant la situation pré
sente s'est momentanément renversée.~ .~. 

Son déficit épongé d'un coup (grâc~ â Fiat en par
tie)., son assise commerciale retrouvé~ grâcé .à la GS, 
Citroën remis à flot peut arbitrer lui-même entre son 
développement et son indépendance, étant maître du 
rythme de sa croissance. . . ' I ,. . . . . ' 

En vendant les terrains de Javel, il q d~ quoi payer 
lentement l'usine d'Aulnay, l'autofinancement s'y 
ajoutant ainsi qu'une part d'appel aux actionnaires. 

· . .. · • · 1 t • . ,, 
La réticence, voire l'abstention,: d'un d'entre eux 

.,,.:.... èn l'occurrence Fiat -;... peut. ~tre~ gênante sans 
être mortelle, car .Michelin est là. , . 1 ~ - . · . 

Or, Michelin, ainsi que fe rappelait encore der
nièrement M. Rollier, s'intéresse « énormément > à 
Citroën. L';dée d'un t,:pc de Citroën contre la pre
mière monte de.pneu,;; Michelin avec un constructeur 
automobile, quèl au'il soit, italien. ou âméricain, est 
dénuée de tout réalisme industriel : èe sont deux 
ordres de choses sans relation; · · 

·~ 
1 
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• Quant à Fiat, l'expansion gênée de ses ventes et la 
hausse rapide de ses coûts, liées l'une et l'autre à la 
même cause, à savoir la situation sociale en Italie, lui 
font sentir là lourdeur de ses. investissements récents 
A lim.itent ses possibil!tés de· s'engager fortement en 
des .. opérations risquées, au moins dans l'.immédiat et 
le pr<;Jche avenir. 

Le moment n'est pas opportun, vu de Turin, pour 
souscrire à une augmentation de capital de Citroën, et 
l'humeur n'y est pas favorable. 

_.. .. l ' " 

·-•., S'agit-il d'une crise mom(}ntanée, ou bien de l'en
gagement d'un processus de rupture pour incompati
bilitf de mét~odes et d'objectifs l 
, La pause que l'on .constate depuis la tension de 

l'automne dernier semble montrer que les réflexions 
se situent au niveau de cet examen stratégique. 

Les vues d'ensemble sur les perspectives de l'in
dustrie automobile .restent bien celles qui avaient 
provoqué le rapprochement de 1968: concentration 

·des moyens,· effet de taille, homogénéité des concep-
tions, diversité des modèles. · 

Mais deux infléchissements par rapport au schéma 
américain classique sont à . considérer : l'un est pro
prement européen, voire spécifique des Agnelli, c'est 
l'internationalisation totale de Fiat; l'autre est géné
. ral à l'automobile, c'est le fractionnement des mar
chés et de la production sous l'effet des évolutions 
liées à la qualité de vie.. . . . 

L'internationalisation voulue par les Agnelli pour 
Fiat n'est pas seulement l'exportation des produits 
ou l'investissement en usines à l'étranger. · · 

Elle •n'est pas · seulement provoquée par les blo
èages et les nuisances venues d'une hyperconcentra
tiori à Turin et d'une· excessive confusion entre les 
fonctions économiques fondamentales de la firme et 
ses obligations sociales ou nationales subsidiaires. 

L'es Âg~em sont c~nvai~cus qu'ils appâ,ùenne~t à 
la dernière génération des propriétaires de l'entreprise 
«'le pouvoir· familial, dit Giovanni Agnelli, est une 

. èhose · qui, je crois vraiment, est finie avec la généra-
tion actuelle >. · ·· · · 

Selon eux, Fiat sèra 'intégré d'ici 1980 dans une des 
quatre grosses entreprises industrielles automobiles 
qui existeront alors en Europe et qui seront interna
tionales aussi bien· sur le plan· financier· que _sur celui 
des usines et des ventes. · · ·. 

En cela réside la différence essentielle entre la 
vision de Fiat et celle de ses grands concurrents 
européens : VW, BLMC et Renault qui restent très 
nationalistes. 

Une telle politique, vu le rapport des forces ( encore 
que, depuis 1968, tous se soient affaiblis parallèle
ment), exige de la souplesse dans Fiat : le nombre des 
partenaires possibles à intégrer est limité, et la poli-

tique de . brillant second à pratiquer hors d'Italie 
repose sur des moyens et des objectifs différents de 
ceux valables sur le sol national où la position de 
leader est incontestée. 

· ,. Concrètement, cela signifie que Fiat, en · Italie, 
peut et doit disposer d'une gamme complète, et que 

. la force .de son réseau constitue son principal argu
ment .de vente. Hors d'Italie au contraire, la part de 
marché est plus sélective, et la qualité du produit plus 
déterminante. · 

Incontesté pour les petites cylindrées, Fidt a moins 
de succès et de renom dès qu'il dépasse les moyennes 
cylindrées. Les 127 et 128 ont meilleure presse que 
les 130 et 132. . 
, Une coordination des gammes où l'apport de 

Citroën (GS, DS et SM) conforte l'ensemble allait 
dans le sens exact de la politique de Fiat. En sera-t-il 
demain dç même avec une gamme Citroën moins 
axée sur le haut que répartie sur tout l'éventail ? 
,··1 

La r/ponse serait vraisemblablement négative ~i lé 
deuxième grand infléchissement par rapport au sché
ma classique de l'industrie automobile n'était précisé

. ment en train de modifier la situation des années à 
venir. · ' 

, .. 
Il s'agit de l'effet que peut exercer sur l' automo

bile européenne la conjonction de trois modifications 
'profondes : conditions de travàil dans 'les usines ira
vaillant à la chaîne, progrès des véhicules vers là 
sécurité et la non-pollution, développement des mar
chés du tiers-monde· (voir notre chronique dans le 
numéro 151, février 1972). · 

1) En Europe, il faudr_a avant cinq ans des voi
tures moins polluantes, plus sûres, les unes mieux 
adaptées à la circulation urbaine, les autres aux 
grands trajets aùt<:routiers. . 

.. Avec les techniques actuelles, elles seront toutes 
plus lourdes et plus chères. Ce type de voiture, pro
che de ce que produit l'industrie américaine, sera 
un atç)llt des filiales 1e celle-ci en Europe. 

La mise au point de techniques entièrement nou
velles exigera beaucoup d'argent et fera prendre beau
coup de risques : nul ne les maîtrise au monde pour 
l'instant. 

L'atout européen peut consister dans la voiture à 
fort niveau technique développée à partir des modèles 
actuels de cette sorte (Mercedes, Citroën Alfa 
Roméo). ' 

2) L'automobile conquiert, dans le tiers monde et 
dans les pays socialistes, de large fractions de clien
tèle nouvelle, au profit de modèles rustiques ou sim-
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ples et de petite et moyenne cylindrée (type petites 
Renault, Fiat ou Citroën). 

- · Dans leur processus d'industrialisation, ces pays 
veulent une production sur place, dans le cadre natio
nal,. pour les besoins intérieurs et aussi pour l'expor
tation . . 

L'Europe, créatrice de techniques, exportera donc 
des capitaux, des usines, des licences, au lieu d'im
porter de la main-d' œuvre pour fabriquer chez elle des 
voitures passe-partout qu'elle réexporte à raison d'une 
sur deux. Elle s'approvisionnera même partiellement 
à l'importation, soit pour des organes, soit pour des 
'.loitures simples. 

Mais elle se heurtera dans le Tiers Monde à 
l'acharnement et aux aptitudes de l'industrie japo
naise en matière de clef en main, de financement, 
d'ajustement, d'import-export. 

· · 3) La pénurie 'de main-d' œuvre acceptant le tra
vail à la chaîne au rythme actuel favorisera en Europe 
la production de voitures de moyenne série (de 500 
unités par jour à 1 000 u/j) et pénalisera les modèles 
conçus pour 1 500 à 2 000 u/j. 

La saturation du marché de premier achat et le 
développement quasi exclusif du marché de renou
vellement accentueront la tendance à la diversifica
tion des modèles, au compartimentage de la produc
tion par marques, par types et par pays sur des .séries 
moins longues qu'aujourd'hui et au profit de voitures 
moins banales. 

Les modèles différeront sans cesse davantage les 
uns des autres, ce qui réduira beaucoup les possi
bilités d'emploi de composants communs et donnera 
. une chance supplémentaire à l'innovation et à l' origi
nalité. 

' · Ce changement de perspectives affaiblit les cartes 
des mastodontes vivant de la répétition en masse d'un 
certain type de voiture .,,.- et parmi eux, il menace 
plus les ·Européens que les Japonais et les Améri
cains,· vu l'écart dimensionnel actuel entre eux. 

Il redonne une chance aux constructeurs moyens 
qui disposent d'une forte originalité. technique et 
d'un~ solide position sur un fragment de marché, à 
condition qu'ils aient la taille ou les alliés voulus pour 

mener une politique active. de recherche et d'inno
vation. 

Il redonne surtout une carte solide aux construc
teurs diversifiés sur tous les plans,· associant la pro
duction de masse et les cessions de licence, les 
accords financiers et la recherche, couvrant des mar
chés variés avec des modèles très profondément dif
férents. 

La concentration entre firmes n'est pas moins 
indispensable qu'il le, semblait naguère, dans · le 
schéma classique, et spécialement au moment de 
l'accord Fiat-Citroën. : 

En effet, les capitaux à mettre en œuvre,· la dif
ficulté des recherches techniques, des expériences 
sociales, des solutions économiques, la. multiplication 
des risques .de toute nature, imposent davantage de 
moyens matériels, financiers et humains rassemblés. 

Mais la concentration de demain ne sera pas du 
type des corporations automobiles américaines : elle 
devra s'accommoder d'une autonomie interne réelle et 
d'une moindre intégration et spécialisation des fonc-

. ti(,!ns, • 
Le rôle de la maison-mère ne sera plus aussi indus

triel, mais beaucoup plus financier et managerial. 
Locales ou spécialisées, les filiales assumeront mieux 
l'ensemble des fonctions liées à · leur activité, depuis 
la recherche jusqu'au dividendè:. 

On se rapprochera donc, dans l'industrie automo
bile, de l'organisation des grands holdings industriels 
polyvalents, en s'éloignant de celle des groupes mono
valents. 

· Ces nouvelles perspectives qui débouchent sur de 
nouvelles stratégies, .. sont-elles intégrables dans un 
accord tel que celui voulu entre eux par Fiat et par 
Citroën ? Lui. redonnent-elles une. chance accrue, au 
prix d'une redéfinition des formes et des domaines de 
l'action commune, par-delà les susceptibilités et les 
ambitions particulières ? · i · 

- t 
Cette interrogation n'est sans doute pas la moindre 

des réflexions que font, ensemblè et seuls, les res
ponsables des deux maisons, depuis qu'il!, ont enterré 
la hache de guerre imprudemment sortie l'automne 
dernier. 

- ' ' " Elle seule en tout cas est de nature à précipiter 
l'évolution de leur tension actuelle et à sortir leur 
conflit de l'impasse. · 

1 
~ ' 

' •• 
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1. - NOMINATIONS 

CQMMIS_SIONS -

' Les Représenta_nts des Gou~ernements des Etats mem
·brès adhérents ont désigné, le 19 décembre 1972, d'un 
commun accord, comme Membres dè la Commission des 
Communautés Européennes, les personnalités suivantes 
M. Albert BORSCHETTE . ; M.. Ralf DAHRENDORF 
M. Jean-Frarrçols DENIAU ; . M. Finn Olav GUNDELACH 
M. Wilhelm HAFERKAMP ; Dr Patrick John HILLERY 
M. P. J. LARDINOIS ; M. François-Xavier ORTOLI 
M. Carlo SCARASCIA MUGNOZZA ; M. Henri SIMONET ; 
Sir Christopher SOAMES ; M. Altiero SPINELLI ; M. Geor
ges· THOMSON. 
, Le~ Re'présentants des Gouvernements des Etats mem

bres · et · des Etats adhérents ont également désigné 
M. François-Xavier ORTOLI comme Président et M. Wilhelm 
HAFERKAMP, M. Patrick John HILLERY, M. Carlo SCA
RASCIA 'MUGNOZZA, M. Henri SIMONET, Sir Christopher 
SOAMES, comme Vice~Présldents de cette Commission. 

Lâ ri'ômlnation formelle dé ces personnalités intervien
,çl~a le 1" Janvier 1973. 

COUR, DE JUSTICE · 

.: Les ~Représentants dès Gouvernements des Etats mem
bres et des Etats adhérents ont désigné, le 19 décem
bre 1972, Les nouv.eaux Juges et avocats généraux de 
Ja Cour c;l~ Justic.e des Communautés Européennes des
tinées à . compléter la composition de cette Institution, 
~-.savoir : 

Juges : Lord Alexander MACKENZIE STUART ; 
M:.C~arbhall O'Q~LAIGH ; M. Max SRENSEN. 

: .. Avocats généraux :· M.· Alberto TRABUCCHI ; M. J. P. 
WARNER.~ ' . '· ' . 
,. La nomination fôrmellé de ces personnalités Intervien
dra le.1": :Janvlér 1973. 

,C.,.. ~ j '. :. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA 'LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAl•LLEURS 

, 

· -Le Cônsell, lors de sa session du 5 décembre 1972, 
a dééÎdé de • nommèi" M. François SCHWEITZER, Secré
taire de la Confédération luxembourgeoise des syndicats 
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chrétiens, membre suppléant du Comité consultatif pour 
la libre circulation' des travailleurs, en remplacement de 
M. F. SCHMIT, pour la durée du mandat de celui-ci 
restant à courir, soit jusqu'au ~7 février. ~974. 

GRECE 
; :• ! 

'
1 Le 4 décembre 1972, les Communautés Européennes 

ont donné l'agrément à S. E. Monsieur Byron THEODO
ROPOULOS, Ambassadeur extraordinaire èt plénipoten
tiaire, désigné par le Gouvernement ·de Grèce· comme 
Délégué permanent auprès de la C.E.E. et comme Chef 
de la Mission de ce pays auprès de la C.E.E.A. et de 
la_ C.E.C.A.; · en remplacement de M. Stavros G. ROUS
SOS. 

' •:.l ' 

TURQUIE ·' 

Le 4 décembre 1972, les Communautés Européennes 
ont donné l'agrémemt à S. E. Monsieur Tefsik SARA
COGLU, Ambassadeur extraordinaire et plénipoten'tiaire, 
désigné par le Gouvernement de Turquie comine Délé
gué permanent auprès de la C.E.E. et comme Chef de 
la Mission de ce pays auprès de la C.E.E.A. et .de la 
C.E.C.A., en rempla~eme_nt de M. Ziya MUEZZINOGLU. 

HAU,:E-VOLTA 
. .. . -~ 
Le 4 décembre 1972, les Communautés Européennes 

ont ·donné l'agrément à S. E. Monsieur Pierre ILBOUDO, 
Ambas.sadeur extraordirraire et . plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de la Haute-Volta comme Repré
sentant auprès de la C.E.E. et comme Chef de la Mis
sio_n c;le ce pays auprès de la C.E.E.A .. et de la C.E.C.A., 
en remplacement de M. Michel KOMPAORE. , ,.,'.:; • A 

-. ' ·, ~ ' 

YOUGOSLAVIE ...... \, . : ,,_ ... 
Lè 4 dééembre 1972, les Communautés Européennes 

ont · donné l'agrément à M. Petar MILJEVIC,. Ambassa
deur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné :par le 
Gouvernement de Yougoslavie comme Chef de la· Mis
sion de ce pays auprès de la C.E.E., de. la C.E.E.A. et 
de la C.E.C.A., en' remplacement de M. Milos OPRESNIK. 
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Il. ACTIVITES INTRACOMMUNAUTAIRES 

ACTIVITES DIVERSES 

* 31 octobre 1972 - Projet de règlement du Conseil 
relatif à l'organisation d'une enquête par sondage sur 
les forces de travail. 

* 7 novembre 1972 - Proposition d'un règlement (C.E.E.) 
du Conseil portan't ouverture, répartition et mode de 
gestion du contingent tarifaire communautaire de raisins 
secs, de la sous-position 08.04 B I du tarif dou,anier 
commun, présentés en emballages immédiats d'un conte
nu net inférieur ou égal à 15 kilogrammes. 

* 7 novembre 1972 - Propositions de règlements du 
Conseil portant ouverture, répartition et mode de gestion 
de contingents tarifaires communautaires pour l'année 
1973 de : 

- papier journal de la sous-position 48.01 A du TOC ; 
- ferro-silicium de la sous-position 73.02 C du TOC ; 
- ferro-silicium-mangan·èse de la sous-position 73.02 D 

r du TOC ; 
. - ferro-chrome contenant en poids 0,10 % ou moins 

' ·, _ de carbone et plus de 30 % jusqu'à 90 % inclus 
de chrome (ferro-chrome surraffiné) de la sous-posi
tion ex 73.02 E I du TOC ; 

- magnésium brut de la sous-position 77.01 A du 
TOC; 

- tissus de soie ou de bourre de soie (schappe) et 
· de tissus de coton, tissés sur métiers à main, des 

~, positions ex 50.09 et ex 55.09 du TOC ; 
- certains produits faits à la main. 

* 8 novembre.·1972 - Proposition de règlement (C.'E.E.) 
élu . Conseil port1:1.nt ouverture, répartition et mode de 
gêstion du contingent tarifaire communautaire de viande 
bovine congelée de la sous-position 02.01 A Il a) 2 du 
tarif douanier commun (année 1973). 

* 8 novembre 1972 - Proposition de décision du Conseil 
arrêtant un programme de recherche et d'enseignement 
pour _la Communauté européenne de l'énergie atomique 
et. un programme de recherche pour la Communauté 
'é?onomique eu~opéenne. 

* 8 novembre 1972 - Proposition de décision du Conseil 
portant modification de la décision du 21 juin 1971 
arrêtant un programme quinquennal de recherche et 
d'enseignement de la Communauté européen'ne de l'éner
gie atomique dans le domaine de la « Fusion et Physi-
que des plasmas ». · 

* 8 novembre 1972 - Proposition de décision du Conseil 
portant modification de la décision du 21 juin 1971 
arrêtant un programme quirtquerrnal · de recherche et 
d'enseignement de la Communauté européenne de l'éner
gie atomique dans le domaine de ·la « Biologie et de 
la Protection sanitaire ». 

* 10 novembre 1972 - Proposition de règlement du 
Conseil relatif au régime tarifaire applicable aux mar
chandises acquises par les voyageurs dans 'les comptoirs 
de vente ·des aéroports ainsi qu'à bord des avions, des 
navires ou des · aéroglisseurs assurant la liaison entre 
deux ou plusie~!s Etats· membres . 

• 

. . . . · * 13 novembre 1972 - Projet de résolution du Conseil 
portant en Annexe une proposition de règlement du 
Conseil fixant les modalités d'application de l'article 47 
de !'Acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adap
tations des traités etn ce qui concerne le régime d'échan
ges applicable aux marchandises relevant du règle
ment (CEE) n° 1059/69. * 14 novembre 1972 - Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil détermirtant les règles générales du régime 
dE!S montants compensatoires dans le secteur du lait 
et des produits laitiers. * 15 novembre 1972 - Proposition d'un règlement du 
Conseil complétant le règlement (CEE) n° 316/68 par 
l'adjonction d'une catégorie de qualité supplémentaire 
aux normes de qualité pour les fleurs coupées fraîches. * 15 novembre 1972 - Proposition de règlement du 
Conseil relatif aux statistiques du commerce extérieur 
de la Communauté et du commerce entre ses Etats 
membres. * 17 novembre 1972 - Proposition d'un règlement (CEE) 
du Conseil fixant les prix de déclenchement dans -le 
secteur des vins de table pour la période du 16 décem-
·bre 1972 au 15 décembre 1973. · ·--

* 17 novembre 1972 - Proposition de directive du 
Conseil concernant la réalisation de: la liberté d'établis
sement et de la libre prestation de· services pour les 
activités non salariées relevant de la vente au détail de 
médicaments. 

* 17 novembre 1972 - Proposition de directive du 
Conseil visant à la coordination de certaines disposi
tions législatives, réglementaires et administratives 
concernant les activités non · salariées relevant de la 
vente au détail de médicaments. ,. * 27 novembre 1972 - Propo-sition de règlement du 
Conseil portant modification du règlement (CEE) 
n° 1496/68 du Conseil, du 27 septembre 1968, relatif à 
la définition du territoire douanier de la Communauté. 

* 27 novembre 1972 - Proposition ·d'un règlement du 
Conseil modifiant les conditions applicables ert matière 
ds rémunération et de sécurité sociale àux agents d'éta
blissement du Centre commun de recherches nucléaires 
affectés aux. Pays-Bas. · 

. . '\ * 28 novembre 1972 - Proposition d'-un · règlement du 
Conseil modifiant le règlement (CEE) n<> 823/68 détermi
nant les groupsa de produits et lès dispositions spécia
les relatives au calcul des prélèvements dans le sec-
teur du lait et des produits laitiers. , * 28 novembre 1972 - Proposition de~ .règlement por
t~nt modification des articles 6 § 2 et 9. §: 1 du règle
ment (CEE/EURATOM/CECA) n° 2/71 du Conseil . du 
2 janvier 1971 portant application' de la décision du 
21 avril 1970 relative au remplacement dès contributions 
financières des Etats membres par des ressources pro-
pres aux Communautés. i _ 
* 28 novembre 1972 - Projet d'un règlement dÙ Conseil 

portant suspension temporaire des droits autonomes du 
tarif douanier commun sur ur,• certain nombre de pro-
duits. ! · 
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* 29 novembre· 1972 - Proposition de directive du 
Conseil portant sur l'application de l'article 18 de la 
directive du Conseil concernant l'harmonisation des dis
positions législatives, réglementaires . et administratives 
relatives au régime du perfectionnemerrt actif. * 30 novembre 1972 - Proposition d'un· règlement du 
Conseil modifiant 18' règlement n° 1009/67/CEE portant 
organisation commune des marchés dans le secteur du 
~~ . 
* 30 · novembre 1972 - Proposition'' iun ·règiêment du 

Conseil modifiant le règlement (CEE) n° 431/68 déter
minant la qualité type pour le sucre et ls lieu de pas
sage en frontière de la Communauté pour le calcul des 
prix CAF dans le secteur du sucre: · · * 7 décem·bre 1972 - Proposition d'un règlement du 
Conseil complétant le règlemerrt (CEE) n° 1191/69 du 
Conseil, du 26 Juin 1969, relatif à l'action . des Etats 
membres en matière d'obligations inhérente.s à la notion 
de service public dans le domaine, des transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable. * 7 <décembre 1972 - PropositiÔn d'un règlement du 
Conseil établissant les règles générales relatives à 
l'im.portation au Royaume-Uni de beurre et de fromàges 
en provenance de la Nouvelle-Zélande. 

j • • ', • * 7 décembre 1972 - Proposition d'un règlement du 
Conseil déterminant les règles générales du régime des 
morrtants compensatoires dans le secteur des fruits et,. 
légumes. 

~ ' .. .,~ "\ * · 8 décembre 1972 - Proposition. de modification· du 
Conseil complétant le règlement· (CEE) n° 119?/69 du 
Conseil, du. 26 Juin 1969, relatif aux règles communes 
pour la normalisation des, comptes des entreprises de 
chemin de fer. . ,, 

* 8 décembre 1972 - Proposition d'un règleniènt du 
projet de règlement (CEE) du Conseil, détermirtant · les 
règles générales du régime des· montants compensatoi
res dans le secteur des · céréales figurant à l'Annexe' 
de la résolution du Conseil du 20 Juillet 1972 (« J. O. » 

n° C 86 du 10.8.1972, p. 16). · · ' · ' 

* 8 décembre 1972 - Proposition .d'un. règlement (CEE) 
du Conseil modifiant l'Artnexe du , règlement (CEE) 
n° 2358/71 portant organisation commune dG'S marchés 
dans le secteur des semences, et le règlement (CEE) 
n° 1674/72, fixant les règles générales de l'çictroi et du 
financement de l'aide' dans le secteur des semences. : 

* 8 décembre 1972 -· Proposition d'un règlement du 
Conseil complétant le règlement n° 371/67/CEE · du 
Conseil du 25 juillet 1967 fixant les· restitutions à là 
production pour les amidons, la féc.ule et le quellment. * . 8 décembre 1972 - Proposition d'un règlement du 
Conseil déterminant les règles générales du régime des 
montants compen'Satoires dans le secte'Ür du. riz· et fix~nt 
ceux-ci pour certains produits. · 

LICENCIEMENTS COLLECTIFS 

La Commission a présenté le 8. nove~bre 1972 .au 
Conseil une proposition de directive conqernant le rap
prochement des législations dG'S Etat.s membres relati
ves aux licenciements collectifs. 

Elle a été amenée à faire cette proposition à Ja:suite 
de la comparaisorr des dispositions en· vigueur dans 
les pays de la Communauté en matière de licenciement 
collectif qui a fait apparaître les . différerices notables 
en ce qui concerne les conditions et la procédure ainsi 
que les mesures qui ont été prises pour atténuer Jss 
conséquences négatives du licenciement pour les tra-
vailleurs. . ·: , ., 

Ces différences importantes en matière ds protection 
des travailleurs en cas de licencieme11t, collectif, ont 
une incidence directe sur le .fonctionnement du Marché 
commun, en ce qu'elles créent des disparités dans les 
conditions de concurrence, de natùre. à influencer 16'5 
décisions des entreprises, nationales ou multinationales, 
relatives a la. distribution des postes de travail dont 
elles ont ·bG'Soin. Il ,faut s'attendre, par exemple, à ce 
que toute entreprise amenée à . réaliser un plan d~ 
réorganisation interne comportant la . fermeture partielle 
ou totale de csrtains établissements.~Jera '.dépendre le 
choix de ces établissemerrts, en· partie tout au moins, 
du niveau de protectien des travallleurs. Cette situa
tion et d'autres encore, peuvent exercer une pression 
contraire· au progrès social et même préjudiciable à un 
développement équilibré global et régional à l'Intérieur 
de la Communauté,· du fait de la formation de réglons 
à sous-emploi massif. 

Pour toutes ces raisons, Il est nécessaire d'éliminer 
les disparités · constatées, en ra~prochant les disposi
tions nationales existant en la matière. Ceci n'implique 
cependant pas qu'il faille mettre . en qùestion l'auto
nomie dG'S pàrtenalres sociaux. Bien 'au contraire : la 
proposition de directive considère cette autonomie· 
comme point de départ et crée le· cadre qui pousse 
les partenaires sociaux à des négociations,' qui indique 
certes clairement les objectifs ele ces négociations, mais 
qui laisse leur organisation à la compétence et au sèns 
des responsabilités des partenaires sociaux. · 

Dans son projet de directive, la Commission s'-est 
volontairement limitée à quelques points·. essentiels ins
pirés par la considération qu'une action conjointe sys
tématique de la direction de l'entreprise,· des àutorités 
et· des représentants des travàllleurs · constitue le meil
leur moyen d'obtenir· qu'une réglementation· communau
taire concernant les · llcenclements collectifs réponde le 
mieux à sa double finalité : · fonction de prot-ection soc·iale 
et régulateur économique. · · 

C'est dans œ sens qu'a été . conçue' sa proposition 
de directive qui, d'une part, se base sur les dispositions 
et procédures en vigueur da.ns· les· États membres, mals 
qui, d'autre part, prévoit leur rapproche.ment afin ,d'éli
miner des conséquences très divergentes, voire contra: 
dictoires. ,, 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le 8 novembre 1972, la Commission a soumis au 
Conseil un projet comprenant les premières mesures 
pour la mise en œuvre d'une politique commune de 
formation professionnelle. ·. · 

Ce projet tient compte de l'évolution · économique, 
technique, sociale et pédagogique dé la· Communauté 
au cours de, ces dernières anrrées qui a amenê les 
organes compétents à formuler· Jês .. problèmes' de la 
formation en termes nouveaux. · · · 
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' Cette évolution a~ en effet, fait· apparaître une série 
de facteurs à étudier conjointement : · ' .r 

..:.:.. les effortJ. dè réforme dépiciyés dans ié' domainé 

... de. l'éducation'. et de la formE\tlOn' dans"' les 'diffé-. 
rents pays de· la Communauté,. '.soucieux 'de per
mettre auÎc°hommes de dévéloppèr leur personnalité 
et d'aècomplir une carrière professionnelle dans 
une économie dont les besoins sont en évolution 

. constante,; - . . . . ~- ·~:·. . ' .... 
.· .~ le développement· progressif d'une .. ,PoJitl.que àctlve. 

de l'emploi au niveau co.mmunautaire dans lequel 
1a formation professlonneire .. ~st appelée à Jouèr 
un rôle de' plus · en plus important en étroite na1-· 
son avec les. activités que le Fonds social · euro'-· 
péan .rénové ·mettra en œuvre dans. ·lé .domaine:_de 
la formation et. de rééducatiort des· travallleurs · ; · · 

.~.~. :1es co_ndltipns nouvelles, créées. par' la, .d!"'!e'nslpn 
: . de la Communauté et par les. programmes. de 

politique .·économiqµe à .moyen terme, la politique 
• • commune· dans. les ·domaines .de ,l'agriculture, d~. 

' ' :~ra pêche "maritime et des· transports, . la politiqùe 
' industrielle, compte· tenu . èn ~particulier. de. J13ur~. 
.. in.cldencesn~ur la form~ti?rt, , ,."';:; ; .~: , , .. i, ... ,, 

.. 1,.e programme , comporte des activités répondant · à 
trois types de problèmes : ·: ~ ·, ,, · r--•. · ·· 

1. l'évolution · des politiques; · des structures et . de 
l'organisation de la formation professionnelle ;·• - •. •· 

,.,. " - ,f -t· ·, r. ~ · ··'•.. ,'.î 

2. l'adaptation de la méthodologie de la formation 
"C. • ,. , • l'I, ' t IJ li.' .. " ~' '· ' 

3. les problèmes de formation prioritairE'!S, concernant 
certaines .catégories de personnes, certains' secteurs éco
nomiques . et. certaines régions, pour lesquels l'action 
communautaire peut constituer un apport au plan de l'infor
m~tion, fournir. une contribution .à ; l'étucle de · certains. 
aspects -déterminants, alimenter la collaboration commu
nautaire entre les gouvernf:lments et. les mJlleux inté.resssés 
dans les pays membres. ... . . • ;r.. . ; 

. Ce projet s'inscrit dans le .. cadre- del! préoccupations. 
de réaliser une action à portée générale · pour la mise 
en œuvre d'une politique commu.ne , de formation, pro
fessionnelle : conformément aux . orientations .. générllles 
r~tenues, par. le. Conseil le 26 .Juillet; 1971, d'.une part, 
et aux ,dispositions. qui seront prises -dans, le cadre du 
programme d'.action. d'ensemble en mati13.re ·sociale què 
les Institutions de la Communauté arrêteront avant le 
1 ..... Janvier. 1974 en application des décisions de la 
Conférence des èhefs d'Etat ou de Gouvernement des 
19 et 20. oc.tobre_. 1972! d'autre part . !'!' . ..:. .;-

~-. r·. • ...... --r . ~.-· ,. . )' : • ". rt ,,~·· .••• '. 

Tf\A~SPORTS DE MA(:tCHANDIS!=S .. PAR ,ROUTE 

ole Conseil, lors de sa session des 18-19 décèmbrê 
1972, a marqué son accord sur le texte du règlement 
portant prorogation et modification : · du · .'règlement 
(n° 1174/68) du 30 Juillet 1968, relatif à l'instauration 
d'un_ système de tarifs à fourchettes àpplicablès aux 
trar;isports de marchandises.· par· route entre : les Etats' 
membres. ·~· ., ,, , ,, -: ., . ,·· ~ ,, , 

Ce système est prorogé de deux · .ans; étant entendù 
qu'un groupe de travail élaborera, avant Je 30 Juin 1973, 
un rappo~ 1 cleyant permettre au ·_Conseil d'apprécier 
différents éléments . relatif~ au fonctionnement, du sys
tème.·. Par; la suite, · la Commission présentera; avant· Je 
30 septembre 1973, des propositions· relatives au régime 

à appliquer ultérieurement en matière· de· prix et, de con'dl
tions .de transport afin que 1-e Co.nseil puisse en décider: 
avant ;la Jin de l'année 1973. · .~ ·. ·, ·• ', ... , · • ,. • 
· Le règlement apporte également quelques précisions· 
aux dispositions du système qui se'·sont .avérées o·ppor-. 
tunes et prévoit ·les délais pour la, fixation des tarifs 
auxquels les nouveaux Etats membres sont directement. 
intéressés: · .. . . . ,· 

Le Conseil, lors de sa session des 18-19 décembr::e 
1972, a marqué sc.m ... accord sur )e .texte du règlement 
relatif au èontrôlè de la capacité des transports de mar
cha~dlses par route entre Etats. membres._·• .. ' . ..J 

Ce règlement proroge pour une période· de 2° ans le 
régime. àécoulant du règlement 1018/68 en ce, qu'i concerne 
la constitution d'un contingent communautaire' pour les 
transports entre Etats mèmbres -en prévoyant une augmen
tation dù.êontingent existant de deux fois 15 % au 1er avril 
1973 -eFaù,W Janvier 1974 et en apportant certaines adap
tations à la répartition du contingent. · ·::c:·" 

Le règlement prévoit également des quotas provisoires 
pour les pâys adhérents, étant eritëndu qu'un groupe de 
travail présentera au . Conseil, au cours du .1"' trimestre, 
un rapport sur cette. question . en tènant compte notain
ment de ;l'augmentation du trafic enregistrée depuls-1969 
entre ces pays et les six Etats membres actuels. ,.,. 

Le Conseil devrait se prononcer avant le 1"' avril 1973 
sur l'adaptation· dE'!S quotâs des nouvéaux Etats· membres. 

-', . , r' ; . ·~. . .. ~ .• . '• , . . , : , -: .. , . . 

ENTRAVES TECHNIQUES : 
. ·~ ~. ' ... 

Le Conseil a approuvé, lors de sa session des, 18.~19 
décembre 1972,' douz.è· dli'êctlves pour'l'harmonlsatlon des 
réglementations des Etats ineml:>res dans certains sec.: 
teurs' .. Cès' réglementations inspirées notamment' du sèuci 
de protéger le consommateur ou 1'utlllsateur ou l'envi
ronnement, étalent Jusqu'à présent dlvergeniès. Il en: 
résultait des · entraves techniques aux échanges qui: se 
trouvent é!iminées par cette harmonisation.•· La· décision 
du · Conseil constitue donc un .. nouveau pas· important 
vers la· réallsat[on ·d'un· marché commun. L'ensemble des 
secteurs concernés représente. un chiffre ·d'affaires supé-
rieur à 10 milliards d'U.C. • · · . , "'' 

La première directive concerne le matériel électrique 
utllisàble daris . certaines llmltès de tension (basse ten
sion), c'est-à-dire tous les appareils èt · accessoires élec
trlqUes d'usàge . domestique et lndustrieî écurant. Cette 
direéuvè prévoit notamment . que tout, . m'atérlel c.onstrult 
suivant des normes hârmonisées doit être'"admls à l'usage 
dans· tous ies pàys de la Communauté. , ' . ·' . 
. . Il ,,convient en outre de souligner· !'Importance, pour 
la protection de l'environnement, des.; deux directives 
relatives à la blodégradablllté des détergents, directives 
qui énoncent le principe de porter dans 'toute la commu
nauté la biodégradabilité des détergents à un taux moyen 
dei éo % .. ;• . l • . . : 
· Les trois directives concernant les tréctèurs agricoles 
ou forestiers représentent les premiers:'·1aions dans ce 
secteur. La directive concernant· ·la réce'ption · de · ces 
tracteurs délimite le cadre de l'actiort communautaire de 
façon analogue à celle suivie dans la, directive « récep
tion des véhicules à moteur » adoptée en 1969. 
' · Dèux autres directives concernent les•· cc préparations 
dangereuses »: •La •première porte sûr les'« substances ,; 
ef modifie la '.èllrective' aéloptée en 1967 poUr tenir comp'tè 
du dernier état de la ·science et 'dë la technique, la 
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·deuxième:- e.st relative aux « solvants· ». Elles Indiquent 
en particulier les ·prescriptions d'emballage et d'étique.: 
tage qui doivent être obllgatolremènt suivies pour ·ceà 
produits ainsi que les conseils de prudence qui dolvènt 
être Joints, car il. convient d'être particulièrement attentif 
à leur égard étant donné les risques· què présentent leur 
transport, leur stockage et leur utilisation; · . · .. · -
, C'est aussi des prescriptions d'étiquetage que se pré
occupe la directive .. relative aux· câbles, chaines et cro-· 
cheta, ·ra première à être approuvée dans' le secteur des 
appareils de levage. · ·· ' · · " . 

Au contraire la directive relative aux Instruments de' 
pesage. non automatique et celle relative aux mesures 
de , longueur· s.e · sttuent dans l'ensemble .de celles des 
,c Instruments de mesurage ». , _ . 

Quant à celle sur les méthodes d'analyse des· mélanges 
ternaires de fibres textiles, elle prolonge . et complète les 
directives du secteur « textiles ». déjà adoptées. 
VIANDE BOVINE ~, .--~.: .-;.._; ·î,., ........ 

. ~· ·~. 

.. ,'; .. , .. 

Le Conseil, lors de sa sésslon des 18-19-20 décembre 
1972, a marqué son accord ·sur deux règlements : '.i:: 

- modifiant le règlement. CEE , n° 805/68 en ce-· qui 
concerne les mesures d'lntervéntlon dans le ·secteur 
de la viandé ëovlne,''·n, ·,F· · . .. . ..... 

·...,. portant adaptation du règlement CEE n° 972/68 éta~ 
· . bllssant les règles générales relatives à l'lntèrven~ 

tlon dans le secteur de la viande bovine. , r ·- • 
Ces règlements visent par l'introduction du· régime de 

l'intervention " permanente » ~ d.onner aux producteurs 
de ce secteur ,une protection analogue à celle dont béné
ficient le~ autres grandes" productions,+ agricoles 'telles 
que, par exemple, . les c.éréales et ceci · dans · le , cadre 
des mesures destinées à encourager la production de 
la viande bovine dont la Communauté est nettement défi-
citaire. · · · · ·· · 

Par ailleurs, le Conseil a marqué .• son accord .sur le 
règlement fixant, pour la campagne 1972-73 (à. ·savoir 
du 1er février_ 1973 au 31 mars _1973)_ les prix d'orienta
tion pour les veaux et les gros bovins applicables dans 
les nouveaux Etats membres. ' , . : . . . , . • . . 

En ce qui concerne le régime d'importation des veaux, 
le· Conseil est convenu de là 'nécessité de'· modifier, 
avant le 1"' février 1973, l'artlèle 11 . du règlem·ent fià5/68 
afin de faciliter l'importation. des veàûx et je'ùnes bovins 
mâles destinés à l'engraissement. -' 

Le Conseil_ a également .marqué son · accord sur les 
règles générales du régime·des montants compensatoirès 
dans le secteur de la viande bovine. " · 

.... . · 
~·· . I 

BEURRE ET FROMAGE ' '. • 

. En ce· qui concerne lets Importations au Royaume-Uni 
de beurre et de fromage en provenance de la Nouvelle~ 
Zélande, . le Conseil, lors . de sa session dets 18-19-20 
décembre 1972, a marqué son accord. sur le texte du 
règlement établissant les règles générales mettant en 
œuvrè · les dispositions· du Protocole.~18 annexé à l'acte 
relatif à l'adhésion des . nouveaux Etats,. membres. 

î:.es éléments ésséntlels de ce règlement sont le~ sui-
vants :; ,, . ' ·. • :·. . ' ...... · .. 

r .:.- fixation d'un prix c.a.f. à respecter. par la' Nouvelle
Zélande pour ses . exportations à· destination du 

· ; Royaume-Uni ;. · , -··v , ·, ."· 

- établlssemertt de critères généraux perm·ettant à la 
-· Commission dè fixer, dans le re'speét des dispo-

sitions dùdlt'· protocole 18, lets prélèvements spé
ciaux qui pourront s'appliquer aux importations néo

. · •· zéla.ndâlses de' beurre et' fromage au Royâume-Uni. 
• •P• < "••1 f 1 ,.i;:~,' . r, > 

TABAC 

· Le Conseil, lors de· sà· sesslo~- des . 10:19'. .dééémbre 
1972, . a approuvé la première directive concernant les 
lmi,Ots autres que les taxes sur le chiffre d'affaires frap
pant la .consommation des tabacs manufacturés,. · · 

Cette . directive. a po4r objet d'éllmirter des pertur
bations. · de. ·concurrence. dans. ré secteur des tabacs 
manufacturés par le biais d'une harmonisation des règles 
d'imposition au sein de la Comm.una1:1té et dé faciliter 
ainsi lilnterpénétratlon des marché's. . , , , I 

'!'' • . • . • i • ~-·~.! !.'--. - - • . 

· Elle se situe ainsi dans le .. cadre des travaux, .à entre-
prendre conformément à la· résolution du Conseil ·et ·des 
Représentants'. des Goûverneménts . des Etats · membres 
du ·22 'mars ·1972 concernant la réalisation paï· étapes 
de l'union économlquè et monétaire. ·'·• ·::i ~ · 

La directive comporte en partie I des prinlcipes . géné
ràûx de l'harmonisation des structures de l'accise aux
quels soni soumis' les tabacs manuf;cturés dans les 
Etats membres, en partie Il des critères · particuliers 
applicables au cours de la première étape d'harmoni
sation. Cette première' étape. couvre en' principe· la . pério
de du 1"' Juillet 1973 au 30 Juin 1975. If ëst Ïlrévu · :que 
le Conseil arrêtera avant le 1"' Juillet 1974 une deuxième 
directive dans ce domaine fixant les critères· particu
liers applicables ·au cours de l'étape suivante. ' ,, ' '' 

_Le Royaume-Uni et l'Irlande n'appllq'Üent ies dlsp'osl
tlorrs de la 'directive qu'à partir du ·1:r Janvier 1978 ... 

~ ,. , -! I . ; 1 Î ' . 

. r .. 

REl:,.ATIONS EXTERIEURES· . ' ,, ' 
; .... ~; : ,- : ,; 

:,.·, 

DECISIONS DIVERSES ~ .,;a, 

. *: 5 décemb;é 1972 - ,Décl~i~IJ·,.du' Conseil. --~u~Ôrisan; 
la Républlqye fédérale.d'Allemagne à ouvrir la négoc;a
tlon :.d'un protocole · commercial pour l'.année 1973 · avec 
la République populaire. de Bulgarie. • · . * 5 décembre 1972 ". D~clsion du. Conseil autorisant 
la Républiql!e Italienne à .ouvrir. la négociation d'un ·pro, 
tocole commerçial pour !'année 1973 avec la. République 
populaire hongroise. , ".·. ; 

i .... · •• ' · .. t ,. 

*. '5 décembre 1972. ~- Dé~i"sl~~ du C~nseiÏ. ~o·n~ern~~t 
l'approb~tlon d'une .proposition de financement par le 
.Fond.fil européen. de . développement (FED 1999) relative 
à la création d'UR 'complexe agro-industriei; sucrier· à 
Banfora en République de Haute-Volta. · ' 

* 18 décembre 1972 - Convention entre la' 'ê'EE ,;t 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les ' réfugiés ·.·de ' Palestine, rel~tive' à' l'assistance 
aux réfugiés du Moyen-Orient. · · · 
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PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT ; ; • 

Dans le cadre de l'application pour l'ahnée'•1973· des 
préférertces généralisées èn ,favèur des'. pays en voie de 
développement;' le_ Conseil a adopté:: lors. de sa ·session 
des 18-19 décembre 1972,· sept règlement~· portârît ·: 
' .. . .~ . . -'· .. 

_. ouverture, répà'rtition et 'mode de gestion de contin-. 
gents tarifairès communautaires pour certains prq: 
duits· originaires de pays en voie de développement ; 

- ouverture de préférences tarifaires pour certains pro
duits originaires de pays er/ voie de développement ; 

:--"""'"· ouverture, répartition et mode de gestion de :'contin
gents tarifaires communautaires pour certains pro
duits textiles origin.alres de pays en voie de déve-
loppement ; · • , - . ; 

-,- . ouverture de préférences. tarifaires pour CE!rtains 
produits textiles originaires. de, pays E!/1 voie de déve-
loppement; -. , .. · ..•. ,., .. > .; 

- ouverture, répartition et 11JOçle,_d0' gestion de corrtin
gents tarifaires communautaires pour certains pro
duits textiles et des chaussures, originaires des pays 
en voie de développemant ; • 

- ouverture de préférences tarifaires pour ceryqins tex
tiles et· des chaussures, originaires de. pays en voie 

· de développement; ' ·' · ·' •· ·' ; ·': . " 
·-1.,;· 

ainsi . . r 7. ·-, l - . . 'd 

- qu'établissant, 'pour certains produits des chapit_res 
1 à 24 dÛ tarif doÙanier commun, Urt système ·de 
préférences généraliséès Eln) fàveu'r des pays en ··voie 

• de développemenf ,.. · · · : ' . · · . ·· · · · ~ · · · 

Le~ Re.présentants derG~uvern·e,rne~ts de's. Êt~ts '~ë~~ 
bres, réunis au sein du Conseil. les 18-19 décÉmlbre, .ont 
adopté 'deux 'déçislons portant : ·, ... '. . ·. • . , 

- ouvert~re·, répartition et ~ode de 
1

ge~ti0°rt de contin
. . gents tarifaires concernant certàins produits sidérur

giques originaires de. pays en_ voie de çléveloppe-
. · .. ment; . . • r• ~- -~.... - • • • 

- ouverture.de préférences tarifaires pour .certains pro
duits ~idérurgiques · ori_ginaires, de pays 'en voie de 
développement. , !' .... ' · , .. _ ,

1
... ,, , 

Aè.CORDS C~E/AUTRICHÊ, PORTUGAL SU_ED.E, SUISSE, 
LIECHTENSTEIN - .'. .• r !•-' 

r .: . . ~ ·i }, ; 

. Au cours d'une cérémonie qui s'est déroulée le 21 
décembre 1972 au siège du Conseil des Communautés 
Européennes, il a été constaté que les procédures inter
nes nécessairEIS à l'entrée en. vigueùr des Accords entre 
la Communauté Economique Européenne, d'une part, et 
respectivement la République d'Autriche, la République 
portugaise, le Royaume de Suède, la Confédération suisse, 
d'autre part, ainsi que de !'Accord additionnel ··sur: la 
validité pour la Principauté de Liechtenstein de !'Accord 
entre la Communauté Economique Européenne et la Confé-
1dération suisse, étaient acconi'plies·. " . : • 
: ' f?~ns qès .conditions, les_ Accé>rds' cUés ci-de~sus,' signés 
à Bruxelles le 22 juillElt 1972, entreront en vigueur, comme 
'prévu, le 1er janviér 1973. .,, . . · ' . 

' • : _: . '. J. ' - ~ # l :'. ~ • ' ... 

.ACC(?~D CEE/IRAN . • , , , , . . . i' , 

-:-c.!_ ! - .. •; ,• •' ', .1t .l "'~ , ' J!:; · ·' ...... ·~::·~, 
;: L'Accord commercial errtre Ja ,Communauté Européenne 
et· 1·1ran, ·signé à Bruxelles '.le: .14 , pctobre .. 1963 _~econduit 

en·. dernier lieu par l'échange de lettres du· 22· novem
bre: 1971, a été prorogé pour,la_ durée d'un an à compter 
du ·1., décembre 1972. • •, , 
:.A cette occasion, M; le Ministre MOLAVI · (Iran) a 
souhaité que l'attention des autorités des Communautés 
Européennes soit attirée sur certaines difficultés existant 
dans les exportations de produits· iraniens vers la Commu
nauté, et a exprimé le vœu que les _structures de l'accord 
commerc.ial existant puissent être ranforcées et amélio
rées par des mesures appropriées, afin de pouvoir assu-· 
rer un développement harmonieux et équilibré des échan-
ges.·<·· .. :···· r •. ·:--·i~.:·~ •• 

:·De··1•avis du Gouvernement Iranien,, il. parait évident 
que le déséquilibre actuel ne; peut· continuer' car pour 
faire face à ses besoins en Importations, les exportations 
dè. prôduits traditionnels étant limitées, l'Iran est· con
traint del développer ses exportatfons de produits Indus
triels, dans le but de· soutenir le rythme harmonieux et 
continuel de la croissance de ses industries. 

Pour arriver à un équilibre relatif, un · 'développement 
harmonieux des échanges entre les Communautés Euro
péennes et l'Iran s'avère: ·nécessaire. Le Gouverne1ment 
Impérial de l'Iran· exprime · ('espoir; qu'après 10 ans de 
fonctionnement de !'Accord commercial, le moment est 
venu de faire disparaitre rapidement· les obstacles au 
développement des échanges Elt ·qu'ainsi se· poursuive, 
dans l'intérêt de tous, le·'développement harmonieux des 
relations économiques entre l'Iran et ses· parten'airEIS des 
Communautés Européennes: , · i ,. • · 
:· M.' le Ministre MOLAVI a en 'outre" souligné que~ là révi
sion de !'Accord devrait créèr ùn touf organique, de sorte 
que l'Iran qui, historiquement et éconciniiqùement, converge 
vers la Méditerranée, rie soit pas désavantagé par l'action 
préférentielle que les Communautés Européennes mènent 
à l'égard des pays riverains.: ,, 1 · • 

(' 
ACè"ORD CEE/LL~AN . t:, ~ i, 

.- : . ! • ~ • ~ • t • ' L ' .,. 
. Un Accord entre la Communauté :. Economique Euro

péenne et la République Libanaise a été signé à Bruxel-
les, le 18 décembre_ 1972. ,, 1 . , .. , . · . 
'' ·cet accord a. pour objElt de promouvoir l'accroissement 
des échanges entre la CEE et le Liban et de contribuer. 
ainsi au·· dévéloppement du commercei international. 

L'accord est conclu pour une période· del cinq ·ans et 
comporte l'élimination d'une partie importante des obsta
cles aux échanges entre la CEE et le Liban. Les conces
sions réciproques que s'octroient les deux parties s'ins
crivent dans le cadre de la réalisation 'progressive à ter-
me d'une zone de libre-échange. : 

., ., ,· Dix-huit mois i1,vant l'expiration de l'accord, des négo-
. ciations pourront être engagées en vue· de la conclusion 
d'un nouvel accord sur des bases élargies dans le cadre 
duquel l'élimination progressive des obstaèles pour l'essen~ 
tiel des échanges commerciaux sera pôursuivie dans. -le 
respect des dispositions du G.A.T.T. • 1 · ·· · · 

1• , • ' ' ,. • •' f •if! ' .~ ' , 

L'acc:ord ayant, été négocié par la. Communauté .dans 
sa composition orig!naire à, Six, il sera ~igné' ultérï'eure
ment un protocole complémentaire qui aura pour objet 
d'apporter à cet accord les aménagements rendus néces
saires du fait de l'adhésion à la Commu11auté, à la date 
du 1"f .. .,,Janvier 1973/: du Danemark, de :l'Irlande· et du 
Royaume-Uni. . . · · · ·' 

l 
l ' 
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L'accord et le protocole complémentaire so.nt destinés 
à entrer ·eri vigueur à la même date. Cette entrée. en 
vigueur peut être attendue pour.le début de l'année 1973. 

Aux termes ·de !'Accord, les Parties Contractantes 
s'oètroient les é:oncessi6ns. suivantes : .. ~, . 

Avantages eh fa~~~r de la. Républlqùe .LlbanaisÈ(s~r·· ie 
marché de la Communauté;· .· . . - . . · . ·~ . 

c;. .., , .... ) . ·~ .. , i .. 

Dans le secteur· industriel, plus de 58 % des produits 
industriels libanais importés dans la Commu.nauté et frap
pés de droits dé douan~ bénéficient de concessions tari
faires. S'il est tenu" compte des lmpor!ations· bérréficiant 
déjà .d'.un dro_iLnul d_ans 113 Communauté, on pe\ut consta
ter qu'après l'entrée. en yigueur qe !'Accord près d!3 85 9/o 
des .e2(portations in~ustrielles du Liban vers )a Commu
nauté •bénéficient de la, . franchise ou de rédu_ction.s t!3rl-
faires. . . . . . 1. ... • , • , .. 

D'urre façon générale, il s'agit d'une réduction tarifaire 
de 55 % selon le calendri~r suivant :_ 

-'-- une réduction de 45 fl/o à 'la; date de l'entrée ,en 
vigueur de !'Accord, :.:· '., .. 

- une réduction supplémentaire de 10 % à partir du 
1" janvier 1974. 

Dans le secteur agricole, des concessions sont octroyées 
pour un certain nombre de produits importan'ts d'expor
tation du Liban ; ces concessions portent sur près de 
40 % des produits agricoles exportés par le Liban vers 
la CEE et soumis à droits de douane ou à prélèvement. 
S'il est tenu compte des importations à droit nul, près 
de 79 % des exportations agricoles du Liban entreront 
à droit rrul ou réduit dans la Communauté. 

Avantages en faveur de la Communauté sur le marché 
libanais. 

Dans la définition des contreparties octroyées par le 
Liban, les auteurs de !'Accord ont eu présentes à l'esprit 
les nécessités du dév-eloppement de ce pays. li a été 
tenu compte de cette situation de deux manières. D'une 
part, dans la définition des concessions tarifaires et con
tingentaires et, d'autre part, en prévoyant dans !'Accord 
des dispositions spécifiques visant à rencontrer les 
besoins d'industrialisation de ce pays et ses nécessités 
budgétaires. 

Quelques données économiques 

- La Communauté était .en 1969 le premier fournisseur 
du Liban à concurrence de 28 % des impol1tations totales 
de ce pays, iàlt le deuxième client du Liban mais très 
loin derrière le premier client de ce pays à savoir, les 
pays arabes et notamment l'Arabie Séoudite (en 1969, 
12 % des exportations du Liban étaient dirigées vers la 
Communauté, contre 65 % vers les pays arabes). 

- Le volume des importations de la Communauté en · 
provenance du Liban était en 1969 de 66 millions de dol
lars : 

• secteur Industriel 58 millions de dollars, soit 87 %. 
(Il convient de préciser à l'égard de ce chiffre que les 
statistiques communautaires comptabilisent comme pro
venant du Liban le pétrole brut de transit originaire de 
l'Irak et de l'Arabie Séoudite. Or, le pétrole brut qui entre 
en franchise représente plus de 75 % des importations 
communautaires dans le secteur industriel en provenance 
de ce pays) ; 

. ~ secteur. agrlcoll! 8 milliç>ns de .dollars, soit 13 %_. : 
Les principales exportations du Liban à destination de 

la Communauté sa.nt; oütre' ·le :pétrole ,brut, les articles 
d'artisanat, les · légumes secs, les sons et résidus, le 
tabac, les oignons déshydratés. · 

";_ Le volume des i~portations.du Liban 'en provena-;,ce 
·'cJe la Communauté •était en 1969 de.175 millions de dol
lars représentées .essentiellement par des machines et 
appareils et des pro'duifs chiTiqu_es.: · . .., . ·~ . . .... ) 

ACCORD CEE/EGYPTE ' 

' Un .,accord entre la Communauté . Eçonomlque. Euro
péenne et la République Arabe d'Egypte a été .. signé · à 
Bruxelles, le 18 décembre 1972. (A ce sujet voir plus 

,haut, la note relative· à cet accord). • •. ·; 

ACCORD CEE/CHY:PRE · . 
", Î , • Î > • 1 • . ' ~1.- ·,·.: 

, Un· accord créant une association entre ·la , Commu
nauté .Econom.ique:· E~ropéenne ·et .. la République de 
Chypre a· été signé à Bruxelles, -le 19 décembre 1972. 

L'Accord d'Association a pour objet la suppression 
progressive des obstacles pour l'essentiel des échanges 
entre ·la Communauté et Chypre. 

L'Accord comporte deux étapes successives ; la pre
mière, dont ·les modalités sont fixées dès à présent dans 
l'accord, viendra à échéance le 30 Juin 1977. 

Quant à la deuxième étape, elle aura une durée d'en 
principe cinq ans ; le contenu de cette étape sera défini 
au cours des négociations qui devront s'ouvrir 18 mois 
avant la fin de la première étape, en tenant compte de 
l'évolution de ·l'économie cypriote et du développement 
des relations économiques avec la Communauté. L'objec
tif de cette seconde étape sera d'achever la suppression 
réciproque des obstacles pour l'essentiel des échanges, 
entamée dans la première phase. 

Simultanément à ·la signature de !'Accord d'Associa
tion lui-même, a été signé un Protocole complémentaire 
définissant les adaptations à apporter à !'Accord pour 
tenir compte de l'élargissement, au 1" janvier 1973, de 
la Communauté. 

Dans ce Protocole sont précisées les mesures à appli
quer dans les relations entre Chypre et ·le Danemark 
d'une part, et entre Chypre et le Royaume-Uni et l'Irlande 
d'autre part. 

L'Accord prévoit, pour la première étape, ·les conces
sions suivantes de la part de la Communauté : 

Chypre bénéficiera, pour ses produits Industriels, à 
l'exception des produits pétroliers, dès l'entrée en vigueur 
de !'Accord, d'une préférence de 70 % des droits de 
douane. 

Dans le secteur agricole, Chypre bénéficiera de la 
franchise pour les caroubes et, en ce qui concerne -les 
agrumes, d'une réduction de 40 % du TDC. Cette conces
sion est octroyée dans le cadre d'un système de respect 
d'un .prix minimum d'offre garantissant le maintien· des 
prix à l'intérieur de la Communauté, Identique à celui 
qui est prévu pour les concessions qui ont été octroyées 
par ·la Communauté en faveur des autres principaux pro
ducteurs du bassin méditerranéen. 

5n ce qui concerne les contreparties cypriotes, il a 
été tenu compte du stade de développement de l'éco
nomie de ce pays. C'est ainsi qu'en règle générale 
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Chyprê · effectuera',- en favêùr de~ là · Communauté, des 
,:éductions -tarifaires selon le calendrier su_ivant 

- 15 % à l'entrée el'I vigueur. de -!'Accord, 
- 25 % au début de la troisièrne année, 
- 35 îl/o au début de ·ta cinquième année. 

. _ Toutefois, pour un certain nombre de produits, Il est 
prévu de déroger, partiellement 

I 
ciu_ lntégr~l.em_e~t, à. c;,e 

,désarrpement tarifaire'. ,i' - - ''.~- - _ _ • - .. 
En outre, !'Accord comporte une clause de sauvegarde 

spéciale pour besoin d'indùstriàllsàtlon analogue à celle 
figurant dans la plupart des accords conclus avec les 
pays du bassin méditerranéen. • · 
, - L' Accord comprend par ailleurs un certain. nombre de 
dispositions de caractère général _: • 

-:- une .clause stipulant que le régime des échanges 
par les deux Parties en cas de difficultés économiques 
ou de balance de paiements ; 

- une clause de sauvegarde qùl peut être ,Invoquée 
ne peut donner lieu à aucune discrimination ni entre les 
Etàts membres, ieurs·:ressortlssants ou leurs sociétés, ni 
entre les ressortissants ou ··sociétés de ·chypre ·: - " _1 

!'- ,~·.: ~' ., 11: ,y{t1 •. : .1 "'-· • ~ -i'./;"..J 

.;. . . . '•.:' 

i -:· :•J : - . ' .. ; ... 

l'.• .·t.,,I .. 

.... ':! 

t.1 ;If' ·. .-•. ,.t;, 'tl 

; : ' ~ , .... !j 

. _,. ·• '.. I. 

• _-*-·, ; ,,._ 

- 1.' :,··. 

~ ... 
, ••• j 

. !: 

....... : l ~ .,. 

··__.(., 

. r.'.,t.. 

J .. '_Î 

~-·· '. 

1 J ..... ~. f" > ! ; .,.. ';;,. .. : t. ,.( ·- ~ • 

• ~ 1, '~ 
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;_ les . dispositions usuelles relatives aux pratiqués de 
· dumping et aux paiements afférents aux échanges ; 

- pour déterminer -les produits susceptibles de béné
ficier de concessions tarifaires, prévues par l'Accord, un 
Protocole relatif à la définition :de la notion de " produits 
originaires.» analogue à celui _ de !'.Accord créant une 
association entre ·-la Communa~té ~t' Malte "; .• : •· ~ • . • 

- une clause de dénonciation ' moyennant un préavis 
de six mois. • · ' · · J ;. ·; •• • -

L'Accord Institue· un Conseil · d'Assoclation · ctùl . est 
charge de la gestion de l'Accord etqul veille à sa bonne 
exécution. Le Consèil est com·posé, d'une ·part, de mem
bres du Conseil et de membres de là Commission des 
Communautés Européennes et, :d'autre part, de membres 
du ·Goùvernement de Chypre. Le · Conseil se réunit au 
moins une fols par an -et, en · outre, chaque fols que -la 
nécessité le requiert, à la demande de l'une des Parties 
contractantes. 1. • - :.,, ' • · 

La Présidence du Conseil :èsf exercée à tour de rôle 
par_ chacune des Parties contractantes. Il se prononce 
d'un commun accord. ::iy·· 
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E. CEREXHE, A. DANSE et B. VERS"PRAETE, La vente 
à tempérament et son financement dans le Marché 

..... commun, ·Bruxelles, 'Larclers, 1971, 2 vol. (231 · et 407 
'· pages).' 

,:·~~~ .'.! 
-~ ..... -it 

A. H. MESNARD, La planification urbaine, Paris, P.U.F. 
(Dossiers Thémis), 1972, 96 pages. 

- • ' i"'" l-

•. ~ .Conte~u : lntroduc't1on a~· droit . de" .l'urbanisme, l'évo-
lution de.· la. planification .. urbaine . et son contenu. ~ctuel, 

. · Destinés à préparer" la.· vole à une. harmonisation l'élaboration cles documents de planification urbaine et 
des législations :de 11a vente à tempérament -a,u sein de. J~ur applica,tlon. · ··- • ,. · .. , :· 
la: Communauté, c::es deux premiers ve>lµmes étudient.. ...;:, i •• ; ".: 

le prç>blème en· Fran.ce ;.;d'une pa,rt, en Belgique et. au ·:; .1 .• ..' "' ,.., •• 

Luxembourg d'autre .. pa,rt, . les droits dei; . trgls a:iutres / ~=· Les hnpôts en F~nëê; Traité prallque·:·de là· fiscalité 
Etats membres originaires devant être examinés dans , françalst!!, Paris, Francis 'Letebvre, 1_972. 
un troisième volume. .. ,,:· . . _, - _. .. 1, .. , . .. . . . . . , . . . 

Conçus selon un pian analogue, .ils··-~analysent. / ·;:":··Contenu: Les impôts directs,. les taxes .s~r · le chiffre 
d'abord les .. questions _ c::ontraçtuelles et notamment , :. d'affaires et les contrlb~ti~ns Indirectes, les droits d'en-
la formation du contrat, 11e prix, ·le transfert.de propriété,.',. registrement et de. timbre,. plus quelq~e~; (22) .études 
les garàntles du vendeur .... puis les élémènts, de .' dr~lt · ·. · ... 1 d'ensemble de cas concrets · ou question~. de princlpE3 
public,· et notamment ·la surveillance des· organismes. d (telles· création d'entreprises,. dissolution .. de sociétés, 
vendeurs et financiers et les sanctions. ._.. . :' _· .. . ,. groupe's de sociétés ... ). . . - . 

': E~ . annexe figure. le_s textes principau~' ~( .u~ .. !ridex ·Ob~e~all~n~ : iLa grande clarté de cet ouvrage en .fait 
de Jurisprudence. · · . . .. · l'irremplaçable livre de chevet du chef: d'entreprise, du 
~ .Le ' Doyen Cerexhe, co-auteür des différents volu- contribuable, de l'étudiant. .. 

mes, assure •à ces monographies l'indispensal>le coor-
dination de systèmes variés et 'leur apporte une systé- : •. ,, ··_ ..:· ... ~-' ·~ 
matisation qui facilitera 'l'harmonisation qui -est: Indis
pensable au sein de· la Communauté pour. assurer· la 
libre circul.at!°-r:!. des march11ndises, 1 

._, 

R. ~RASSER, La répression de la concurrénce déloyale 
· dans les ·· Etats mèmbres de . la Communauté Econo-
1 mique Européenne,. ,:om_e ,IV, . france, ·· Paris, · Dall~z.· 

.. 1972, 659. pages. . . .. ,,, · . · · · .,. 
l '. '. • - • ~. • • • ! ; ;..;. ~ .. ; • . . # 

R. J. BAL!LON et E .. H .. ol!E>E, · Foreign lnvestment and 
··· Japan. : .··. ::i 

" ContenÎ1 : S~lze études. sur. les Investissements étran
gers et le' Japon (c'est-à~dlre à •la fols au Japon par des 

;·: capitalistes étrangers et vice versa), aspects économiques, 
· politiques, Juridiques, fiscaux ... 

;;; .... _-1 

-:. . ::·, 

'contenu : •Les principes' généraux :' sources, l'acte de .!,., · ~ H. - SALES, La croissance des revenus, Paris, R.U.F., 
concurrence déloyale, les poursuites; diverses formes du · (Dossiérs thémls), 1972,,,96 pages. 
délit : confusion, marque, nom commercial, enseigne, . .. 
secrets, exploitation du travail, dénigrement, publicité. ' côntënu ·:'La croissanèe des r~ve~us dan.s les pays 
mensongère, indications de provenance et appellation capitalistes avancés et dans les pays en voie _de déve-
d'origine, corruption, boycottage et discrimination, ventes . ,, _.Joppemen.t; liens avec le niveau de_ vie, le progrès !!Oclal. .. 
~~ec. ~rime!.'':~ , annexe, nombr~ux. texte~. ·: ·. : , : _:~ ... ,· Compar!liSQn approf/>ndle entre. _les pays europ~ens. 

Qbservatlons: Malgré l'hétérogénéité d.e:d'étude_ <~cle la...., I~,m:· ..... ~,:. :':) ~ _ . , .: , . 
coiiourrénce déloyale par rapport à. la p0Jitiq1.1e çommu- ! ,:.~,: ,;,/_i'•,. -; · . 
nautaire de concurrence, il existe entre les deux, phé- . ,, :: .M. •ÇOUETOUX, Les problèmes de l'.approvlslonnem~nt, 
nomènes de~ Interférences possll~les. L'étude_,présE;Jnte est • , 1 Pa.ris, •Dunod, 1972, 112 pages. 
en outre bien utile en-, notre heure d'.interpénétration ;: · ; ,,.... , . ,H,,,.,.. , - .. ; .t,'"" .... ,. , 

croissante des .. marchés. •,10n ,.ra.ppellera qu'Qnt déjà été ,. _ .:. ,C.Qntenu: ·Le co,Ot . de l'approvisionnement, ses rela
pupllés _dans cette collect.ton les volumes cencernant .. tions, avec :fa rentabilité. de_ l'entreprise,· la prom,otlon 
les autres Etats membres,,;. ! · , .. . ,,:, ... ", . ,., cdes acha:its !;!t. l'ana:lyse de la valeur. . ., '" _ 

'.'~ ~ • - '11 ! ' •:!.. ~ , ... il' • t;; •; .- ~ • 11 • J ;,-· i 
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LA VIE;·DES ENTREPRISES 

* Foire de Hanovre 1973. La 
Foire de Hanovre 1973 aura lieu du 
jeudi 26 avril au vendredi 4 mal. Comme 
chaque année, elle èffrira à des cen
taines de milliers de visiteurs, techni
ciens et acheteurs internationaux, un 
vaste programme de biens d'investisse
ment et de biens de' consommation. 

o • ~ • V • • 

-"' , ~ ...... ~ ... ' .... 

N'exposeront pas, par contre, . les' 
machines à travailler le caoutchouc, 
l'aérotechnique, les techniques du froid 
et du chauffage, le traitement des sur
faces, la soudure, les transmissions, 
les moteurs à combustion et les appa
reils automatiques de distribùtlon, qui 
f6_nt partie des biennales. des années 
paires. 

L'IHA/73, Exposition Internationale 
de la machirie outil aura lieu à Hanovre, 
du 18 au 27 septembre 1973. 

Pour tous renseignements sur ces 
manifestations, Compagnie Commer
ciale Continentale, bureau officiel de la 
Foire de Hanovre en France, 16, rue 

_.; ; 

superficie de 'fa SAUMA 73 .. couvrira au 
total 290 000 m2, dont 45 000 .,m2 dans 
des halls couverts modernes. 

A la BAUMA 71, 824 entreprises 
exposantes représentaient 18 pays 
d'Eùrope et êl1outre-mer. Des 127 000 
visiteurs venus de 50 pays différents, 
92 % appartenaient à des milieux pro
fessionnels. 

Offre 

Machines de construction 

Sur son terrain de 984 000 m2 d'ex
position au sol, 25 halls en dur ('dont 
deux viennent d'être construits pour la · 
prochaine Foire); et le terrain à 1.'air · 
libre se répartissent plus de 500 000 m2 • 
de stands où 6 000 exposants, au 
moins, présenteront les dernières nou- · 
veautés, les plus récents perfectionne
ments techniques de leurs fabrications 
dans les branches d'industrie suivan
tes : 

' Vézelay, 75008 Paris - Tél. 387.35.39 et · 
51.72. 

Machines et ·engins pour la construc
tion des bâtiments et les travaux d'in
frastructure. Machines et engins pour 
les travaux de terrassement. Machines 
pour la construction et )'·entretien des 
routes. . Véhicules . de chantiers 
(camions, remôrqués, superstructures 

Construction électrique, électron.ique, 
composants, télécommunications, tech
niques · audio-visuelles, galvano, : éclai
rage, construction mécanique, maté
riaux de construction, travaux publics, 
fer et acier, outillage, chimie et matiè0 

res synthétiques, organisation . du 
bureau, informatique. 

En 1973, les groupes : 
Porcelaine, verrerie, horlogerie, Joail

lerie, articles de cadeaux, coutellerie, 
etc: feront.partie du programme:de Ja .. 
Foire Internationale de Hanovre. pour 
la dernière fois, car à partir de 1974, 
une exposition spéciale sera créée à 
leur intention à Hanovre au mois de 
mars de chaque année. 

En outre, les biennales des 1ndustrlës · 
suivantes auront lieu pendant ·la Foire 
73: 

Machines à travailler le bois, oléo
hydraulique et pneumatique, pompes et · 
compresseurs, robinetterie, manuten
tion mécanique, ·machines à v'apeur et 
énergie nucléaire, àpparells dê rnesüres 
et de contrôle. · 

. ~ ' * Voyages-Lafond, agence de voya- amovibles): Engins de transport et de 
ges officielle de la représentation en manutention. Matériels auxiliaires et 
France de la Foire de Hanovre, orga- outillage de chantiers, 

nise à l'occasion de cette manifesta- Machines pour la fabrication 
tian de nombreux voyages par avions des matériaux de construction 

· spéciaux au· départ de Lyon, Paris,. · Machines à côncassèr et à tamiser 
Strasbourg et Lille. · · · .. · 

L'agence · prévoit des : départs , de - ·~(cailloutis, gravier, sable). Machines et 
Paris, Lyon, Lille et stràsbourg pour équipements pour l'industrie des agglo-
des voyages qui peuvent durer de un mérés. Machines pour i'-extraction et le 
à quatre jours et assure Je logement en . façonnage. de la. pierre naturelle. Ma
hôtel à l'occasion de. cette .foire de ' chines pour la fabrication d'éléments 
Hanovre 1973 qui aura lieu du jeudi 26 préfabriqués. ~. - ·• · 

. avril au vendredi 4 mal 1973. La BAUMA -:- 'recommandée par ·le 
· · CECE (Comité Européen des Ma.chines 

de Construction;\ Bruxelles) ·· - est 
· 1i Foires de Munich 1973. - Dans le · ·membre de l'UFI', (Union des Foires 
càdi'e général des foires et expositions,' Internationales), ~ne, 9rg_~nisation qui 
le Salon International dé Machines pour groupe ·Jes foires 'les plus" Importantes 
la construction (Sauma), aura llèu du , du mondé. ' 
10 aù 18 mars 1973 à Munich .. , . 1 ;; 
: Le 17° Salon International de Machi

nes pour la construction se tiendr~i'·du 
10. au 18 mars 1973 au Parc des Expo
sitions de Munich et sur le terrain en 
plein air de · 1a Theresienwiese. La 

Renseignements·: Münchener Mèsse
und Ausstellurigsgesellschaft mbH,' D-8 
München ·:12, '8,P. '200, · Téléphone 
(0811) 7 6711, ·., Télex 05-212086. 
Adresse télégraphique : AMEG: 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 
No d'ordre 0.192. - Février 1973. - Dépôt légal ter trimestre 1973. 
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Vient d,e paraître : 

Le cinéma est un art mais 
« C'EST PAR AILLEURS UNE INDUSTRIE > 

André MALRAUX 

LE CINEMA ... CETTE INDU.STRIE 
par Claude DEGAND 

préface de Jacques DUHAMEL, 
Ministre des Affaires Culturelles. 

Le premier livre depuis 20 ans traitant des aspects économiques du cinéma 
relations du producteur et du consommateur, 

- mécanismes financiers, 
- rôle de l'administration, 

- poids de la fiscalité, 
etc. 

Le cinéma à l'heure européenne constitue un chapitre des plus importants que M. J. DUHA
MEL souligne dans sa préface. 

L'auteur doit sa compétence : 
- aux fonctions qu'il occupe depuis de longues années dans l'administration française 

du cinéma, 
- aux actions qu'il n'a cessé de mener à titre personnel sur le plan international depuis 

une première étude publiée en juillet 1957 sur l'industrie européenne du film. 

UN OUVRAGE QUI PAR LA CLARTÉ DE L'EXPOSÉ ET LA COMPÉTENCE DE 
L'AUTEUR RENDRA DE GRANDS SERVICES TANT AUX PROFESSIONNELS 

QU'AUX PROFANES 

280 pages, Format 13,5 X 20,5, Broché. Prix : 21,50 F. 

BON DE COMMANDE 

Je commande .... exemplaire (s) de l'ouvrage de M. Claude DEGAND. « Le cinéma ... cette 
Industrie » au prix de 21,50 F l'exemplaire, soit . . . . . . . . . . F, au nom des : · 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES . 
3, rue Soufflot, PARIS-5e - C.C.P. PARIS 10 73710 

Paiement par 
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POUR ALLER VITE EN .FISCALITÉ 

TABLEAUX 
FISCAUX 
EUROPÉENS 
par Pierre Fontaneau 

Présentation synoptique des impôts sur le revenu et sur le capital dans 
la C.E.E. 

Ce parallèle rigoureux donne des idées, suggère des solutions, indique 
les recherches à faire. 

Tome 1 : l'impôt sur le revenu des personnes physiques dans la C.E.E. 
170 tableaux (350 p. 27 x 21) 125 F. 

Tome 2 : l'impôt sur les sociétés et sur le capital dans la C.E.E. 
150 tableaux (300 p. 27 x 21) 135 F. 

Demandez un exemplaire en consultation à l'éditeur : Les Cahiers 
Fiscaux Européens, 15, rue du Louvre - Paris 1•r - France - Tél. 231.98.82 -
C.C.P. 14.621.41 Paris. 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1 o Qui fabrique (ou fournit)· Quoi ? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

20 Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme;; 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, « tirés à 
part .. du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

KDIMIIP4SS· 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-se. Tél. 359-99-44 
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